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Avertissement 
Ce document a pour objet de faire un état des lieux le 
plus neutre possible des connaissances techniques 
disponibles sur les gaz à effet de serre en agriculture, 
principalement en France. Il n’a pas vocation à présenter 
les revendications politiques des associations, ni la 
position des institutions publiques ayant participé au 
comité de pilotage.

 



L’agriculture mondiale s’est largement recomposée 
au cours de la seconde moitié du XXe siècle. Les 

systèmes agricoles locaux, intenses en travail humain, 
ont évolué, dans de nombreuses régions du monde, 
vers des systèmes fortement mécanisés, spécialisés 
et intensifs en intrants de synthèse. Dans les pays en 
développement, où demeure une agriculture tradition-
nelle et paysanne, l’explosion des échanges agricoles a 
tout de même bousculé les pratiques. Elle a notamment 
encouragé les techniques intensives en intrants, en 
énergie et la mise en culture de nouvelles terres pour 
des productions souvent destinées à l’exportation, 
mais aussi à la consommation locale, dans un contexte 
d’explosion démographique.

En 2050, l’agriculture devra nourrir 9 milliards d’individus 
(6,5 milliards aujourd’hui), tout en préservant les écosys-
tèmes, condition sine qua non au maintien des activités 
agricoles. Dans le même temps, il faudra répondre 
aux enjeux d’atténuation des émissions agricoles et 
d’adaptation de l’agriculture face aux impacts des chan-
gements climatiques, qui auront des répercussions sur 
les rendements agricoles et sur la sécurité alimentaire.

Un sujet aux multiples facettes
Dans la problématique des changements climatiques, 
l’agriculture occupe une place à part. D’abord parce 
que contrairement aux autres secteurs émetteurs, elle 
est vitale et que les émissions résultent surtout de pro-
cessus biologiques, amplifiés avec le développement 
agricole. De plus, l’agriculture représente presque 13,5% 
des émissions mondiales de gaz à effet de serre (GES), 
sans compter les émissions dues à la déforestation qui 
représentent plus de 17% des émissions mondiales, et 
dont un des principaux moteurs est l’agriculture. Dans 
le même temps, l’agriculture est une des seules activités 
à permettre d’atténuer les changements climatiques en 
stockant du carbone dans les sols.
C’est aussi un secteur où les impacts des changements 
climatiques sont déjà visibles et dans les pays où les 
dérèglements climatiques déstabilisent les écosystèmes, 
c’est à travers l’agriculture que les populations en res-
sentent les premiers effets.

Aujourd’hui, la problématique de l’impact de l’agriculture 
sur les émissions de GES émerge, notamment grâce 
aux discussions internationales autour de la 2e phase 
d’engagements du protocole de Kyoto. En effet, selon les 
experts, pour éviter des impacts climatiques dangereux, 
il faut contenir le réchauffement de la température mon-
diale en dessous de +2°C à l’horizon 2100. Une réduction 
drastique de l’ensemble des émissions de GES, y compris 
celles d’origine agricole, est donc indispensable.

Pourtant, les politiques climatiques actuelles traitent 
surtout la question du secteur agricole au travers de 
sa contribution énergétique. Que ce soit au niveau 
international (protocole de Kyoto), européen (paquet 
énergie-climat, politique agricole commune) ou national 
(plan climat, Grenelle de l’Environnement), l’agriculture 
est considérée en premier lieu via sa capacité à produire 
de l’énergie renouvelable (biomasse) en s’intéressant 
moins aux réductions des émissions directes dues à la 
production agricole.

Parce qu’elles sont diffuses, variables d’une région du 
monde à l’autre et sensibles à de nombreux paramètres 
naturels, les pratiques agricoles bénéfiques pour le climat 
sont encore difficiles à discerner. Il est cependant à pré-
voir qu’elles ne seront pas identiques d’une production 
ou d’un territoire à l’autre. En effet, les systèmes agricoles 
sont particulièrement complexes et diversifiés et il en 
est de même pour les émissions de GES : l’impact sur le 
climat d’une production en monoculture ultra spécialisée 
et celui d’un système en polyculture-élevage extensif sera 
souvent très différent.
Même si des études existent, elles demeurent parcellaires 
et cloisonnées car la recherche sur les pratiques agricoles 
doit intégrer la performance en matière de GES mais 
aussi prendre en compte les autres paramètres environ-
nementaux, sociaux et économiques qui en découlent. 

À l’heure actuelle et parce que les discussions s’amorcent 
à différents échelons, il est nécessaire de travailler sur 
les quelques pistes disponibles, en assumant qu’il existe 
encore une part d’incertitudes non négligeable. 

Cadre de la publication
Cette publication a pour objet de faire un état des lieux 
des connaissances scientifiques en matière d’émissions 
de GES agricoles ainsi que de mettre en exergue les dif-
férentes pistes techniques, politiques et les instruments 
qui peuvent jouer sur ces émissions.
Ce document a vocation à traiter uniquement des émis-
sions directes issues de l’agriculture, c’est-à-dire des 
rejets émis sur les exploitations agricoles. Cela signifie 
que les émissions indirectes liées à l’agriculture sont 
souvent laissées de côté (fabrication des intrants et des 
bâtiments d’élevage, transport de denrées alimentaires, 
etc.) et que la question de la demande des consomma-
teurs (régime alimentaire), facteur influençant considéra-
blement les productions agricoles, n’est pas traitée dans 
cette publication. De même les réflexions sur l’adaptation 
de l’agriculture aux modifications climatiques sont évo-
quées dans certaines parties, sans être approfondies.
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Comprendre les 
interactions 

entre climat et 
agriculture

L’agriculture est à la fois un des secteurs les plus vulnérables aux 
impacts des changements climatiques et un contributeur net aux 
émissions anthropiques de gaz à effet de serre (GES). Avec 13,5% 
des émissions mondiales et 21% des émissions françaises 
(ce qui la place au deuxième rang des secteurs émetteurs), 
l’agriculture rejette du méthane (élevage et sols), du protoxyde 
d’azote (fertilisation azotée et gestion des déjections animales) 
et du dioxyde de carbone (consommation d’énergie). Selon son 
impact sur le changement d’affectation des sols* et ses pra-
tiques, l’agriculture peut favoriser le stockage ou le déstockage 
du carbone dans les sols.

Si les émissions d’origine agricoles sont en baisse dans la 
plupart des pays industrialisés, la mondialisation des échanges 
et la croissance démographique expliquent en partie la forte 
hausse des émissions agricoles dans les pays en dévelop-
pement. De même si le méthane est le principal gaz émis au 
Sud, c’est le protoxyde d’azote qui arrive en tête des émissions 
agricoles au Nord.
En raison de la complexité et de la variabilité des systèmes 
agricoles, des incertitudes persistent sur l’évaluation des 
émissions de GES, rendant nécessaire un effort de recherche 
dans ce domaine. * 
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8%  
N2O

14%  
CH4 

17%  
CO2 (déforestation, 
dégradation  
de la biomasse*, etc.)

3%  
CO2 (autres) 

57%  
CO2  

(énergies fossiles) 

1%  
Gaz fluorés
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Rayonnement 
solaire

Énergie provenant 
du soleil qui traverse 
l’atmosphère

Une partie de l’énergie 
solaire est réfléchie vers 
l’espace

Les gaz à effet  de serre 
retiennent  une partie  
de la chaleur

Une partie de la chaleur de la 
terre est renvoyée vers l’espace

Rayonnement 
terrestre

Atmosphère

terre

Figure 1 : le principe de l’effet de serre naturel

E1
Comprendre les changements climatiques 
et leurs impacts globaux

��Depuis la révolution industrielle du XIXe siècle, les activités humaines émettent dans  
l’atmosphère des gaz à effet de serre qui provoquent un réchauffement de la température 
moyenne à la surface du globe et dérèglent le climat mondial. Si elles ne sont pas considé-
rablement et très rapidement réduites, ces émissions risquent de mettre en péril à la fois les 
économies, les sociétés humaines et les écosystèmes que nous connaissons aujourd’hui.

1. Le principe de l’effet de serre

L’effet de serre naturel permet à notre planète d’avoir 
une température moyenne de +15°C à sa surface. Sans 
cela, il y ferait -18°C et toute vie humaine sur Terre serait 
impossible (figure 1). Or, depuis la révolution industrielle 
(1850), les activités humaines émettent des gaz à effet 
de serre (GES) supplémentaires qui s’accumulent dans 
l’atmosphère et retiennent davantage de chaleur qu’à 
l’état naturel. C’est ce qu’on appelle l’effet de serre 
additionnel, qui provoque un réchauffement accru 
de l’atmosphère et dérègle nos climats (cycle de 
l’eau, précipitations et humidité de l’air, vent et pression 
atmosphérique, etc.).

et déforestation). Il est surtout issu du secteur des 
transports, de l’industrie et de l’habitat.

• Le méthane (CH4) issu en grande partie des activités 
agricoles : rizières, élevage des ruminants, déjections 
animales.

• Le protoxyde d’azote (N2O) produit essentiellement 
par le secteur agricole (épandage d’engrais azotés sur 
les sols) et certaines industries chimiques.

• Les gaz fluorés (HFC, PFC, SF6), issus des activités 
industrielles humaines, sont des gaz qui n’existent pas 
à l’état naturel.

Figure 2 : part des différents gaz dans les émissions 
mondiales de GES d’origine humaine en 2004
Source : 4e rapport du GIEC, 2007.

��À chaque gaz son impact sur le réchauffement…

Les différents GES n’ont pas le même impact sur le 
réchauffement de l’atmosphère. (figure 3). La contribu-
tion à l’effet de serre de chaque GES s’exprime grâce à un 
indicateur appelé pouvoir de réchauffement global (PRG), 
unité de mesure qui correspond à l’effet d’un gaz sur le 
réchauffement de l’atmosphère cumulé sur une durée 
de 100 ans. Cette valeur se mesure par rapport au CO2.

Durée de vie  
dans l’atmosphère

Pouvoir  
de réchauffement global

CO2 100 ans 1 (par convention)

CH4 12 ans 25

N2O 120 ans 298

Source : 4e rapport du GIEC, 2007.

Figure 3 : PRG des gaz
Explication du PRG : 1 kg de CH4 émis dans l’atmosphère 
produira le même effet, sur un siècle, que l’émission de 25 
kg de CO2.

2. Les activités humaines, les émissions 
de GES et leurs impacts

Les activités humaines entraînent des émissions de GES 
responsables de l’effet de serre additionnel, (figure 2) 
qui sont :
• Le dioxyde de carbone (CO2) qui résulte de la com-

bustion des énergies fossiles (pétrole, gaz et charbon) 
et du changement d’utilisation des sols (agriculture 
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Figure 4 : évolution de la date du début des vendanges à Châteauneuf-du-Pape et Tavel
Source : ONERC d’après Syndicat intercommunal de l’appellation Châteauneuf du Pape – Château d’Aqueria.

Puisque les différents GES n’ont pas le même impact sur 
le climat et pour pouvoir les comparer, ils sont mesurés 
en équivalent CO2 (eqCO2). Cette unité commune se 
calcule de la façon suivante :
Tonne d’équivalent CO2 d’un gaz =  
tonne du gaz x PRG de ce gaz.

3. Quels sont les impacts observés 
et attendus des changements 
climatiques ?

��Des impacts déjà visibles

Selon les dernières données scientifiques1, la tempé-
rature mondiale a augmenté de 0,74°C en moyenne 
à la surface du globe depuis 1850 mais certaines 
zones se sont plus réchauffées que d’autres. Ainsi, 
les climats mondiaux ont déjà commencé à subir des 
changements au cours du XXe siècle : augmentation des 
évènements de fortes précipitations, sécheresses plus 
intenses et plus longues, changements phénologiques 
et de migrations de certaines espèces animales, fonte 
des glaciers, augmentation du niveau des océans, etc.
En France, le réchauffement moyen observé est plus 
important : de l’ordre de 1°C au cours du XXe siècle. 

1 - GIEC, 4e rapport, 2007.

Selon le rapport de l’Observatoire national des Effets du 
Réchauffement climatique (ONERC), on constate « des 
températures diurnes et des températures de fin de 
nuit plus élevées, une diminution du nombre de jours 
de gel, une augmentation des vagues de chaleur, une 
diminution des vagues de froid et une augmentation de 
la variabilité des températures estivales, ce qui traduit 
une accentuation du risque de forte chaleur estivale ». 
Plusieurs indicateurs, comme la couverture neigeuse, 
le déplacement vers le nord de certaines espèces, la 
date de floraison des arbres fruitiers ou la date des 
vendanges (figure 4) permettent de mesurer les effets 
des changements climatiques sur le territoire français.
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Écosystèmes menacés

Compétition pour les ressources  
en eau dans certaines régions

Biodiversité : vulnérabilité et modification  
de la distribution des espèces

Surface des glaciers de l’Himalaya :  
-80% d’ici à 2030

Extension du choléra

Besoins d’irrigation à l’est : +10% 
pour une hausse de 1°C

Inondations, surtout dans les mégadeltas 
du sud, de l’est et du sud-est asiatique

Barrière de corail : -30% d’ici 2040

Pénurie d’eau d’ici à 2030

Plus de personnes touchées par la malaria

7 à 77 millions de personnes touchées  
par une pénurie d’eau

Inondations, cyclones tropicaux  
et tempêtes dans les Caraïbes

Mangroves

Désertification ou salinisation de 50%  
des terres agricoles d’ici à 2050

Zones arides et semi-arides : +5% à 8% 
d’ici 2080

Inondations

Mangroves et barrières de corail

Famines et malnutrition

Ouragans et inondations

Coraux et massifs montagneux

Volume des glaciers -30% à -70% d’ici à 2050

Compétition pour l’eau dans le bassin 
méditerranéen

Inondations au nord, vague de chaleur

Banquise arctique :
-22% à 33% d’ici à 2100

Feux de forêts et ouragans

Zones humides

Forte

Faible

Capacité d’adaptation aux changements climatiques

Fontes des glaciers

Diminution des ressources
agricoles

Augmentation de la fréquence et de l’intensité 
des événements climatiques extrêmes

Développement des maladies infectieuses

Réduction des ressources en eau

Régions polaires
Fontes des glaces

Amérique du nord
Population croissante et biens immobiliers à valeur élevée 
menacés par un nombre toujours plus élevé de tempêtes  
et de cyclones

Amérique latine
Désertification et montée des eaux menacent 
populations et écosystèmes

Afrique
L’un des continents les plus vulnérables

Asie
Population en croissance face  
à des inondations plus fréquentes

Australie Nouvelle-Zélande
Communautés côtières menacées  
par la montée du niveau de la mer

europe
Accroissement des écarts Nord/Sud

��Les projections pour le XXIe siècle

Pour le siècle à venir, les modélisations proposées par 
le GIEC dans son 4e rapport projettent, en l’absence de 
politiques effectives de réduction des émissions, une 
augmentation de la température mondiale moyenne 
comprise entre 1,1 et 6,4°C en 21002. Les changements 
climatiques qui en découlent auront donc des impacts 
significatifs sur les hommes et les écosystèmes. Les 
scientifiques prévoient :
• une augmentation du niveau des océans comprise entre 

18 et 59 cm en 2100, voire plus si l’accélération de la 
fonte des calottes glaciaires se confirme,

• l’inondation de certaines zones côtières où vivent des 
millions de personnes,

• la fonte des glaciers de montagne, la fragilité des pôles, 
le bouleversement du cycle de l’eau,

• le dérèglement des saisons et donc la modification de 
la pluviométrie,

• la multiplication d’événements climatiques extrêmes 
(canicule, inondation, sécheresse…) et une intensifi-
cation de l’activité des cyclones les plus violents dans 
l’Atlantique Nord.

Au-delà de ces impacts directement liés à l’élévation 
des températures, des effets indirects sont également 
à prévoir :
• l’extinction de 20 à 30% des espèces animales et 

végétales pour une augmentation de la température 
de 2 à 3°C,

• une augmentation de la productivité agricole dans les 
régions tempérées pour un réchauffement limité à 2° 
C et une diminution au-delà. A l’opposé une chute des 
rendements dans tous les cas pour les régions chaudes 
parmi les plus vulnérables du globe (Afrique, Asie),

• le développement de certaines maladies humaines 
comme le paludisme ou la fièvre jaune.

2 - Cette incertitude provient pour moitié de notre connaissance imparfaite 
du système climatique, pour moitié de l’incertitude sur les émissions futures 
de GES.

Source : Caisse des dépôts, Mis-
sion Climat, d’après le 4e rapport 
du GIEC, 2007.
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Quels sont les impacts attendus à la surface de la planète d’ici à 2100?
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ANDORRE

GRANDES VILLES
• Vagues de chaleur : augmentation de la pollution 
locale (ozone), avec des conséquences sanitaires 
et sur la consommation d’énergie (rénovation du 
bâti nécessaire).

• Inondations urbaines : débordement des réseaux 
de drainage.

MONTAGNES
• Réduction de la superficie des domaines 
skiables : affaiblissement du tourisme.

• Risques naturels accrus : inondations, 
avalanches, éboulements.

LITTORAUX
• Départements dont les littoraux sont les plus 
menacés par l’érosion et/ou de submersion.

• Risque d’immersion complète des polders.
• Ports et leurs industries menacés par les 
inondations.

• Plages : érosion, ensablement de l’arrière-côte.
• Estuaires : érosion, salinisation, submersion.
• Baies : comblement.

SUD DE LA LOIRE
• Risques majeurs de sécheresses plus intenses : 
conséquences importantes pour l’agriculture.

• Feux de forêts plus fréquents.
• Risque de modification des événements 
cévenols  (fortes précipitations et inondations).

FLEUVES
• Risque de crues plus important.
• Centrales et industries : problèmes  
de refroidissement dus à la hausse  
de la température des eaux.

En France, selon le rapport de l’ONERC3 basé sur la 
modélisation Arpège Climat4, on peut s’attendre à un 
réchauffement moyen de 3 à 4°C à l’échelle du siècle. 
Ce réchauffement devrait entraîner des modifications 
significatives du climat : fréquence accrue des séche-
resses dans le sud du pays et érosion des espaces 
côtiers sur la majeure partie du littoral, menaçant en 
particulier les zones humides.

De lourdes conséquences économiques sont égale-
ment à prévoir car de nombreux sites industriels seront 
menacés par des inondations ou par une rupture de 
l’approvisionnement en eau (refroidissement de centrales 
nucléaires par exemple). Les zones de montagnes, avec 
la baisse de la couverture neigeuse, pourraient subir une 
diminution des activités de tourisme en hiver.

D’un point de vue sanitaire, le risque de canicule va 
croître. Avant la fin du siècle, un été sur deux pourrait 
conduire à des phénomènes caniculaires équivalents ou 
plus chauds que celui de 2003 en France. Le réchauf-
fement climatique, en modifiant l’aire de répartition de 
nombreuses espèces animales (dont certaines servant 
de vecteur à des maladies tels les moustiques et les 
rongeurs) modifie l’aire de répartition des maladies.

Selon l’INRA, un réchauffement de 1°C se traduirait par 
un déplacement de 180 km vers le nord des aires de 
répartition des espèces.

3 - ONERC, Évaluation du coût des impacts du changement climatique 
et de l’adaptation en France. Rapport de la deuxième phase - 
Septembre 2009. 
4 - Le scénario A2 est construit sur l’hypothèse d’un monde hétérogène, 
avec une croissance continue de la population et des économies 
régionalisées qui connaissent une croissance modeste et fragmentée.
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E2
Comprendre les cycles du carbone et de 
l’azote et leurs liens avec les émissions 
de gaz à effet de serre anthropiques

��Le dioxyde de carbone, le méthane et le protoxyde d’azote sont les trois principaux gaz à effet 
de serre qui contribuent au réchauffement de la planète. Ce sont aussi des gaz qui jouent sur 
les cycles naturels du carbone et de l’azote. 

1. Le cycle du carbone

Le carbone (C), qui compose le méthane (CH4) et le 
dioxyde de carbone (CO2), est un atome à la base de 
la matière organique et donc de la vie. C’est un des 
composants essentiels des êtres vivants et on le retrouve 
dans tous les compartiments de la biosphère. Sur terre, 
les principaux stocks de carbone sont les océans  
(≈38 000 Gt5), les ressources fossiles (≈3700 Gt), l’atmos-
phère (≈730 Gt de carbone), les sols (≈1 500 Gt) et la 
biomasse* (≈600Gt) (figure 5).

Le cycle du carbone représente les échanges qui existent 
entre ces stocks. Via la photosynthèse*, les végétaux ter-
restres absorbent le CO2 contenu dans l’atmosphère. Une 
partie de ce carbone est transférée aux êtres vivants qui 
se nourrissent des végétaux, l’autre partie est incorporée 
au sol à la mort des animaux et des végétaux et par les 
excréments animaux. Le carbone est ensuite intégré 
au sol grâce à l’activité de micro-organismes qui le 
transforment et lui permettent d’intégrer l’humus*, 
un des stocks de carbone les plus importants à la 
surface de la Terre. Le carbone de l’humus* est peu à 
peu minéralisé, entraînant une libération progressive de 
CO2 dans l’atmosphère. 
À l’état naturel, les phases de stockage et de 
relargage du CO2 par les sols sont à l’équilibre. 
Dans le même temps, les océans absorbent des quantités 
importantes de carbone, essentiellement par dissolution 
sous forme de bicarbonate mais aussi par la photosyn-
thèse de la flore marine.
Une partie du carbone contenu dans les profondeurs 
terrestres se transforme, à l’échelle de dizaines de mil-
liers d’années, en hydrocarbures et forme les réservoirs 
d’énergies fossiles (gaz, pétrole, charbon).

Dans le cycle du carbone, il faut également comp-
tabiliser le méthane (CH4), émis par l’ensemble 
des animaux, mais surtout par les ruminants (dont la 
digestion se fait sans oxygène) et par certaines zones 
humides (rizières, tourbières, décharges…).

Le cycle du carbone est aujourd’hui perturbé par 
les activités humaines qui émettent des quantités 
supplémentaires de carbone. Ainsi au cours des années 
1990 :
• Environ 24 Gt de CO2 par an (soit 6,4 Gt de C/an) issues 

de la combustion des énergies fossiles.
• Environ 6 Gt de CO2 par an (soit 1,6 Gt de C/an, +/- 0,8) 

provenant des changements d’utilisation des terres 
(déforestation, retournement de prairies, etc.).

Sur les 30 Gt de CO2 émises par l’homme tous les ans, 
seules 17,5 Gt sont absorbées par la biomasse*, les sols 
et les océans, le reste (environ 12,5 Gt de CO2/an, soit 
3,4 Gt de C/an) s’accumule dans l’atmosphère et conduit 
à réchauffer cette dernière.
À ces émissions de CO2, il faut ajouter le méthane 
(CH4), autres gaz à effet de serre, qui, une fois émis 
dans l’atmosphère, est oxydé et rapidement transformé 
en CO2.

L’agriculture dans le cycle du carbone ?  
Les végétaux et les sols stockent, sur du plus ou moins long terme, du carbone 
et permettent donc de réduire la concentration atmosphérique en CO2. Dans 
le même temps, l’agriculture rejette dans l’atmosphère du carbone supplé-
mentaire sous forme de CH4 (élevage, riziculture) et de CO2 (déstockage du 
carbone des sols à cause de certaines pratiques agricoles ou du changement 
d’utilisation des sols).

5 - Gigatonne (Gt) = 1 milliard de tonnes

Figure 5 : le cycle du carbone

Atmosphère 730 GT C

Végétation  
600 GT C

Sols 1 500 GT C

Océans  
38 000 GT C

Combustibles
fossiles 

+6,4

Photosynthèse 
120

Déforestation 
+1,6

GT C = milliard de tonnes de carbone.
Source : valeur pour les années 1990, 
d’après GIEC 4e rapport 2007.

Flux naturels en GT C/an.
Flux supplémentaires dus aux activités humaines en GT C/an.

Détritus
60

Respiration
60

Absorption  
 par l’océan

-2,2

Échange  
air-mer

90

Respiration
60

Accumulation
+ 3,4

Absorption  
sols et  
végétation
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Océans

Légumineuses

Micro-organismes  
du sol

Ingestion
Engrais
azotés

Atmosphère

Les légumineuses* fourragères (trèfle, 
luzerne...) et celles cultivées pour leurs graines 
(lentilles, pois, fèves, haricots, soja…) sont des 
végétaux capables, via des bactéries symbio-
tiques contenues dans les racines, de convertir 
l’azote atmosphérique en azote minéral 
(utilisable par les plantes). 

Les bactéries forment des nodules sur les racines des légumineuses* 
où est fixé l’azote minéral.

• Le flux d’azote direct entre végétaux et animaux via 
l’alimentation. Cet azote ingéré retourne dans le sol 
par les excréments et après la mort des êtres vivants.

• La nitrification transforme l’azote ammoniacal des 
sols en nitrates grâce à certaines bactéries qui rendent 
ainsi l’azote assimilable par les organismes vivants. 
Une partie des nitrates ainsi obtenus est également 
lessivée vers les océans.

• La dénitrification produit de nouveau du N2 atmos-
phérique. Cette réaction est à l’origine de dégagements 
de CO2 et de N2O.

Figure 6 : le cycle simplifié de l’azote

Nitrate

Nutrition  
des plantes

N2

N2O

Azote de la biomasse*

Dénitrification

Nitrification

Lessivage

2. Le cycle de l’azote

L’atmosphère est composée à 79% d’azote (N), élément 
essentiel du vivant qui intervient dans la composition 
des protéines. L’azote atmosphérique, pour être 
assimilable par les organismes vivants, doit être 
transformé en azote minéral (figure 6). Le cycle de 
l’azote comprend donc plusieurs processus qui mettent 
en jeu un panel de bactéries :
• La fixation de l’azote de l’air (N2) par les végétaux est 

réalisée par des bactéries dans les sols ou associées 
aux légumineuses* (pois, haricots, lentilles, soja, etc.), 
végétaux riches en azote et utilisés pour l’alimentation 
humaine et animale.
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Source : 4e rapport du GIEC, 
Rapport du Groupe de travail 
III – 2007.

2,8%  
Déchets

17,4%  
Déforestation  
et CAS 

13,5%  
Agriculture

19,3%  
Industrie 8% 

Résidentiel  
tertiaire

13%  
Transports 

26%  
Énergie 

Figure 7 : contribution des secteurs aux 
émissions mondiales de GES en 2004

E3

1. La contribution de l’agriculture aux 
émissions de GES

��La croissance des émissions agricoles dans le 
monde

L’agriculture représentait en 2004 environ 13,5% 
des émissions mondiales de GES (hors forêts). 
L’agriculture contribue à émettre directement environ 
5,5 GteqCO26 chaque année dans l’atmosphère, derrière 
l’industrie et la production d’électricité et de chaleur (avec 
12 Gt) et le transport (environ 6,2 Gt). Si on combine les 
émissions directes de l’agriculture à celles du change-
ment d’affectation des sols* et de la déforestation qui 
lui sont souvent liées (17,4% des émissions mondiales), 
on arrive à la première source mondiale d’émission de 

GES (figure 7).
L’agriculture est responsable 
de plus de 70% des émissions 
mondiales de protoxyde d’azote 
(environ 3,2 GteqCO2 par an) et de 
50% des émissions de méthane 
(environ 3 GteqCO2 par an).

Entre 1990 et 2004, selon le 4e 
rapport du GIEC, les émissions 
mondiales de GES ont connu une 
croissance de l’ordre de 25%. Les 
émissions de l’agriculture ont connu 
une croissance plus modeste, de 
l’ordre de 13% environ (méthane et 
protoxyde d’azote principalement). 

Cependant on note des différences importantes entre les 
pays en développement et émergents, où les émissions 
agricoles ont largement augmenté (+28%), alors qu’elles 
ont baissé dans les pays industrialisés (-12%).

��Les émissions agricoles en France

Selon le CITEPA7, l’agriculture française représentait en 
2008 environ 21% des émissions de GES7, avec 109 
MtéqCO2. L’agriculture est ainsi le 2e secteur émetteur, 
derrière les transports (25%) et devant l’industrie manu-
facturière (20%) et le secteur des bâtiments (19%). 

Voir fiche n°4 : La place de l’agriculture dans les 
émissions de gaz à effet de serre (p.18).

Agriculture : secteur émetteur et secteur 
impacté

��L’agriculture est un secteur dont les différentes activités contribuent à émettre trois principaux gaz 
à effet de serre : le protoxyde d’azote, le méthane et le dioxyde de carbone. Dans le même temps, 
l’agriculture est la première activité à subir les impacts des modifications du climat déjà amorcées.

2. Les impacts des changements 
climatiques sur l’agriculture

L’agriculture est une activité basée sur le vivant et direc-
tement dépendante des conditions climatiques (tem-
pératures, précipitations, distributions interannuelles, 
mensuelles et journalières des variables climatiques). Les 
systèmes agricoles sont tributaires à la fois d’un climat 
découpé selon de grandes zones géographiques et de 
microclimats sur des zones beaucoup plus restreintes.

�� Impacts au niveau mondial

Selon les scénarios d’évolution du climat mondial, les 
changements climatiques impacteront l’agriculture à 
plusieurs titres :
• Les modifications de la pluviométrie pourront faire 

évoluer les capacités d’irrigation de certaines cultures. 
La fonte des glaciers de montagne, qui régule en grande 
partie le débit des cours d’eau, risque d’entraîner de 
fortes pénuries dans certaines régions du monde, en 
particulier en Asie du Sud-Est. Il existe donc un fort 
risque de stress hydrique pour les plantes.

• Les projections envisagent une recrudescence des 
évènements climatiques extrêmes, comme les vagues 
de chaleur ou les inondations, qui ont des impacts 
importants sur les cultures et l’élevage.

• L’augmentation des températures annuelles moyennes 
va entraîner des modifications dans les rendements 
de certaines cultures ainsi que des changements des 
zones géographiques les plus favorables à des cultures 
ou à des élevages spécifiques.

Il existe aussi de nombreux effets indirects qui peuvent 
concerner l’agriculture : dégradation et désertification 
des sols dans les régions déjà arides, hausse des 
températures pouvant favoriser les feux de forêts, etc.

Les impacts sur l’agriculture seront donc très variés. 
Comme l’illustre la carte de synthèse (figure 8) présentée 
par le GIEC, certaines régions comme l’Australie, l’Afrique 
Centrale et Saharienne, l’Amérique Centrale ainsi que 
l’Asie Centrale, seront particulièrement vulnérables aux 
changements climatiques. En fonction du réchauf-

6 - GteqCO2 : Gigatonnes équivalent CO2.  
7 - Ici, contrairement aux émissions mondiales, est intégré l’ensemble des émissions agricoles, y compris celles associées à la consommation d’énergie 
dans les exploitations. 
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Zone inadaptée

Zone peu adaptée

Zone adaptée

Figure 9 : les zones de culture du café en Ouganda avec 2°C de plus
Source : GIEC 2001.

Température actuelle Température avec +2°C

Figure 8 : principaux impacts des changements climatiques en 2050 sur les rendements des 
cultures céréalières et forestières et sur l’élevage (l’adaptation n’est pas prise en compte).

fement, on s’attend à une baisse importante de la 
productivité de certaines cultures et de l’élevage. 
D’autres régions devraient au contraire bénéficier 
d’un accroissement de la productivité, notamment au 
Nord (Nord des États-Unis et Canada, Russie et Sibérie 
Orientale). Dans les zones tempérées, les impacts 
seront variables, même si, au-delà d’un certain 
seuil, les températures ont des effets négatifs sur 
les rendements (figure 9).

�� Impacts en France 

Même avec un réchauffement global modeste, le climat 
subira des modifications substantielles. L’agriculture, qui 
occupe près de la moitié du territoire, est directement 
concernée par ces évolutions et devra s’y adapter. Le 
réchauffement va modifier le développement de la 
végétation cultivée et non cultivée ; la compétition entre 
les cultures et les « mauvaises herbes »ou les parasites 
devrait devenir plus rude.

L’augmentation de CO2 va stimuler la photosyn-
thèse*, à condition que les réserves en eau soient 
suffisantes. Or la pluviométrie devrait se modifier, 
avec un risque de stress hydrique accru dans la partie 
sud de l’Hexagone. Cela aura sans doute aussi un effet 
sur les animaux domestiques et l’élevage, qui seront 
affectés par la modification à la fois des écosystèmes 
et des ressources en eau. 

La floraison précoce des arbres fruitiers les exposera 
à des coups de gels tardifs. La date de floraison de 
certaines espèces a déjà avancé de quelques semaines 
(certains pommiers qui fleurissaient plutôt début avril 

Source : GIEC, 4e rapport de synthèse.

Augmentation (en bleu) / baisse (en rouge)

sont aujourd’hui en fleurs dès le 15 mars), ainsi que la 
date de certaines vendanges.

Les interactions entre les différents paramètres (hausse 
des températures, évolution des régimes de précipita-
tions, augmentation de la concentration de CO2, etc.) 
sont encore assez mal connues, ajoutant des incerti-
tudes sur les impacts des changements climatiques sur 
l’agriculture.
Au niveau économique et territorial, les appellations 
d’origine contrôlée (AOC) et les associations cépage-ter-
roir d’aujourd’hui qui font la spécificité des vins français 
pourraient disparaître car ils sont définis par le milieu 
physique (sol, climat), les techniques culturales et le 
matériel végétal spécifique.

Productivité culture céréalière

Productivité secteur de l’élevage

Production forestière
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25%  
Transports

21%  
Agriculture/
sylviculture

20%  
Industrie manufacturière

13%  
Transformation de l’énergie

19%  
Résidentiel-tertiaire

2%  
Traitement des déchets

Figure 10 : contribution des secteurs aux émissions de GES en 
France en 2008
Source : CITEPA, 2009.

Figure 11 : part des activités dans les émissions agricoles en 
France en 2008
Source : CITEPA, 2009.

51%  
N2O

41%  
CH4 

46%  
N2O - Sols agricoles 

28%  
CH4 - Fermentation entérique 

13% 
CH4 - Déjections animales 

5%  
N2O - Déjections animales 

8%  
CO2 - Consommation d’énergie

8%  
CO2 

E4
La place de l’agriculture dans les 
émissions de gaz à effet de serre

��Avec 21% des émissions de gaz à effet de serre en France, l’agriculture est le 2e secteur émet-
teur. Elle ne représente par contre que 9% des émissions au niveau européen notamment en 
raison du poids plus faible de l’agriculture dans l’économie et des émissions de l’industrie et 
de l’énergie. Comme dans la majorité des pays industrialisés, les émissions agricoles sont en 
baisse.

Figure 12 : émis-
sions agricoles en 
France en 2008 
par activité et par 
gaz (hors UTCF)
Source : CITEPA, émis-
sions de GES directes 
au format «Plan cli-
mat» en France - Kyoto, 
Édition 2009.

1990 2008 Évolution
1990–2008

En milliers de tonnes
équivalent CO2

CO2 CH4 N2O Total CO2 CH4 N2O Total

Consommation d’énergie 11 180 16 81 11 277 11 357 15 85 11 457 +1,6%

Sols agricoles 0 0 55 941 55 941 0 0 49 290 49 290 -12%

Fermentation entérique 0 30 960 0 30 960 0 28 556 0 28 556 -7,5%

Déjections animales 0 13 779 6 838 20 617 0 14 112 6 019 20 131 -2,5%

Culture du riz 0 100 0 100 0 90 0 90 -10%

11 180 44 855 62 860 118 895 11 357 42 773 55 394 109 524 -8%

1. Émissions de gaz à effet de serre en 
France 

��GES par secteur

En 2008 les émissions de GES en France s’élevaient à 
527Mteq CO2. Elles proviennent avant tout du secteur 
des transports, qui représente 25% des émissions. Le 
secteur agricole se place en 2e position, avec 21% 
des émissions, devant le secteur de l’industrie (20%), 
celui des bâtiments (19%), de la production d’énergie 
(13%) et des déchets (2%) (figure 10). Remarquons tout 
de même que le contexte financier de 2008 a réduit 
conjoncturellement les émissions de certains secteurs 
comme celui des transports de marchandises et celui 
de l’industrie.

��GES agricole

Le principal GES agricole est le protoxyde d’azote, 
qui représente 51% des émissions, devant le méthane 
41%, puis le CO2 avec environ 8% (figure 11). 
La fertilisation des sols agricoles est la première source 
de GES d’origine agricole en France (46%), devant la 
fermentation entérique (27%). Viennent ensuite les 
déjections animales, sources de méthane (13% des 
émissions agricoles) et de protoxyde d’azote (6%). La 
consommation d’énergie est quant à elle responsable 
de 8% des émissions. 
Entre 1990 et 2008, les émissions du secteur agricole ont 
diminué d’environ 8% (figure 12 & 13) avec des baisses 
notables du poste « Sols agricoles » dues à une moindre 
utilisation de fertilisants minéraux et du poste « Fermen-
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59%  
Transformation 
de l’énergie

21%  
Transports

8%  
Processus 
industriels

9%  
Agriculture

3%  
Déchets

Figure 15 : contribution des secteurs aux émissions de GES 
de l’UE-27 en 2008
Source : Eurostat, 2009.
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27%  
CH4 - Fermentation entérique 

10%  
CH4 - Déjections animales 

44%  
N2O - Sols 
agricoles 

13%  
CO2 - Consommation d’énergie 6%  

N2O - Déjections 
animales

50%  
N2O

37%  
CH4 

13%  
CO2 

tation entérique » dues notamment à l’intensification 
laitière et à la baisse du cheptel bovin (figure 14).

2. Émissions de GES en Europe 

��GES par secteur

L’utilisation de l’énergie représente la part la plus impor-
tante des émissions européennes (59%), devant les 
transports (21%) et enfin l’agriculture (9%), l’industrie 
(8%) et les déchets (3%) (figure 15). À l’exception des 
transports, la plupart des secteurs connaissent une 
relative décroissance depuis 1990. 

��GES agricole

Le principal GES issu de l’agriculture est le protoxyde 
d’azote, qui représente 50% des émissions, devant 
le méthane 37%, et le CO2 13% (figure 16). 

Comme en France, c’est la fertilisation azotée des sols 
agricoles qui est la première source de GES d’origine 
agricole en Europe (44%), devant la fermentation enté-
rique (27%), suivie de la consommation énergétique 
(13%) et la gestion des déjections animales, sources de 
méthane (10% des émissions agricoles) et de protoxyde 
d’azote (6%).

Les émissions agricoles en Europe ont diminué d’environ 
21% entre 1990 et 2007. Cela s’explique à la fois par le 
déclin du secteur agricole dans certains pays européens 
mais aussi par une rationalisation des pratiques et une 
optimisation de la fertilisation azotée.

Figure 13 : évolution des émissions de GES par activité 
agricole entre 1990 et 2008 en France
Source : D’après CITEPA, Bilan PNLCC Kyoto édition 2009.

Figure 14 : baisse tendantielle des effectifs 
bovins en France
Source : Agreste, enquêtes cheptel de mai 2009 et BDNI.

Sols agricoles

Fermentation entérique

Déjections animales

Consommation d’énergie

Figure 16 : émissions de GES d’origine agricole en Europe en 2007  
(UE-27 et hors UCTF)
Source : Eurostat, 2008.

-> Voir annexe 1 page 64, planche récapitulative des émissions agricoles
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Le protoxyde d’azote (N2O)
��Le N2O a un pouvoir de 
réchauffement global très 
important. C’est aussi le 
gaz qui arrive en tête des 
émissions agricoles en 
France (51%), issues des 
sols (épandage des engrais 
azotés) et des déjections 
animales (stockage).

Poste
Émissions  

de GES  
(kg éqCO2/ha)

Part dans 
le total des 
émissions

Consommation de carburant 336 10%
Mécanisation  
(fabrication du matériel rame-
née à la durée d’utilisation)

31 1%

Fertilisation  
(synthèse des engrais) 1351 40%

Émissions de N2O  
(après application des engrais 
azoté sur les sols)

1658 48%

Produits phytosanitaires 
(synthèse) 6 < 1%

Fabrication des semences 47 1%

TOTAL 3429 100%

Figure 17 : exemple de l’impact de la fertilisation azotée 
sur une culture de blé tendre d’hiver (83 qx/ha) 
Source : Arvalis 2007 – D’après un itinéraire réel à Boigneville (rota-
tion colza - blé tendre d’hiver - orge de printemps).

E5
Fiche d’identité
Nom : Protoxyde d’azote
Formule : N2O
Durée de vie dans l’atmosphère : 120 ans
PRG : 298 
Principales sources au niveau mondial : 
• Agriculture
• Industrie
• Déchets

Principales sources pour l’agriculture : 
• Gestions des déjections animales
• Fertilisation azotée
Part dans les émissions agricoles en 
France : 51%

Processus des émissions de N2O par les sols

Dans les sols agricoles, les émissions de N2O sont dues à deux 
processus : 
- �Les émissions directes ont lieu après l’apport d’azote sur les 

sols (fertilisation minérale et organique, enfouissement de 
résidus des cultures…). 
Elles sont fortement corrélées aux quantités d’azote épandues, 
à la forme de l’azote apporté (nitrate, ammonitrate, urée) à la 
forme de l’engrais (solide/liquide), ainsi qu’à la culture et à 
l’assolement (incidence via les résidus de la culture antérieure) 
et aux conditions climatiques avant apport (humidité du sol) et 
après apport (température et pluviométrie).

- �Les émissions indirectes sont dues aux processus de transfor-
mation des produits azotés, via les micro-organismes du sol 
(minéralisation, nitrification, dénitrification), 

la volatilisation de l’ammoniac et le lessivage des nitrates.  
La nitrification transforme l’ammonium (NH4+) du sol en nitrate 
(NO3-), le N2O étant un produit intermédiaire émis au cours de 
cette réaction. La dénitrification transforme le nitrate (NO3-) en 
azote atmosphérique (N2) en absence d’oxygène, avec le N2O 
comme produit intermédiaire. Par unité d’azote transformé, 
la dénitrification produit environ 10% de plus de N2O que la 
nitrification. 
Les émissions indirectes sont très variables pour une même 
quantité épandue d’azote car elles sont limitées dans le temps 
et varient en fonction de la nature du sol, de la culture, de 
l’année, de la teneur en eau (plus le sol est saturé en eau, plus la 
dénitrification augmente) et de sa capacité à réduire le N2O en 
N2. La dénitrification varie fortement même à l’échelle du mètre 
carré et selon la période d’émission, que ce soit au cours d’une 
journée ou plus. 
Voir schéma page 15 : Le cycle simplifié de l’azote.

1. Principales sources de N2O agricole

��La fertilisation azotée

Pour se développer, les végétaux ont besoins d’azote. En 
agriculture les apports azotés peuvent avoir lieu sous dif-
férentes formes : engrais minéraux de synthèse (obtenus 
par un processus industriel entre l’azote et l’hydrogène) 
et apports sous forme organique (fumier* ou lisier*). 
Les émissions de N2O proviennent de l’épandage de 
l’azote sur les sols (figure 17), à cause de deux phé-
nomènes : les émissions directes dues à l’épandage 
lui-même et les émissions indirectes dues au processus 
de nitrification – dénitrification dans les sols. Dans 
l’inventaire national, une tonne d’azote épandue sous 
forme d’engrais minéral ou organique entraîne l’émission 
directe de 5 teqCO2 (sous forme de N2O) et l’émission 
indirecte de 5,5 teqCO2, via la volatilisation de l’ammo-
niac et le lessivage des nitrates. À cela, il faut ajouter 
selon GES’TIM8, entre 3,6 et 6,1 teqCO2 émises lors de la 
fabrication d’une tonne d’engrais minéraux. Une étude de 
Solagro de 2003 montre que réduire l’excédent azoté sur 
les sols agricoles français permettrait d’éviter l’émission 
de 24 MteqCO2 par an, soit presque 20% des émissions 
agricoles françaises.

8 - GES’TIM est un guide méthodologique d’estimation des impacts 
des activités agricoles sur les émissions de GES réalisé par les instituts 
techniques agricoles animaux (Institut de l’élevage, IFIP, ITAVI) et 
végétaux (ARVALIS Institut du Végétal, CETIOM, ITB).
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Figure 18 : émissions de N2O d’origine agricole dans le 
monde entre 1990 et 2005
Source : FAO Stat, 2006.
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Figure 19 : consommation d’engrais minéraux azotés
Source : FAO stat 2007.
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Entre 1990 et 2007, les émissions de N2O agricoles 
ont diminué de plus de 15% en raison notamment 
d’une meilleure gestion de la fertilisation azotée par 
les agriculteurs et une baisse de certains cheptels qui 
structurent en profondeur les émissions de N2O. 

��Les déjections animales

Les émissions de N2O sont principalement dues aux pro-
cessus de nitrification-dénitrification durant le stockage 
et peu pendant leur séjour dans les bâtiments d’élevage. 
Ces émissions sont complexes et varient selon les taux 
d’oxygène et d’humidité du milieu et selon le type de 
déjections (lisier* ou fumier).

2. Tendances des émissions du N2O 
agricole

��Dans le monde

Dans le monde, l’agriculture représente environ 70% 
des émissions de N2O. Ces dernières ont fortement 
progressé entre 1990 et 2005, de 18% environ. Par 
contre, au Nord les émissions déclinent (-11% pour les 
pays industrialisés), alors qu’elles progressent fortement 
dans les pays émergents et en développement (+34%) 
(figure 18). 
Cette évolution semble s’inscrire dans la logique d’un 
renforcement de la production agricole au Sud qui 
s’accompagne d’une augmentation de la fertilisa-
tion minérale dans ces régions (Asie, Amérique du 
Sud principalement). Dans ces zones géographiques, 
l’accroissement des cheptels joue aussi un rôle sur la 
croissance des émissions de N2O liées à la gestion des 
déjections. 

Dans les pays industrialisés, la décroissance des 
émissions de N2O d’origine agricole est à mettre en 
perspective avec une relative réduction des cheptels 
bovins (en Europe notamment), mais aussi avec une 
stabilité des consommations d’engrais d’origine minérale 
(figure 19). En effet, après une forte croissance entre 
1960 et 1990 la consommation d’engrais a largement 
décru dans la dernière décennie du XXe siècle, pour 
ensuite se stabiliser. 

Le GIEC prévoit une croissance de 35 à 60% des émis-
sions de N2O avant 2030 à cause d’une utilisation accrue 
d’engrais azoté et de l’augmentation des déjections 
animales.

��En France

L’agriculture est responsable de plus de 80% des 
émissions françaises de N2O. Les sols, à cause de la 
fertilisation organique et minérale, représentent plus de 
85% des émissions agricoles de N2O devant la gestion 
des déjections (11%) et les consommations d’énergie 
(4%). 

-> Voir annexe 2 page 66, détail des émissions de N2O en France
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Figure 20 : digestion des 
bovins (ruminants)
Les bovins sont des animaux à 
quatre estomacs. Les aliments 
passent d’abord dans le rumen, 
où ils vont fermenter et produire 
du CH4. Ensuite le bovin va les 
digérer plusieurs fois en les 
régurgitant et en les mastiquant 
(rumination). Une partie des 
aliments est utilisée comme 
source d’énergie, le reste passe 
dans les trois autres estomacs 
(réseau, feuillet et caillette).

 
Intestins

 
3- Feuillet

 
Œsophage

 
1- Rumen
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Le méthane (CH4)
��Le méthane représente 
plus de 40% des 
émissions françaises 
agricoles dont la 
principale source est 
l’élevage (animaux et 
déjections).

Pour les bovins en croissance ou à l’engraissement, les 
émissions de CH4 augmentent avec l’âge et le niveau 
de production des animaux (lait ou viande), en raison 
de l’accroissement des quantités d’aliments ingérés. 
L’alimentation joue donc un rôle clé dans les émissions. 
Les rations sèches (contenant plus de 80% d’aliment 
concentré à base de céréales, foin ou paille) réduisent 
la fermentation entérique et donc la production de CH4.

Quoi qu’il en soit, les élevages (intensifs, à l’herbe, 
hors sol…) et les différentes viandes qui en sont 
issues sont à considérer différemment car celles qui 
résultent d’un processus complexe de transformation 
de céréales-soja en viande et les autres qui résultent 
du broutage d’herbe (qui, à défaut, se décomposerait 
et génèrerait du méthane) n’ont pas le même impact 
en termes de GES. 

��La gestion des déjections

Une autre partie des émissions de méthane provient 
de la fermentation des déjections animales (fumiers* 
et lisiers*). Selon leur mode de gestion, les déjections 
animales seront donc une source de CH4, N2O et/ou CO2.
Les déjections, riches en matières organiques*, fermen-
tent lorsqu’elles sont entassées, car en condition ana-
érobie (absence d’oxygène), les bactéries transforment 
le carbone en méthane. C’est pourquoi les émissions 
de méthane sont importantes pendant les mois où les 
animaux sont en stabulation*.
Si les déjections sont épandues sur de grandes surfaces, 
elles se trouvent dans un milieu riche en oxygène et le 
carbone est alors réémis dans l’atmosphère sous forme 
de CO2, au pouvoir de réchauffement inférieur à celui 
du méthane. 

Durant le stockage, lisier* et fumier* ne provoquent pas 
les mêmes émissions. En effet, le fumier*, plus riche en 

E6

1. Principales sources de CH4 agricoles

��Les ruminants

Les animaux d’élevage dits « ruminants » (bovins, ovins 
et caprins) sont responsables d’une grande partie des 
émissions de méthane d’origine agricole. En effet, ce 
sont des herbivores capables de régurgiter leur nourri-
ture afin de la remastiquer (rumination). Cette digestion 
particulière leur fait éructer (rots) du méthane après 
fermentation des aliments dans le rumen (fermentation 
entérique) (figure 20). Plusieurs facteurs influencent les 
émissions de méthane entérique :
• la race et le type génétique, 
• le niveau de production animale,
• l’activité physique, 
• la composition et la digestibilité des aliments.
Les bovins sont les ruminants les plus émetteurs de 
méthane, avec 62,3 kg de CH4 en moyenne par animal 
et par an9. Il existe cependant au sein de l’espèce des 
variations importantes. 

9 - Évaluation quantitative des émissions de méthane entérique par 
les animaux d’élevage en 2007 en France / Michel VERMOREL in 
Production Animales de l’INRA (Volume 21 Numéro 5, 2008).
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Fiche d’identité
Nom : Méthane
Formule : CH4
Durée de vie dans l’atmosphère : 12 ans
PRG : 25
Principales sources au niveau mondial : 
• Déchets
• Agriculture
• Énergie

Principales sources pour l’agriculture : 
• Fermentation entérique (principalement 
chez les ruminants)

• Gestion des déjections animales
• Riziculture (sols)
Part dans les émissions agricoles en 
France : 41%



Figure 22 : évolution des productions agricoles entre 1990 et 2005 dans le monde 
pour les principales sources de CH4
Source : FAO Stat, 2006.
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Figure 21 : émissions de méthane d’origine agricole
Source : FAO Stat, 2005.
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matière organique* (et donc en carbone) via l’apport de 
paille, peut engendrer des émissions de méthane plus 
importantes en condition anaérobie.
Le lisier* stocké en fosse se trouve souvent en condition 
anaérobie favorable aux émissions de CH4. Pour le 
fumier*, les émissions dépendent de la gestion de la 
litière (accumulée ou raclée) qui provoque ou non les 
conditions anaérobies nécessaires aux émissions de CH4.

Les émissions de méthane des déjections proviennent 
principalement des élevages bovins, porcins et à un 
niveau plus modeste, des volailles. Globalement, ce 
sont les modes de stockage sous formes liquides qui 
sont les plus émetteurs. 

��Le méthane des sols

Dans les zones humides, l’eau limite la circulation de 
l’oxygène dans le sol et facilite la création de méthane. 
Certaines cultures en zones humides, et en particulier 
la production de riz, sont donc aussi des sources de 
méthane. Cette source, relativement modeste en France, 
est importante au niveau mondial. 
Mais les sols peuvent aussi absorber du méthane via des 
bactéries du sol qui cassent les molécules de méthane 
pour les transformer en CO2. En France, les sols absorbent 
même plus de méthane qu’ils n’en émettent.

2. Tendances des émissions de CH4 
agricoles

��Dans le monde

L’agriculture est responsable de 50% des émissions 
de CH4 au niveau mondial. Elles ont progressé de plus 
de 15% entre 1990 et 2005. Cette croissance est très 
inégalement répartie entre les différentes régions 
du monde (figure 21). C’est dans les pays émergents et 
dans les pays en développement que les émissions ont 
connu la plus forte croissance, de l’ordre de 23%. En 
Europe comme dans le reste des pays industrialisés, 
les émissions de méthane ont quant à elles décru sur 
la même période. 

S’il est difficile d’attribuer cette décroissance à une 
cause unique, on peut noter une forte corrélation entre 
les évolutions des quantités de méthane émises et la 
dynamique des principales sources (figure 22). Dans les 
pays industrialisés, on constate une forte réduction des 
cheptels bovins, principale source de méthane, et une 
croissance relativement modeste des cheptels porcins 
et de la volaille. 

10 - INRA pour le ministère de l’Agriculture et de la Pêche, avril 2008 - 
Projections des émissions/absorptions de gaz à effet de serre dans les 
secteurs forêt et agriculture aux horizons 2010 et 2020.

��En France

En France, les deux principales sources de méthane 
agricole sont la fermentation entérique (environ 
65% des émissions) et la gestion des déjections 
(31%). L’élevage est donc la première source de méthane 
agricole en France, avec plus de 90% des émissions de ce 
gaz : les ruminants (ovins et bovins) en sont la première 
source, suivis par les élevages porcins, la production de 
volailles ne contribuant que modestement. 

En France, les émissions de méthane agricole sont en 
baisse depuis 1990 selon le CITEPA, avec une diminution 
de 5,6% environ entre 1990 et 2007. Les émissions 
imputables à la fermentation entérique ont baissé de 
8%, tandis que celles liées à la gestion des déjections 
restent relativement stables, avec une croissance de 1% 
sur la même période.

En France, les émissions de méthane semblent donc 
suivre l’évolution des divers cheptels, et notamment 
celui du cheptel bovin qui a diminué de plus de 20% 
entre 1990 et 2005. Selon l’INRA, les bovins représen-
tent 92% des émissions de CH4 liées à la fermentation 
entérique10. La relative stabilité des émissions de CH4 
liées à la gestion des déjections semble quant à elle 
s’expliquer par une croissance, certes modeste, des 
effectifs porcins qui viendraient compenser la diminution 
du cheptel bovin. 

-> Voir annexe 3 page 67, détail des émissions  
de CH4 en France
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Figure 23 : part des différentes énergies 
dans la consommation totale en agricul-
ture en France en 2007
Source : RICA 2007.
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Le dioxyde de carbone (CO2)

��Comme tous les 
secteurs, l’agriculture 
consomme des énergies 
fossiles et émet donc du 
CO2. De plus, la défo-
restation et la conver-
sion des écosystèmes 
naturels fortement 
liées à l’extension de 
l’agriculture, sont aussi 
une source importante 
de CO2.

E7

La consommation d’énergie en agriculture est très 
variable d’un pays à l’autre car elle est liée à la taille du 
secteur du pays et aux types de production. Les pays 
les plus importants en termes de surface agricole sont 
aussi les plus consommateurs d’énergie.

La consommation d’énergie est également variable selon 
les productions : les cultures sous serres chauffées et 
l’élevage de granivores engendrent de fortes consom-
mations d’énergie, contrairement aux productions 
extensives en énergie comme l’élevage d’herbivores sur 
prairies, la vigne et les autres cultures permanentes. Les 
cultures annuelles et les productions mixtes se situent 
globalement autour de la moyenne.

En France, l’agriculture consomme directement environ 
3,6 millions de tonnes équivalent pétrole d’énergie (Tep), 
soit environ 2% de la consommation française. Le fioul 
domestique est l’énergie la plus utilisée, devant l’élec-
tricité, le gazole et le gaz. Si la consommation est restée 
stable au cours des 15 dernières années, l’agriculture 
reste très sensible aux variations des prix des énergies 
fossiles, et notamment du fioul.

��Les consommations indirectes d’énergie

Les systèmes agricoles ont besoin d’intrants pour 
fonctionner (engrais, fertilisants, produits phytosani-
taires, alimentation animale, matériels, bâtiments...). 
Ces intrants nécessitent aussi de l’énergie pour être 
fabriqués et sont responsables d’émissions de GES. Ces 
émissions indirectes ne sont pas comptabilisées dans 
les inventaires nationaux sous le poste « agriculture » et 
pourtant, ils sont loin d’être négligeables. 

1. Principales sources de CO2 agricoles

��Le CO2 énergétique

En France, le CO2 énergétique représente environ 8% 
des émissions du secteur agricole. L’énergie fossile y est 
utilisée sous forme de carburants pour les engins agri-
coles, comme source d’énergie pour chauffer les serres 
et les bâtiments d’élevage, ou pour faire fonctionner les 
outils et autres appareils sur l’exploitation (figure 23).
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Fiche d’identité
Nom : Dioxyde de carbone
Formule : CO2
Durée de vie dans l’atmosphère : 100 ans
PRG : 1
Principales sources au niveau mondial : 
• Utilisation des énergies fossiles (gaz, 
pétrole, charbon)

• Combustion de la biomasse* (bois énergie, 
déforestation…)

• Déforestation et changement d’affectation 
des sols*.

Principales sources pour l’agriculture : 
• Utilisation pour les engins agricoles 
(carburants)

• Utilisation pour les bâtiments agricoles 
(chauffage…)

• Changement d’affectation des sols*
Part dans les émissions agricoles en 
France : 8%
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Alors qu’en 2006, l’agriculture française consommait 
4,3 Mtep d’énergie primaire de façon directe11, il 
fallait ajouter environ 5,7 Mtep12 d’énergie indirecte :
• 2,5 pour la fabrication des engrais azotés (mais seuls 

40% de l’azote consommé en France sont fabriqués 
sur le territoire)

• 2 pour la fabrication des matériels et des bâtiments,
• 0,7 pour la fabrication des aliments du bétail,
• 0,5 pour la fabrication des produits phytosanitaires.
• À cela, il faut ajouter les transports des intrants 

entre les sites de production et les exploitations 
agricoles, ce qui est très difficilement calculable. 
Si elles ne sont pas comptabilisées directement dans 
le poste « agriculture » des inventaires nationaux, ces 
émissions méritent cependant une attention particulière 
car elles augmentent sensiblement le bilan effet de 
serre global du secteur agricole.

��Le changement d’affectation des sols* dû à 
l’agriculture

Les écosystèmes naturels stockent d’importantes quan-
tités de carbone (biomasse* aérienne et dans les sols). 
La matière organique du sol étant composée à plus de 
50% de carbone organique, elle réémet du CO2 en se 
minéralisant.

Les quantités de carbone stockées à l’hectare sont très 
variables selon les écosystèmes (figure 24). Les terres 
agricoles (cultures annuelles, cultures pérennes) stockent 
moins de carbone que les prairies, savanes ou forêts. De 
même, les pratiques agricoles et sylvicoles influencent 
l’accumulation de matières organiques dans les sols et 
donc le stockage du carbone à plus ou moins long terme.

Ainsi, la conversion d’écosystèmes naturels (prairies, 
forêts…) déstocke massivement le carbone contenu 

dans les sols et dans la végétation et représente envi-
ron 17% des émissions mondiales de GES. Les causes 
sont multiples : agriculture, utilisation du bois pour 
l’énergie, exploitation du bois, urbanisation, dévelop-
pement d’infrastructures de transports…). Cependant, 
les besoins alimentaires mondiaux augmentent et 
l’agriculture se développe et occupe de plus en plus 
d’espace, entraînant un changement d’affectation 
des sols* important.

À l’inverse, la conversion de terres cultivées en forêts 
ou en prairies, comme c’est le cas tendanciellement 
en Europe aujourd’hui, permet de stocker du carbone 
à la fois dans les végétaux et dans les sols.

2. Tendances des émissions de CO2 
agricoles

��Le CO2 énergétique

Dans le monde, la mécanisation croissante de l’agri-
culture implique une forte augmentation des consom-
mations énergétiques. 
Dans les pays en développement, la plupart des agri-
culteurs dépensent plus pour leur consommation éner-
gétique agricole que pour les engrais, les semences ou 
les produits agrochimiques13. À l’inverse, dans les pays 
industrialisés, le nombre d’engins diminue en raison de 
la concentration des exploitations, des performances 
techniques accrues des engins, de leur puissance plus 
forte, du développement de l’utilisation commune des 
tracteurs et aussi en raison d’une spécialisation accrue 
des exploitations. 
La tendance est, en tout cas au niveau mondial, à la 
croissance de la consommation de carburants pour 
les engins agricoles, mais aussi plus généralement 
à la croissance de la consommation de l’ensemble 
des énergies (gaz, pétrole, électricité…).

Même si la mécanisation de l’agriculture permet une 
hausse des rendements, elle induit des consommations 
énergétiques supplémentaires et parfois des dégrada-
tions environnementales. On peut donc prévoir que, 
parallèlement aux progrès de la mécanisation agricole 
dans les pays en développement, la consommation 
d’énergie augmente. Ce lien rend l’agriculture mondiale 
plus vulnérable aux variations du prix du pétrole, para-
mètre non négligeable des coûts de production et donc 
du bilan économique de ce secteur. 

En France, les consommations énergétiques dans le 
secteur agricole sont restées relativement stables au 
cours des 20 dernières années. C’est aussi le cas dans 
l’Union européenne, contrairement aux pays du Sud 

11 - Consommation d’énergie primaire par type d’énergie et par secteur, INSEE, 2006. 
12 - Estimation de Solagro, « Maîtrise de l’énergie et autonomie énergétique des exploitations agricoles 
françaises : état des lieux et perspectives d’actions pour les pouvoirs publics », 2005.

13 - http://www.fao.org/AG/agS/subjects/fr/farmpower/index.html
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Figure 24 : contenu carbone de différents types de surface
source : élaboration d’un référentiel méthodologique pour la réalisation d’Analyses de Cycle de Vie appli-
quées aux biocarburants de première génération en France, ADEME/MEDAD/MAP/ONIGC/IFP - Avril 2008.
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Figure 25 : évolutions du stock de carbone dans le sol associé 
aux changements d’usage des terres provoquant un stockage  
ou un déstockage de carbone
Source : Contribution à la lutte contre l’effet de serre : stocker du carbone dans 
les sols agricoles de France ?, Rapport d’expertise réalisé par l’Inra à la demande 
du MEDD en 2002.

Figure 26 : évolution de la surface mondiale consacrée à l’agriculture
Source : FAO Stat.
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pour lesquels les consommations d’énergies sont en 
forte croissance. 
L’agriculture française consomme chaque année 
environ 4 millions de tonnes équivalent pétrole14, 
pour une facture énergétique estimée autour de 2,4 mil-
liards d’euros par an. Cela correspond à une moyenne de 
4800 € par an et par exploitation, même si ce chiffre est 
très variable selon la nature des exploitations agricoles.
Selon une étude du ministère de l’Agriculture et de 
l’ADEME réalisée par Solagro15, la « facture énergétique 
de l’agriculture », c’est-à-dire les charges liées à l’énergie 
directement utilisée par les exploitations ont augmenté 
de +4,1% sur 15 ans. Cela est particulièrement vrai pour 
l’ensemble des carburants et combustibles, dont les prix 
ont fortement augmenté en France (prix des carburants 
agricoles : +20% entre 2000 et 2005) et en Europe. 

��L’évolution du stockage du carbone des sols 

Dans le monde, même si la dynamique de stockage de 
carbone dans les sols est temporaire (stagnation voire 
diminution du stockage à partir d’un certain moment), 
elle permet de réduire de manière significative les 
émissions de CO2. La dynamique entre stockage et 
déstockage de carbone par les sols est fondamentale. 
Or aujourd’hui le déstockage du carbone est plus 
rapide que son stockage16 et il faut donc éviter que 
les sols riches en carbone ne le relâchent dans 
l’atmosphère à cause de mauvaises pratiques ou de 
changement d’affectation des sols* (CAS) (figure 25).
Cependant, la tendance mondiale cache d’importantes 
disparités régionales : on observe une réduction significa-
tive des superficies cultivées dans les pays industrialisés 
et une croissance des couverts forestiers, contrairement 
à ce qui se passe dans les pays en développement 
(figure 26).

14 - Service de l’observation et des statistiques (SOeS), rattaché au Commissariat général au développement durable. 
15 - Énergie dans les exploitations agricoles, états des lieux en Europe et éléments de réflexion pour la France – Mai 2007, Étude réalisée pour le 
compte du MAP et de l’ADEME par SOLAGRO. 
16  - Sur 20 ans, le déstockage provoqué par la mise en culture (1 t C/ha/an) est deux fois plus rapide que le stockage résultant de l’abandon d’une 
culture au profit de prairies ou de forêts (0,5 t C/ha/an).
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Figure 27 : émissions/absorptions liées au changement d’affectation des sols* 
en France
Source : MAP/INRA, Projections des émissions/absorptions de gaz à effet de serre dans les 
secteurs forêt et agriculture aux horizons 2010 et 2020, Rapport final, Avril 2008.
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En France, entre 1960 et 2000, la surface agricole utile 
a diminué d’environ 15% (passant de 34 à 29 millions 
d’hectares), les terres agricoles étant remplacées par des 
écosystèmes naturels (notamment forêts) ou destinées à 
l’urbanisation. Au total, le poste UTCF (comptabilisation 
Kyoto) en France est un puits de carbone* d’environ 
72 MtCO2eq (donnée 2007) car les surfaces boisées 
progressent et les émissions de CO2 liées au CAS sont 
modestes et en baisse (13 MtCO2 pour la conversion 
des cultures, 3,2 MtCO2 pour l’artificialisation des sols). 

Dans le même temps, le stock de carbone dans les sols 
agricoles français a diminué de 6 millions de tonnes par 
an depuis 1990 à cause du CAS (transition de prairies 
vers cultures annuelles) et d’une perte de matière 
organique (MO) dans les sols (figure 27). Cette dernière 
est influencée par le climat (décomposition plus rapide 
à des températures élevées), la nature du sol (structure 
fine/grossière), l’hydrologie (plus de MO dans les sols 
humides), la végétation et le labour.
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-> Voir annexe 4 page 67, détail des émissions de CO2 en France
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Défi : évaluer et mesurer les émissions 
de l’agriculture

��Contrairement aux émissions de CO2 d’origine fossile, dont la mesure est relativement simple, 
la quantification des autres émissions de gaz à effet de serrre agricoles est difficile car elles 
résultent d’une série de processus physico-chimiques. Les inventaires d’émissions sont por-
teurs de fortes incertitudes liées à la fois aux méthodes et données utilisées et aux difficultés 
pour évaluer avec précision les émissions des systèmes naturels complexes.

1. Les différentes comptabilisations 
des émissions : présentation et 
recoupements 

Différents formats existent pour comptabiliser les 
émissions de GES d’un territoire. Le périmètre variant 
d’un inventaire à l’autre, cela peut perturber l’analyse 
des émissions.

��La comptabilisation du GIEC

Le format proposé par le GIEC est appliqué par l’ensemble 
des États ayant ratifié la Convention cadre des Nations 
unies sur le changement climatique* (CCNUCC), puisqu’ils 
sont tenus de publier régulièrement leurs inventaires 
d’émissions de GES. Le niveau de transparence et le 
format commun sont des éléments importants car ils 
permettent de suivre et d’évaluer l’ensemble des poli-
tiques d’émissions de GES.
Le GIEC présente les émissions selon 5 catégories :
1- énergie, 2- procédé industriel, 3- agriculture, 4- déchets, 
5- autres. 

Le GIEC ne prend en compte, dans le poste « agriculture », 
que les émissions directes sur l’exploitation agricole et 
ne s’intéresse pas aux émissions agricoles liées aux 
consommations d’énergies : celles des engins agricoles 
sont traitées dans la catégorie « Énergie » au sein de la 
rubrique « 1.4 Transport », et la consommation d’élec-
tricité dans le catégorie « 1.2 Production d’électricité ». 

��La comptabilisation du CITEPA

Le Centre interprofessionnel technique d’Etudes sur 
la Pollution atmosphérique (CITEPA) est l’organisme 
de référence en France qui produit les données sur 
les polluants atmosphériques. Il réalise également les 
inventaires nationaux d’émissions et les documents que 
la France soumet régulièrement à la CCNUCC pour rendre 
compte de ses émissions de GES.

Le CITEPA propose aussi un format appelé SECTEN, qui 
présente les émissions françaises par grands secteurs 
économiques : transports, industrie, agriculture, etc.  Le 
CITEPA inclut dans ce format, sous la catégorie « Agri-
culture » une analyse intégrant les émissions liées à la 
consommation d’énergie. 

2. GES directs et indirects : quel périmètre 
pour mesurer des émissions agricoles ? 

L’agriculture est un secteur où les émissions, qu’elles 
soient directes (liées à l’activité agricole elle-même) 
ou indirectes (liées aux infrastructures et aux activités 
annexes nécessaires), sont diffuses (figure 28). Plu-
sieurs grands types de sources doivent donc être pris 
en compte : 
• Les émissions de CO2 directes et indirectes liées à la 

consommation d’énergie.
• Les émissions de CO2 liées au changement d’affectation 

des sols* directement lié à l’agriculture et à la part de 
matière organique* (pratiques agricoles).

• Les émissions de N2O et de CH4 liées aux activités 
d’élevages et de cultures. 

Émissions directes Émissions Indirectes

CO2 énergétique Chauffage et refroidissement des bâtiments 
agricoles, carburants pour les engins agricoles…

Productions d’engrais, constructions des 
infrastructures, des engins et bâtiments…

CO2 des sols Déforestation ou conversion directe d’écosystèmes 
naturels en terres agricoles

Déforestation ou conversion d’écosystèmes 
naturels en terres agricoles à cause du 
déplacement de cultures dans d’autres territoires

Perte de matière organique* (travail du sol, etc.)
Réchauffement climatique, hydrologie des sols, 
végétation

CH4
Fermentation entérique, gestion des déjections, 
zones humides

N2O Fertilisation azotée et épandage Gestion des sols et gestion des déjections

Figure 28 : récapitulatif des émissions de GES directes et indirectes en fonction des gaz

* 
Vo

ir 
gl

os
sa

ire
 p

ag
e 

69
.

PR
EM

IÈ
RE

 P
AR

TI
E

28 }



Généralement, les émissions couvertes par les 
évaluations concernant l’agriculture font référence 
aux émissions directes. Les émissions indirectes sont 
comptabilisées dans d’autres postes. De même, il ne 
faut pas confondre « émissions des systèmes agricoles » 
et «émissions des systèmes alimentaires ». Pour ces 
derniers, plusieurs autres étapes sont prises en compte, 
comme les transports, la fabrication, l’emballage, la 
chaîne du froid, etc.

Il est donc important de bien définir le périmètre d’étude 
pour évaluer les émissions liées à l’agriculture. Les 
émissions directes sont bien sûr importantes, dans la 
mesure où elles caractérisent l’impact des systèmes de 
production et permettent de bien évaluer les dynamiques 
à l’œuvre. Les émissions indirectes sont plus complexes 
à prendre en compte puisqu’elles peuvent concerner 
des secteurs non agricoles ou des lieux éloignés de 
l’exploitation (changement d’affectation des sols* par 
exemple).

Cependant, l’élargissement du périmètre de l’étude 
permet de prendre en compte le système de pro-
duction agricole de façon plus large et de mieux 
apprécier à la fois la vulnérabilité et la dépendance 
de l’agriculture à certains intrants (énergie, engrais 
de synthèse, alimentation animale…), en particulier 
dans un contexte de mondialisation.

Certaines méthodologies comme le Diagnostic 
PLANÈTE®17 permettent de faire une évaluation com-
plète des consommations énergétiques directes et 
indirectes (celle de la fabrication et du transport des 
intrants, comme les achats d’aliments, d’engrais…) et 
des émissions de GES sur l’exploitation pendant une 
année (voir encadré page 40). 

L’outil Dia’terre®18 prendra la suite en 2010 du bilan 
PLANÈTE®. Il permettra une approche globale (énergie 
directe, énergie indirecte, émissions de gaz à effet de 
serre) — y compris une première approche du stockage 
de carbone dans les sols — et permettra aux exploi-
tations de se positionner par rapport à des références 
par production et par zones géographiques.

3. Les difficultés et incertitudes relatives 
à la mesure des émissions agricoles de 
gaz à effet de serre

De manière simplifiée, les émissions agricoles sont 
généralement calculées en multipliant une donnée 
physique de base (quantité d’engrais, nombre de têtes 
de bétail…) par un facteur d’émissions*. Dans le secteur 
agricole, les deux aspects de cette multiplication sont 
porteurs d’incertitudes.

��Les incertitudes liées au recueil des données

Les données relatives aux émissions de GES d’origine 
agricole sont aujourd’hui encore parcellaires et frag-
mentées. Si l’obligation d’inventaire faite aux Etats ayant 
ratifié la CCNUCC et le Protocole de Kyoto a permis un 
recueil important de données relatives aux émissions 
agricoles, force est de constater que l’ensemble des 
statistiques disponibles ne permet pas d’avoir un haut 
degré de confiance dans l’évaluation de ces émissions.
Certains pays sont capables de faire des inventaires 
précis de leurs émissions alors que d’autres sont 
moins à même d’y arriver. Ainsi, il est simple de 
connaître avec certitude le nombre de bovins ou bien le 
nombre d’hectares cultivés en céréales dans un pays où 
il existe un travail statistique rigoureux sur la production 

17 - Outil de comptabilisation conçu à la fin des années 1990 par Solagro.  
18 - Outil développé par l’ADEME en partenariat avec le MAAP, ACTA, AgroSup Dijon, l’APCA et les Chambres d’Agriculture, ARVALIS Institut du végétal, le CTIFL, la FNCIVAM, la FNCUMA, 
l’IFIP Institut du Porc, l’IFV, l’INRA, l’Institut de l’Élevage, ITAVI, et SOLAGRO. 

L’analyse du cycle de vie

L’ACV est une méthode d’évaluation globale et multicritère qui permet de quantifier 
et d’analyser plusieurs impacts d’un produit à chaque étape de son cycle de vie (de 
l’extraction des matières premières jusqu’à son élimination).
Cependant, les ACV sont difficilement transposables d’une zone géographique  
à l’autre à cause de l’hétérogénéité des impacts. 
Il est aussi possible d’obtenir des conclusions très différentes en fonction  
des choix méthodologiques (imputation, pondération, périmètre, etc.) retenus  
car ils ont des conséquences importantes sur les résultats. 
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Alors que dans son 3e rapport, le GIEC appliquait 
le même facteur d’émission* (1,33%) à l’azote 
fixé biologiquement par les légumineuses* et 
à celui apporté sous forme de fertilisant azoté, 
il a modifié sa méthodologie lors de son 4e 
rapport (2007). Depuis 2007, le GIEC a attribué 
un facteur d’émission* de zéro pour l’azote fixé 
par les légumineuses* et donc disponible pour 
la culture suivante. 

agricole. Par contre, dans les zones où les systèmes 
statistiques sont moins efficaces, le manque de fiabilité 
de certaines données introduit des incertitudes parfois 
élevées sur les émissions agricoles. 
Il est aujourd’hui nécessaire d’améliorer le référentiel 
commun proposé par le GIEC et de renforcer les capa-
cités d’analyse dans chacun des Etats. 

��Les incertitudes sur les facteurs d’émissions

Il existe de nombreuses discussions sur les méthodolo-
gies d’évaluation et de comptabilisation des émissions 
de GES du secteur agricole. 

Un débat important agite la communauté scientifique 
sur les incertitudes portant sur les émissions de N2O 

liées à l’utilisation des engrais 
azotés. En effet, les études 
montrent des résultats assez 
divergents car l’estimation du 
pourcentage d’azote appliqué 
sur une parcelle qui est réémis 
dans l’atmosphère sous forme 
de N2O est très variable selon 
les conditions climatiques, 
pédologiques, etc.

Les approximations proposées permettent néanmoins 
de poser les bases d’une discussion et de suivre les 
évolutions des émissions. Selon les différentes analyses 
réalisées au niveau international, on trouve des valeurs 
d’émissions de N2O comprises entre moins de 1% et 
5% de l’azote épandu, fourchette en fait très impor-
tante compte tenu des tonnages d’engrais azotés 
utilisés dans le monde et du très fort PRG du N2O. Le 
GIEC retient quant à lui un facteur d’émissions de 1,33%19.

L’incertitude sur les facteurs d’émissions est bien plus 
large. Par exemple, le GIEC propose des facteurs d’émis-
sions moyens pour les émissions de CH4 des bovins. 
Or, selon leur race ou leur alimentation, la fermentation 

entérique des bovins ne produit pas les mêmes quantités 
de CH4. 

Mais comme il est impossible de mesurer directement 
les émissions de chaque tête de bétail, des valeurs 
moyennes sont retenues. Celles-ci viennent perturber 
l’analyse fine des émissions de GES agricoles. 

Il en va de même sur les facteurs d’émissions associés 
au changement d’affectation des sols*, qui nécessitent, 
pour être élaborés, des études précises de mesures du 
carbone (et donc de la matière organique* contenue 
dans les sols). Or l’extrême variété des sols impose 
en théorie de nombreuses études qu’il est impossible 
aujourd’hui de mener. Cela introduit logiquement des 
incertitudes dans les calculs d’émissions, liées à l’usage 
de valeurs moyennes.

��Les incertitudes liées à la complexité biologique 
des systèmes agricoles et leurs interactions

Bien que l’évaluation des pratiques agricoles soit en 
constante amélioration et que de nombreux travaux 
de recherche soient actuellement menés, les émissions 
directes agricoles restent difficilement mesurables. Deux 
exploitations laitières de même taille peuvent ainsi 
avoir des bilans d’émissions de méthane assez diffé-
rents, selon la composition des rations alimentaires 
du bétail, les systèmes de rotation utilisés, ou encore 
les races élevées. Des progrès importants sont donc à 
faire dans la caractérisation des émissions des différents 
systèmes et pratiques agricoles. 

Les valeurs obtenues dans les inventaires nationaux 
sont le produit d’une analyse globale utilisant des séries 
statistiques macro et des facteurs d’émissions moyens, 
qui ne reflètent pas la diversité des pratiques et des sys-
tèmes nationaux. Malgré ces incertitudes, il est possible 
de réaliser des bilans GES à l’échelle de l’exploitation 
agricole permettant d’identifier les enjeux en termes de 
GES et les marges de manœuvres possibles.

19 - Cela signifie que 1,33% de l’azote épandu (exprimé en kg) est transformé en N2O. Facteur d’émissions* directes : 1% kg N2O-N/kg N et facteur 
d’émissions* indirectes : 0,33% kg N2O-N/kg N.

Figure 29 : synthèse des incertitudes - CITEPA, 2003
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Source GES Émissions 2003
(Mteq CO2)

Incertitude sur
l’activité (A)

Incertitude sur facteur
d’émissions (B)

Incertitude combinée
√(A2+B2)

Sols agricoles N2O 50,1 10% 200% 200%

Sols agricoles et forêts CO2 -53,1 30% 50% 58%

Fermentation entérique CH4 28,3 5% 40% 40%

Gestion des déjections CH4 13,1 5% 50% 50%



Agriculture : réduire 
les émissions et 

accroître le stockage 
du carbone

Malgré la complexité et la variabilité des systèmes agricoles, des 
pistes existent pour réduire les émissions de gaz à effet de serre 
(GES) en agriculture : réduction de la fertilisation ; méthanisation 
comme technique de gestion des déjections ; amélioration 
des techniques d’épandage : développement des techniques 
culturales simplifiées ; déploiement de mesures d’efficacité 
énergétique et utilisation d’énergie renouvelable...

La réflexion autour des systèmes de production agricoles est 
plus délicate. En effet, de nombreux paramètres jouent sur les 
résultats (indicateurs, stockage du carbone…) et les interactions 
qui existent entre les différents compartiments écologiques 

sont difficilement pondérables. Les bilans d’émissions de GES 
obtenus selon les modes de production restent donc souvent 
précaires car il est nécessaire de réfléchir à l’impact de l’agricul-
ture sur l’environnement de façon globale et intégrée.

Cependant, il est clair que l’agriculture du 21e siècle devra 
répondre à une série de défis environnementaux, sociaux et 
économiques qui impliqueront une modification en profondeur 
des pratiques, notamment pour répondre aux enjeux d’atténua-
tion des émissions de GES et de la préservation et restauration 
des écosystèmes. 
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Défi : les enjeux environnementaux et sociaux 
de l’agriculture

��L’agriculture est une activité complexe, à l’interface de nombreux domaines 
(agronomie, pédologie, zoologie, écologie, économie, sociologie, etc.). Cette 
interdépendance oblige à penser l’agriculture de façon globale et intégrée 
et à ne pas focaliser les réflexions, notamment en termes de politiques et 
mesures, uniquement sous l’angle du carbone. En effet, l’agriculture intègre 
de nombreuses considérations écologiques comme sociaux-économiques et 
le risque est grand de briser un équilibre déjà fragile.

1. La protection de la biodiversité et des 
milieux

L’agriculture s’appuie sur les ressources physiques et les 
cycles du vivant qui fournissent les éléments essentiels 
à son fonctionnement. C’est notamment le cas de l’eau, 
nécessaire entre autres à l’irrigation, mais aussi des sols, 
dont la qualité structure la production, de la biodiversité, 
dont l’agriculture tire une multitude de services, etc. 

Il faut donc évaluer les impacts de l’agriculture sur 
l’ensemble des enjeux environnementaux, et pas 
seulement sous l’angle des émissions de GES. 

2. Une agriculture résiliente face aux aléas 
climatiques

Les systèmes agricoles existants sont généralement 
optimisés pour un climat donné et toute modification 
brutale ou rapide des conditions climatiques risque de 
perturber leur fonctionnement. La résilience, qui est la 
capacité de l’agroécosystème à résister aux perturba-
tions en retrouvant l’équilibre de son fonctionnement, 
dépend de la bonne santé des écosystèmes. Certaines 
pratiques agricoles contribuent à accroître la vulnérabilité 
de l’agriculture face aux changements climatiques, car 

Élevage extensif des ruminants

L’élevage de ruminants est bien à l’origine d’émissions de méthane. Mais un élevage 
bovin extensif sur prairie est aussi garant de services écologiques considérables : en 
plus de stocker du carbone, les prairies sont riches en biodiversité. Elles participent 
également à l’épuration de l’eau, l’un des piliers de l’agriculture. Les mesures relatives 
à la lutte contre le changement climatique doivent donc également prendre en 
compte les bénéfices globaux pour l’environement.
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Exemple
Lons-le-Saunier : approche territoriale intégrée
Pour répondre à l’enjeu de la qualité de l’eau sur 
son territoire (teneur en nitrates), la ville de Lons-
le-Saunier (Jura) a passé des conventions avec 
les agriculteurs céréaliers autour de la zone de 
captage pour qu’ils réduisent les intrants azotés 
et l’utilisation de pesticides. Pour leur assurer un 
débouché stable, la ville leur a proposé de fournir 
le restaurant municipal en blé bio, en engageant 
également dans la démarche un meunier et un 
boulanger locaux, initiant ainsi une filière struc-
turée intégrée.
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elles mettent à mal les capacités naturelles d’adaptation 
des écosystèmes dont elles dépendent. 

La multifonctionnalité de l’agriculture (dimensions 
productives, sociales et environnementales) doit 
donc être intégrée à toutes les réflexions. L’agriculture 
étant au cœur du vivant, il n’existe pas de solution unique. 
C’est bien l’ensemble des paramètres environnementaux 
qu’il convient d’ajuster dans l’élaboration de stratégies 
de réduction des émissions de GES agricoles.

3. Répondre aux défis du territoire

La filière alimentaire, dans laquelle s’insère l’exploitation 
agricole, fait intervenir de nombreux acteurs plus ou 
moins proches dans l’espace : fournisseurs d’engrais, 
de produits phytosanitaires ou d’aliments du bétail, 
transformateurs, distributeurs, etc. L’organisation de 
ces acteurs (nombre, localisation, fonctionnement), en 
lien avec l’aménagement du territoire, a également des 
impacts sur les émissions de GES, notamment indirectes. 

La spécialisation actuelle de l’agriculture a pour effet 
d’éloigner des systèmes de production pourtant com-
plémentaires. Ainsi, les régions où l’élevage est majo-
ritaire se trouvent en excédent d’azote organique 
(déjections animales) et les régions principalement 

céréalières achètent de l’engrais minéral pour satis-
faire le besoin des cultures en azote. Cela perturbe 
les cycles du carbone et de l’azote, entraînant des 
émissions de GES. 

En éloignant les maillons de la chaîne de production, les 
besoins en transport augmentent également : transport 
pour acheminer l’alimentation animale vers les élevages 
(comme le soja produit au Brésil qui sera consommé en 
Europe), énergie pour fabriquer les produits phytosa-
nitaires et les engrais et transport pour acheminer ces 
produits vers les cultures.

Les réflexions autour des émissions des systèmes 
d’exploitation doivent donc s’accompagner d’une 
réflexion autour des systèmes alimentaires dans 
leur ensemble pour optimiser les flux énergétiques 
et réduire au maximum les émissions de GES. La 
place de l’aménagement du territoire est donc prépon-
dérante, de même que la réflexion sur la globalisation 
de l’agriculture.

4. Une agriculture face aux enjeux de 
l’emploi

Depuis 1988, le nombre d’emplois sur les 
exploitations agricoles diminue de 3% par 
an en France (en 2007, environ 750 000 
personnes travaillent à temps plein ou 
partiel sur les exploitations agricoles pro-
fessionnelles), dans un secteur qui a déjà 
perdu les deux tiers de ses exploitations 
agricoles depuis 1970 (1,6 million en 1970 
à moins de 340 000 exploitations profes-
sionnelles en 2007). L’agriculture des pays 
émergents prend également cette direction 
et parfois d’une manière plus brutale.

La question de l’emploi est au cœur de la question 
agricole et l’utilisation intensive d’intrants énergétiques 
et fertilisants ainsi qu’une mécanisation très poussée 
ont eu pour effet d’augmenter considérablement les 
rendements, mais au prix de la perte d’un nombre impor-
tant d’emplois dans le secteur agricole et d’émissions 
croissantes de GES. 

Des pratiques plus intenses en emplois offrent des 
opportunités importantes du point de vue de l’amé-
nagement des territoires ruraux et de leur dynamisme 
économique. L’agriculture devra aussi s’adapter à des 
conditions économiques nouvelles (agriculture de proxi-
mité, substitution de l’énergie fossile non renouvelable, 
développement des énergies renouvelables). Face à ce 
défi, l’agriculture a aussi des opportunités à saisir, pour 
densifier les territoires, développer des productions 
alternatives d’énergies, maintenir les services publics…
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Gestion des cultures et atténuation 
des émissions de N2O

��Les cultures représentent une part significative des émissions de gaz à effet 
de serre agricoles, notamment à cause de la fertilisation azotée, source impor-
tante d’émissions de protoxyde d’azote, qui a un pouvoir de réchauffement 
298 fois plus fort que celui du CO2. Quelle que soit la finalité des cultures 
(alimentation humaine, animale, culture énergétique, etc.), il est possible d’en 
limiter les émissions. 

1. Réduire et optimiser la fertilisation 
azotée

En France, le bilan azoté national est excédentaire, 
cela signifie que l’on apporte plus d’azote sur les 
terres que la quantité qui est utilisée par les plantes 
ou recyclée par les sols (estimé à 1,5 millions de 
tonnes d’azote en 2000 par Solagro20). L’excédent 
d’azote entraîne des émissions supplémentaires de N2O. 
Il est donc nécessaire d’équilibrer le bilan azoté agricole 
en apportant la juste dose d’azote, lorsque la plante en 
a vraiment besoin. 

La réalisation de bilans de fertilisation à l’échelle 
de l’exploitation et de la parcelle doit tenir compte de 
l’ensemble des apports : engrais minéraux, déjections 
animales, résidus de culture, apport par les légumi-
neuses*…

De plus, le fractionnement des apports dans l’espace 
et dans le temps permettent d’améliorer l’utilisation de 
l’azote. Le fractionnement à différents stades de crois-
sance, notamment au stade où la culture est la plus apte 
à le prélever rapidement, évite de dépasser la capacité 
à court terme d’une culture à prélever l’azote et réduit 
les risques d’émissions de N2O. Voir aussi page 60. 

Par ailleurs, cela permet de diminuer les charges des 
exploitations agricoles, demande très peu d’investis-
sement matériel et économise de l’énergie directe et 
indirecte via la baisse de la fabrication d’engrais et leur 
transport.

2. Développer les légumineuses* 

Les légumineuses*, qu’elles soient fourragères (trèfle, 
luzerne...) ou cultivées pour leurs graines (lentilles, pois, 
fèves, haricots, soja…), sont des végétaux capables de 
capter l’azote de l’air. En effet, des bactéries symbiotiques 
contenues dans les racines convertissent l’azote atmos-
phérique en azote minéral, utilisable par les plantes.  
Cette activité bactérienne peut produire jusqu’à 300 kg 
d’azote à l’hectare, qui seront pour partie exportés via 
les récoltes (protéines des graines et fourrages). Le reste 
sera laissé au sol, utilisable par les cultures suivantes.

E1

Les légumineuses* ne nécessitent aucune ferti-
lisation azotée. Le développement des surfaces en 
légumineuses* se substituant à des cultures fertilisées 
permettrait d’économiser 170 à 230 kg d’azote par 
hectare et donc d’éviter les émissions de GES associées.  
Par ailleurs, les légumineuses* améliorent la dispo-
nibilité de l’azote dans les sols pour les cultures 
suivantes, réduisant de fait la fertilisation nécessaire 
pour ces cultures21.

Selon les analyses de cycles de vie réalisées par 
Th.  Nemecek et D. Baumgarter22, l’introduction de 
légumineuses* dans une rotation de 5 ans permettrait 
de réduire de 12 à 13% la consommation d’énergie fossile 
et de 11 à 16% les émissions de GES par hectare de 
rotation et par an.

Il est également possible d’associer sur une même par-
celle des céréales et des légumineuses*. Les associations 
céréales-légumineuses* sont peu mises en place en 
France (surtout autoconsommation dans les élevages 
en agriculture biologique) alors qu’il est ainsi possible 
de réduire les apports d’engrais azotés de manière 
importante. La complémentarité de ces deux familles 
de végétaux permet d’exploiter au mieux les ressources 
azotées disponibles et donc de réduire fortement l’utili-
sation d’intrants avec des rendements équivalents voire 
supérieurs à une culture pure. 

À un niveau plus global, la relance de la production française 
de légumineuses* permettrait de remplacer une partie du 
tourteau de soja importé pour l’alimentation animale23.  

20 - Bilan azoté de la ferme française, Étude de SOLAGRO et ENITA Bordeaux,2001-2002. 
21 - Arvalis, GNIS, Perspectives agricoles n° 264. 
22 -Th. Nemecek & D. Baumgarter, 2006, Les impacts environnementaux liés à l’introduction de légumineuses* à graines dans les rotations et dans 
les formulations d’aliments porcins, Agroscope Reckenholz-Tänikon Research Station ART, programme de recherche GL-Pro, p.63.- www.art.admin.
ch/themen/00617/00789/index.html?lang=fr 
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Selon un rapport du WWF de 200924, désintensifier l’éle-
vage en France et augmenter les surfaces en oléo-pro-
téagineux permettrait d’économiser 2,9 Mt de tourteaux 
de soja sur les 4,5 Mt actuellement consommés chaque 
année par les animaux d’élevage. L’amélioration variétale 
et des process de transformation permettra aussi une 
amélioration de l’autonomie protéique (non quantifiable 
mais non négligeable) si des moyens conséquents sont 
donnés à la recherche sur ces sujets.

Une étude réalisée par le MEEDDM en 200925 a permis 
d’évaluer les bénéfices environnementaux d’une aug-
mentation de la production française de légumineuses* 
(figure 30). La réduction potentielle des émissions de 
GES est estimée à 1,8 MteqCO2 par an (économie 
d’engrais azotés de 216 000 tonnes par an). Ce résultat 

Exemple
Travaux de l’INRA sur les associations de cultures (céréales-légumineuses)
En agriculture conventionnelle, l’association entre blé et pois protéagineux 
semble très intéressante pour réduire les apports d’intrants azotés, tout en 
maintenant un rendement et une teneur en protéines. En effet, les associations 
sont conduites avec 0 à 60 unités d’azote par hectare, contre près de 180 sur du 
blé cultivé seul. En agriculture biologique, l’association blé-pois protéagineux 
permet de produire du blé plus riche en protéines (gain moyen de 2 points par 
rapport à un blé pur) et de produire du pois sans les facteurs limitants fréquem-
ment rencontrés en culture pure biologique (adventices, maladies et vers).
Dans les systèmes d’élevage, l’association triticale-pois fourrager permet de 
produire un ensilage productif, stable face aux aléas climatiques, riche en fibres 
et en matières azotées totales et économe en intrants (eau, azote, produits 
phytosanitaires).
Source : INRA AgroParisTech, département Environnement et Agronomie (en particulier Baranger 
E. et al., 2008. Cultiver des associations céréales protéagineux : des intérêts agronomiques, écono-
miques et environnementaux à découvrir).

ne tient pas compte du changement d’affectation des 
sols* induit par la culture du soja importé. Or, l’extension 
rapide de la culture du soja en Argentine et au Brésil pour 
satisfaire les besoins alimentaires et la production de 
biocarburants26 se fait soit directement par le défrichage 
(par exemple, prairies en Argentine et savane au Brésil) 
soit indirectement par la déforestation (au Brésil, l’exten-
sion du soja repousse l’élevage vers le Nord et la forêt 
amazonienne). Défrichage et plus encore destruction de 
la forêt tropicale humide sont des sources considérables 
d’émissions de CO2.

L’introduction de légumineuses* comporte d’autres 
avantages agronomiques, environnementaux et éco-
nomiques : baisse des charges financières d’intrants, 
rupture des cycles de développement des bio-agresseurs 
(maladies, mauvaises herbes, ravageurs), préservation 
de la biodiversité, qualité de l’eau grâce à la moindre 
utilisation d’engrais azotés.

3. Cultures intermédiaires pièges à 
nitrates (CIPAN)

Les CIPAN sont des cultures temporaires à croissance 
rapide, comme la moutarde (crucifère) et la phacélie. 
Elles sont destinées à capter les résidus d’azote dans les 
sols. Elles permettent ainsi d’assurer un couvert végétal 
sur des sols souvent laissés nus pour limiter l’érosion 
du sol et le lessivage des nitrates. Par ce biais, les 
CIPAN contribuent à limiter les pertes de carbone dans 
les sols voire à en stocker (0,15 tC/ha/an27). Une fois 
enfouis dans les sols, les CIPAN permettent de réduire 
la fertilisation azotée pour la culture suivante, d’autant 
plus si le CIPAN est une légumineuse*, et donc d’éviter 
des émissions de N2O.

4. Semis de culture sous couvert

Cette technique culturale, qui vise à semer directement 
après la récolte et sans enlever les résidus de la culture 
précédente, permet de maintenir une couverture perma-
nente du sol (résidus de récolte et plantes de couverture), 
ce qui permet de recycler les éléments minéraux, d’éviter 
les pertes d’azote par lessivage et d’économiser les en-
grais coûteux et émetteurs de N2O (avec légumineuses*). 
Toutefois, il faut rester prudent quant aux axes d’amélio-
ration car les quelques études menées sur les émissions 
de N2O liées aux processus de nitrification-dénitrification 
en semis sous couvert végétal donnent des résultats 
inégaux.

Type d’émissions Émissions 
nationales (teqCO2)

Émissions directes de N2O

Dénitrification de l’azote 
minéral épandu

-945 375

Dénitrification de l’azote  
des résidus de culture

+67 782

Émissions indirectes de N2O
Redéposition ammoniacale -105 042

Lixiviation des nitrates -236 344

Émissions totales de N2O -1 218 978

Émissions indirectes de N2O
Fabrication et transports  
des engrais azotés

-549 075

Total économisé -1 768 053

Figure 30 : estimation de la réduction des émissions des GES en France (par rapport 
à la campagne 2006-2007) liées à la production de protéines végétales pour rempla-
cer le tourteau de soja en alimentation animale.
Source : la relance des légumineuses* dans le cadre d’un plan protéine : quels bénéfices environnemen-
taux ? Commissariat général au développement durable MEEDEM, Études et Documents n°15, déc.2009.

23 - Dans le cadre du GATT, l’accord de Blair House, négocié en 1992, plafonnait les superficies européennes pouvant être consacrées à la culture d’oléoprotéagineux. 
24 - Vers plus d’indépendance en soja d’importation pour l’alimentation animale en Europe - cas de la France. WWF-France et ENESAD, Janvier 2009. 
25 - La relance des légumineuses* dans le cadre d’un plan protéine : quels bénéfices environnementaux ?, Commissariat général au développement durable MEEDDM, Études et 
Documents n°15, décembre 2009. 
26 - Le choix du terme entre agrocarburant et biocarburant fait débat. Toutefois, cette question est secondaire relativement aux enjeux importants du changement d’affectation des sols*. 
27 - Stocker du carbone dans les sols agricoles de France ?, INRA, Expertise scientifique collective, 2002.
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Gestion des élevages et atténuation 
des émissions de CH4 et N2O

��L’élevage représente une source importante de gaz à effet de serre en 
France, sous forme de méthane et de protoxyde d’azote. Ces émissions  
sont issues directement des animaux (ruminants) et des déjections ani-
males (stockage et traitement). Il est aujourd’hui difficile de jouer de ma-
nière significative sur ces émissions inhérentes à la vie des animaux.

E2

1. Réduire les émissions de méthane 
entérique

Pour atténuer la production de méthane entérique par 
les ruminants, des actions existent, mais aucune n’a 
réellement fait ses preuves et n’émerge comme étant 
l’unique solution. Il s’agit surtout aujourd’hui de pistes 
d’actions qui doivent être améliorées et validées par la 
recherche in vivo et associées à une réflexion globale 
sur le système agricole.

��L’alimentation du bétail

En stabulation*, il est possible de jouer sur la com-
position de la ration alimentaire pour modifier la 
population de bactéries méthanogènes du rumen.
Des apports lipidiques dans la ration (colza, lin, tournesol, 
etc.) diminuent la production de CH4 de 30 à 50%, sans 
modifier la production de lait ou de viande, cf. encadré. 
Il en va de même pour les concentrés de céréales qui, 
contenant moins de parois végétales, permettent de dimi-
nuer les émissions de CH4 (agneaux et vaches laitières) 
sans altérer la production des animaux28. Cependant il est 
nécessaire de prendre en compte les émissions induites 
par la culture des céréales. 
L’intégration de graines de lin dans la ration a également 
des effets positifs sur la qualité du lait qui devient plus 
riche en acides gras oméga-3, bénéfiques pour la santé 
humaine29. 

Les stratégies nutritionnelles pour atténuer les émissions 
de CH4 entériques, et notamment les additifs alimentaires 
naturels, sont sans doute les plus développées et les plus 
applicables aujourd’hui.

Exemple
Apporter des graines de lin dans la ration alimentaire
Des recherches menées par l’INRA de Clermont-Ferrand-Theix montrent qu’un 
apport de 6% de lipides issus de graines de lin diminue la production de CH4 des 
vaches laitières de 27 à 37%, à niveau de production animale égal ou moindre 
selon les cas. Ces résultats prometteurs nécessitent d’être étudiés sur le long 
terme, notamment sur une lactation entière, et d’être confirmés sur un plus grand 
nombre d’animaux avec en parallèle un contrôle des performances animales 
(ingestion, production laitière). Le coût financier et le bilan environnemental de 
l’utilisation de la graine de lin doivent également être évalués. 

Source : Unité de recherche « Herbivores », département « Physiologie animale et systèmes  
d’élevage », centre INRA de Clermont-Ferrand-Theix, juillet 2008.

28 - C. Martin, M. Doreau, D. P. Morgavi, Methane mitigation in ruminants: from rumen microbes to the animal, 2008. 
29 - Pierre Weill, Bernard Schmitt, Guillaume Chesneau, Norohanta Daniel, Faouzi Safraou, Philippe Legrand - Effects 
of introducing linseed livestock diet on blood fatty acid composition of consumers of animal products, 2002.
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Au pâturage, ajouter des légumineuses* dans les 
prairies a des effets positifs car elles sont rapidement 
digérées, restent peu au contact des micro-orga-
nismes et diminuent la production de méthane. 

��Les races

La recherche se poursuit concernant la sélection géné-
tique d’animaux en fonction de leur production de CH4 
et de leur efficacité digestive. Reste à savoir si la capacité 
à mieux valoriser un aliment est propre à une même 
race ou bien s’il s’agit de variations liées à l’écosystème 
microbien de chaque animal.

��Les approches microbiologiques

Différentes approches biotechnologiques sont testées 
pour modifier l’écosystème microbien du rumen : 
contrôle des bactéries méthanogènes par la vaccination 
(brevet australien déposé en 2004 qui permettrait de 
réduire les émissions de 10% mais qui nécessite des 
recherches approfondies), utilisation de bactéries et 
levures pour moduler l’activité du rumen, élimination des 
protozoaires* du rumen, etc. Cependant, ces actions ont 
des résultats variables et mettent surtout en évidence la 
difficulté de jouer sur l’écosystème microbien du rumen 
de façon durable.

2. Gestion des déjections animales et 
réduction des émissions de N2O et de 
CH4

Lors du stockage des déjections, les processus de 
nitrification-dénitrification sont responsables des 
émissions de N2O dont le niveau est variable selon les 
taux d’oxygène et d’humidité du milieu. Le choix du 
type de stabulation* et le stockage des déjections 
sont donc importants pour influer sur les émissions 
de CH4 et N2O.

Le mode de stockage et leur traitement (type de stabu-
lation*, paillage, durée, stockage ou compostage des 
fumiers*, méthanisation des déjections, etc.) influencent 
également les émissions de CH4 en favorisant ou non 
des conditions anaérobies.

L’élément essentiel dans la gestion des déjections 
animales en bâtiments et lors du stockage est de trouver 
un équilibre entre les pratiques qui réduisent à la 
fois les émissions de N2O et celles de CH4 (sachant 
que le pouvoir de réchauffement global du N2O est 
nettement supérieur à celui du CH4). Les émissions 
des deux GES sont principalement dues à la phase 
de stockage, mais elles seront variables en fonction 
du type de déjections (lisiers* ou fumiers*) et de leur 
gestion (retournement, en bâtiment ou à l’extérieur).

À l’intérieur du bâtiment, la dispersion des déjections sur 
les aires de vie des animaux se traduit par des émissions 
de CH4 limitées et de N2O faibles, et du même ordre de 
grandeur pour les lisiers* et les fumiers*. En revanche, 
durant le stockage, lisier* et fumier* ne provoquent pas 
les mêmes émissions car le fumier* est plus riche en 
matière organique* via l’apport de paille et peut engen-
drer des émissions de CH4 plus importantes.
Les figures 31 & 32 illustrent la complexité du sujet et 
des solutions à mettre en place.

Animal Déjections
Fermentation

entérique
Lisier stocké 

en fosse
Fumier* : Litière 

accumulée
Fumier* stocké  

sur fumière
CH4 (kg CH4/VL/an) 100 31-90 213 -
N2O (kg N2O/VL/an) 0 0-66 67 740

CH4 N2O

Lisier
Stockage en fosse conduit à un 
processus de digestion anaérobie : 
émissions de CH4

En maîtrisant l’alternance des phases 
d’aération et d’absence d’oxygène, 
diminution des émissions de N2O.

Fumier*

• �Fumiers* curés périodiquement : 
tassement du fumier* à l’origine 
d’émissions de CH4 importantes. 

• �Fumiers* pailleux raclés quotidien­
nement ou litières accumulées curées 
et stockées sur une plate-forme : 
émissions de CH4 faibles.

• �Fumiers* raclés mensuellement : 
asphyxie du milieu, émissions de 
N2O faibles. 

• �Fumiers* raclés quotidiennement : 
émissions de N2O importantes

Figure 31 : estimation des émissions annuelles de GES en bâtiments pour les vaches 
laitières pour une durée de stabulation* de 6 mois.
Source : Émissions de GES en bâtiment et élevage bovin, Jean-Baptiste Dollé (Institut de l’Elevage), 
Paul Robin (INRA), juin 2006.

Figure 32 : récapitulatif des différences d’émissions entre lisier* et fumier* selon 
leur traitement.
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3. La méthanisation des déjections 

Plusieurs pistes sont envisageables pour réduire les 
émissions de méthane issues des déjections animales, 
notamment la production de biogaz par méthanisation.

Même s’ils peuvent être utilisés pour d’autres fins, 
les coproduits agricoles (déjections animales, 
résidus de récolte, eaux de salle de traite, etc.) 
peuvent être méthanisés pour créer de l’énergie. Le 
principe est simple : ces co-produits sont dégradés par 
des micro-organismes et transformés en gaz dans un 
réacteur spécifique, en condition anaérobie. 

La méthanisation aboutit à la production :
• d’un produit humide riche en matière organique* 

appelé digestat, généralement épandu sur les sols 
agricoles.

• du biogaz, dont la composition varie avec la nature 
des déchets digérés, les conditions de fermentation et 
les variations climatiques. Le biogaz est généralement 
composé de 50 à 70% de CH4, de 20 à 50% de CO2 

Exemple
Expérimentation sur les émissions de GES en stabulation* libre et entravée
Des chercheurs belges ont mesuré les émissions de GES de 3 lots de génisses de race Blanc Bleu Belge durant deux hivers. Les lots étaient 
répartis comme suit : 
- �2 lots en stabulation* libre avec accumulation de fumier* sous les animaux et avec 2 niveaux de paillage différents. Évacuation des 

fumiers* à la sortie des animaux au printemps et stockage avec ou sans compostage.
- �1 lot en stabulation* entravée avec évacuation quotidienne du fumier* et stockage à l’extérieur avec ou sans compostage.

Les résultats montrent que pendant la période de stabulation* hivernale, les émissions de GES sont supérieures en stabulation* libre par 
rapport à la stabulation* entravée (stockage hivernal des fumiers* à l’extérieur ou compostage inclus) : respectivement 150 kg eqCO2 pour 
100 kg de poids vif animal en moyenne contre 120 kg eqCO2.

En stabulation* libre, le fumier* stocké sous les animaux est plus riche en matière organique* 
via l’apport de paille et les conditions anaérobies sont réunies (température, humidité, 
compression…) pour provoquer des émissions de CH4 plus importantes. En débarrassant les 
fumiers* plus fréquemment, les stabulations* libres paillées pourraient émettre moins de CH4.
Par contre, lors du stockage des fumiers* au printemps et en été, le compostage permet de 
diminuer les émissions de GES pour les fumiers* issus des stabulations* libres alors qu’il n’a 
pas d’effet sur les fumiers* des stabulations* entravées. 

Source : Émissions de CH4, N2O et NH3 en étables et lors du stockage des engrais de ferme de génisses Blanc Bleu 
Belge, Mathot M., Decruyenaere V., Lambert R., Stilmant (D) - Université catholique de Louvain et Section Systèmes 
Agricoles, Centre wallon de Recherche Agronomique, Libramont, Belgique.

et de quelques traces d’autres gaz (NH3, N2, H2S). 
Ce gaz pourra être utilisé sous différentes formes : 
production de chaleur et/ou d’électricité, de carburant 
après épuration et compression, injection du biogaz 
épuré dans le réseau de gaz naturel (mais cette pratique 
n’est pas encore autorisée en France).

Pour qu’un projet de méthanisation agricole soit rentable 
à court terme, il est souvent nécessaire de traiter des 
co-substrats (déchets verts communaux et ménagers, 
déchets agro-industriels, résidus d’assainissement, etc.) 
en plus des déchets agricoles. Cela permet d’augmenter 
la production de biogaz et de percevoir les redevances 
de traitement payées par les producteurs de déchets.

En plus de produire de l’énergie renouvelable utilisable 
à la ferme, la méthanisation permet, tout en réduisant 
les émissions de N2O et de CH4 dues à la gestion des 
effluents d’élevage, une diversification du revenu agricole 
par la revente du biogaz. Enfin, le digestat est un engrais 
organique de qualité : réduction des graines d’adven-
tices, amélioration du pouvoir fertilisant, réduction des 
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risques de lessivage de l’azote car la forme ammoniacale 
est absorbée par l’humus* et sera progressivement 
assimilée par les cultures et facilitation de l’épandage 
car plus fluide que le lisier*30. Utilisé pour la fertilisation, 
il permet aussi de diminuer la consommation d’engrais 
minéraux (diminution du coût pour l’agriculteur et baisse 
des émissions de GES). 

Selon le mode de gestion et de traitement des déjections 
animales, les émissions de N2O et de CH4 seront plus 
ou moins importantes. Les chiffres avancés par l’INRA 
Poitou-Charentes pour un élevage type de porcs nais-
seurs-engraisseurs sont assez caractéristiques :

Filière de 
référence

Traitement 
aérobie Méthanisation*

Stockage (Émissions de CH4 en teqCO2) 410 190 80

Épandage (Émissions de N2O en teqCO2) 77 17 52

Émissions totales (en teq CO2) 487 207 132

En conclusion, avant de choisir une stratégie, il faut 
pouvoir évaluer les réductions réelles d’émissions 
et s’assurer qu’elles sont durables. L’efficacité des 
moyens doit être évaluée à l’échelle de la chaîne 
de production ou du territoire et pas uniquement 
à l’échelle de l’animal, et en tenant compte d’un 
ensemble de critères environnementaux, sociétaux 
et économiques.

* Calculé à partir de données 
Solagro (www.poitou-cha-
rentes.inra.fr/content/down-
load/3822/55231/file/GES.pps)

30 - Doublet. S, Leclerc. B, Couturier. C, Berger. S (2004) La qualité agronomique des digestats. Orgaterre. 
181p. Rapport final - SOLAGRO.
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Atténuation des émissions de CO2 
énergétique

��Les émissions directes de CO2 agricoles sont exclusivement dues à l’utilisa-
tion d’énergies fossiles sur l’exploitation (gaz, pétrole). Même si l’efficacité 
énergétique de la production agricole (volume d’énergie par unité produite) 
s’est largement améliorée depuis 1970, il reste certaines marges de ma-
nœuvre (économiser l’énergie ou produire des énergies renouvelables).  
Il convient également de s’intéresser aux émissions indirectes de CO2,  
principalement dues au changement d’affectation des sols*.

1. Réduire les émissions directes : CO2 
énergétique

��Un préalable : le diagnostic énergétique 

Avant d’entreprendre des actions précises pour réduire 
les consommations d’énergie en agriculture, il est impor-
tant de commencer par un diagnostic de performance 
énergique sur l’exploitation (DPEE), qui permet de faire 
un état des lieux des consommations d’énergie directes 
et indirectes et d’identifier les marges de progrès et les 
actions à réaliser. Selon les résultats, le DPEE aboutit à 
diverses recommandations : adoption de pratiques plus 
économes en énergie (directe et indirecte), recomman-
dation pour modifier des pratiques agricoles, isolation 
sur l’exploitation ou production d’énergie renouvelable.

Les bilans énergétiques des exploitations agricoles sont 
encouragés par le ministère de l’Agriculture dans le cadre 
du « plan de performance énergétique » pour 2009-2013 
dont l’un des 8 axes est de diffuser massivement les 
diagnostics énergétiques31. 

E3 

Le Diagnostic PLANÈTE® 
Cet outil permet d’avoir une vision globale et précise des consommations 
énergétiques sur l’exploitation et d’identifier les postes les plus énergivores 
et les marges de progrès.
En entrée, les énergies directes (fioul, électricité, gaz) et indirectes (achats 
d’aliments, d’engrais, de matériels, etc.) sont comptabilisées. En sortie, 
les productions vendues (lait, viande, céréales, etc.) sont recensées. Ces 
énergies sont ensuite converties en unité commune : l’équivalent litre fioul. 
Outre les consommations d’énergie, le diagnostic PLANÈTE®‚ permet aussi 
d’estimer les émissions de gaz à effet de serre de l’exploitation.
Les résultats montrent souvent que les consommations énergétiques ne sont 
pas homogènes et que les solutions doivent être personnalisées. En 2010, 
l’outil Dia’terre® prendra la suite de PLANÈTE®.

��Les actions d’efficacité énergétique

Régler les engins agricoles
Un tracteur sur trois serait mal réglé, entraînant une 
surconsommation de carburant, une mauvaise com-
bustion et une usure prématurée du moteur. Or, réduire 
la consommation des tracteurs s’accompagne d’une 
diminution des émissions de CO2.
Le banc d’essai tracteur est un outil qui permet de régler 
le moteur à son optimum (injecteurs, combustion, filtres, 
etc.) et de s’orienter vers une conduite économique grâce 
à une meilleure connaissance de l’engin agricole. Le 
coût de ce diagnostic est de 120 € environ par tracteur.

Les résultats de l’association AILE32 montrent qu’après 
un réglage du tracteur et grâce à une conduite adaptée, 
il est possible d’économiser 1,5 litre de fioul à l’heure 
en moyenne (soit 900 L/an/tracteur) et ainsi d’éviter 
l’émission de 2,5 tonnes de CO2 par an et d’économiser 
près de 540 euros par an. 

Exemple
Le banc d’essai 
tracteur
Pour réduire les 
consommations en 
carburant des trac-
teurs, l’association 
AILE (Association 
d’Initiatives Locales 

pour l’Énergie et l’Environnement), en partenariat 
avec l’ADEME, s’est équipée d’un banc d’essai 
mobile de diagnostics de moteurs de tracteurs. 
Ainsi, 7500 tracteurs ont été testés entre 1995 et 
2006 dans le grand Ouest et le Nord de la France. 
www.aile.asso.fr/economie-d-energie-et-machinisme
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Exemple
Filière bois dans les Alpes-Maritimes
Les Alpes-Maritimes abritent beaucoup de serres 
horticoles, souvent vieillissantes et chauffées aux 
énergies fossiles. Pour réduire la dépendance des 
agriculteurs à ces énergies, la Chambre d’Agriculture 
départementale souhaite développer l’utilisation du 
bois énergie pour chauffer les serres, permettant 
dans le même temps la mise en place d’une filière 
de production de plaquettes forestières par les 
agriculteurs (bois issu de l’entretien des haies, 
sous-produits forestiers). Ce projet doit débuter 
par une expérimentation courant 2010.

Réduire la consommation des bâtiments d’élevage, 
des serres et des appareils agricoles
Les bâtiments agricoles consomment de l’énergie  
pour être chauffés, ventilés, éclairés, etc. Il est donc 
important d’économiser l’énergie sur l’exploitation en 
optimisant par exemple l’irrigation (quantité d’eau, type 
d’équipement, entretien du matériel) ou en installant un 
pré-refroidisseur de lait, un récupérateur de chaleur du 
tank ou en isolant correctement les bâtiments agricoles. 
Le chauffage des serres est à l’origine de consommations 
d’énergie importantes : l’ensemble du parc de serres 
chauffées en maraîchage (pour 1265 ha) consomme 
4,1 tWh soit 350 ktep33.

��Produire de l’énergie issue de sources renouve-
lables sur les exploitations agricoles

L’agriculture peut produire des énergies renouvelables 
qui se substituent aux énergies fossiles et qui permettent 
donc de diminuer les émissions de CO2.

Bois-énergie
Le bois-énergie constitue une alternative aux énergies 
fossiles et une solution pour chauffer les bâtiments 
agricoles ou collectifs et les maisons individuelles. 
Outre la réduction des émissions de GES, l’utilisation 
du bois-énergie permet aux agriculteurs de réduire leur 
coût de chauffage (serres et bâtiments d’élevage) et de 
diversifier leurs activités agricoles (création de nouvelle 
filière) et leurs sources de revenus.

Méthanisation
La méthanisation des déjections animales et de certains 
coproduits agricoles (résidus de récolte par exemple) est 
un procédé qui permet de produire du biogaz (mélange 
de CH4, de CO2 et des traces d’autres gaz) mais aussi de 
traiter les effluents d’élevages et de réduire les émissions 
de N2O et de CH4. Il peut être utilisé sous différentes 
formes : production de chaleur et/ou d’électricité, de 
carburant après épuration et compression, etc. Cette 
énergie pourra être utilisée directement sur la ferme ou 
revendue à EDF. 

L’énergie solaire
L’installation thermique permet de récupérer la chaleur 
du soleil, puis de transmettre cette chaleur à l’eau 
contenue dans un réservoir. En élevage par exemple, 
cela permet de fournir de l’eau chaude destinée au lavage 
des installations, de répondra aux besoins d’une salle 
de traite ou à la préparation des aliments.

L’installation de panneaux photovoltaïques sur les 
bâtiments agricoles permet d’utiliser l’électricité produite 
directement sur l’exploitation. Cependant il est généra-
lement plus intéressant économiquement de revendre 
l’électricité à EDF à un prix d’achat indexé et garanti.

Exemple
Refroidisseur de tank à lait
Le tank à lait représente la 
majorité de la consomma-

tion électrique d’un élevage 
laitier. Le pré-refroidisseur 
de lait permet d’abaisser 
la température du lait dès 
la sortie du pis de l’animal 
avant son entrée dans le 
tank, grâce à des tubes de 
refroidissement contenant de 
l’eau froide issue d’un puits 
ou d’un réservoir. Installer un pré-refroidisseur en amont 
du tank permet donc de réduire la consommation élec-
trique du tank (jusqu’à 50% d’économie d’énergie) tout 
en préservant les propriétés physico-chimiques du lait.

Exemple
La méthanisation pour le traitement des déjections
Le GAEC du Château situé à Etrépigny (Ardennes), produit 357 000 litres de 
lait par an avec 60 vaches. Depuis 2007, l’unité de méthanisation traite les 
déjections animales de l’exploitation (1800 m3), de l’ensilage de maïs, des 
déchets de céréales et des tontes de pelouse des collectivités avoisinantes. 
Le digestat est ensuite épandu sur les 120 ha de la ferme. Le biogaz produit 
est valorisé en cogénération : 
- �L’électricité produite (équivalente à la consommation de 230 foyers) est 

vendue à EDF.
- �La chaleur est utilisée pour le chauffage du digesteur, de la salle de traite 

et de 3 maisons alentour (potentiel de 4-5 bâtiments supplémentaires).

Le coût du projet (méthanisation et mise aux normes) s’est élevé à 600 000 €, 
avec un taux de subvention de 50% environ. L’installation dégage un revenu 
annuel de 80 000 € et les charges annuelles s’élèvent à 39 000 €. Le projet 
devrait être amorti en 8 ans.
ARIA Energies - www.aria-enr.fr / EDEN - www.eden-enr.org
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Huile végétale pure
Pour certaines exploitations agricoles produisant des 
oléagineux (colza, tournesol), il est possible de fabriquer 
des huiles végétales pures (HVP) par pressage à froid des 
grains puis décantation et filtration de l’huile. Ces huiles 
sont utilisables, pures ou en mélange dans les moteurs 
diesel assez rustiques des engins agricoles (certains trac-
teurs en particulier) ou après une adaptation des moteurs. 
Des études sont en cours concernant les rejets à l’échap-
pement et la compatibilité avec les moteurs des engins 
récents. 

En France, l’huile végétale pure n’est autorisée comme 
carburant qu’en autoconsommation pour les agriculteurs. 
Elle permet de compenser une partie de l’utilisation de 
carburants fossiles et donc de réduire les émissions 
de GES. De plus, le coproduit riche en protéines - le 
tourteau - peut ensuite être utilisé dans certains cas par 
les éleveurs pour l’alimentation animale.

2. Réduire les émissions indirectes de 
CO2 : changement d’affectation de sols 
et perte de matière organique*

��Limiter le changement d’affectation des sols*

Le changement d’affectation des sols* (CAS), qu’il soit 
direct sur les sols français ou indirect dans d’autres 
régions du monde du fait de nos choix agricoles et 
alimentaires, peut être évité par une meilleure utilisation 
des terres arables. 

Certaines pratiques agricoles peuvent améliorer 
l’utilisation des terres et de l’énergie lumineuse : 
pratiquer le semis sous couverture végétale, abandonner 
la jachère nue, implanter des CIPAN en inter-culture, 
enherber les inter-rangs des vignobles et des vergers, 
enfouir les résidus de culture (céréales), implanter des 
haies, modifier la gestion des prairies permanentes et 
temporaires, etc. L’agroforesterie est également une 
association culturale intéressante pour utiliser au mieux 
les espaces agricoles car elle associe sur une même 
parcelle des arbres et des cultures annuelles, complé-
mentaires dans leurs cycles végétatifs.

L’intensification agricole, notamment dans les pays du 
Sud, est parfois mise en avant pour réussir à nourrir 
9 milliards d’individus en 2050, sans détruire les forêts 
et les zones naturelles à la surface du globe. Le tout est 
de savoir ce qui est mis derrière le terme « intensifica-
tion » et quelles sont les priorités qui sont fixées pour 

l’utilisation des terres disponibles et des productions 
(alimentation ou carburants, alimentation humaine 
ou animales, consommation locale ou exportation, 
etc.).

Concernant les superficies cultivables, certaines études 
montrent qu’au niveau mondial elles sont supérieures 
aux superficies nécessaires pour garantir la sécurité 
alimentaire de l’humanité34, même avec une faible crois-
sance des rendements, sans mettre en culture toutes les 
forêts et zones protégées et en intégrant les effets des 
changements climatiques.

Cependant, la question du « produire plus »ne peut se 
détacher de celle du « produire plus durablement ». En 
effet, l’augmentation des rendements et de la produc-
tivité a eu des conséquences néfastes sur la qualité 
de l’environnement, qui selon l’IAASTD (International 
Assessment of Agricultural Knowledge, Science and 
Technology for Development), « associées à de mau-
vaises conditions socioéconomiques créent un cercle 
vicieux dans lequel les petits exploitants pauvres doivent 
déboiser et exploiter de nouvelles terres souvent peu 
productives, aggravant ainsi la déforestation et la 
dégradation générale des écosystèmes »35.

La problématique du CAS n’appelle certainement 
pas à une réponse unique car divers paramètres 
sont encore inconnus et beaucoup sont à prendre 
en compte : répartition des productions à la surface 
du globe en fonction des zones de consommation, 
gaspillage alimentaire, modification des régimes ali-
mentaires et place des protéines animales sachant par 
exemple qu’il faut entre 3 et 10 kg de céréales pour 
produire 1 kg de viande.

Agricultures et alimentations du monde 
en 2050 : scénarios et défis pour un 
développement durable (Agrimonde)

Conduite entre 2006 et 2008 par l’INRA et le 
CIRAD, l’opération prospective avait pour but 
de déterminer des scénarios d’évolutions des 
agricultures et alimentations du monde en 2050 
pour identifier les rôles pour la recherche, les 
politiques publiques et les régulations interna-
tionales. Le travail s’est basé sur les résultats 
du Millennium Ecosystem Assessment (2001) 
et de l’International Agriculture Assessment of 
Science and Technologies for Development. 
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34 - Bulletin n°18 (mai 2010) du Centre d’études et de prospectives du MAAP - « Terres cultivables non cultivées : des disponibilités suffisantes pour 
la sécurité alimentaire durable de l’humanité ».  
35 - Agriculture at a Crossroads, Rapport de l’IAASTD (International Assessment of Agricultural Knowledge, Science and Technology for 
Development), Avril 2008.
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Les discussions d’experts portent aujourd’hui sur le 
niveau de stockage dans les sols selon les pratiques et 
sa stabilité car la comptabilisation reste très délicate. 
Par exemple, la différence de stockage entre labour et 
techniques culturales sans labour (TCSL) est de l’ordre de 
300 à 400 kg C/ha/an dans la littérature anglo-saxone 
(Smith et al, 2005) contre des estimations de l’ordre 
de 100 à 200 kg C/ha/an pour la littérature française. 

Une expérimentation sur le long terme menée, entre 
autres par ARVALIS-Institut du végétal36 montre que les 
TCSL augmentent le stockage de carbone dans les sols 
de 100 à 300 kg/ha/an les 8 premières années, puis 
qu’il se stabilise autour de 100 kg/ha/an après 20 ans. 
L’étude met aussi en évidence une baisse des dépenses 
énergétiques de 12% pour le semis direct et de 5% pour 
le travail superficiel37. 

Concernant les GES, même si les émissions de N2O 
seraient en hausse avec les TCSL (mais s’atténuent dans 
le temps), le bilan global est positif, de l’ordre de 200 kg 
eqCO2/ha/an (en comptabilisant les consommations 
pour conduire les cultures et les émissions de CO2 et 
N2O provenant du sol). 

Figure 33 : évolution du stock de carbone en tonnes/ha au cours du temps selon le mode de travail 
du sol, sur la base d’une masse de terre constante de 3900 t ha-1
Source : Évaluation des impacts environnementaux des TCSL en France, ADEME – ARVALIS Institut du 
végétal – INRA – APCA – AREAS – ITB – CETIOM – IFVV, 2007.

��Favoriser le stockage de carbone dans les sols

Certaines pratiques agricoles permettraient de stocker 
davantage de carbone dans les sols car la décomposition 
de la matière organique*, et les émissions de CO2 qui 
en résultent, dépendent de la structure du sol et de ses 
capacités de minéralisation. Ainsi, le type de travail du 
sol (du labour au semis direct en passant par le travail 
superficiel) a des conséquences sur la formation et la 
préservation de la matière organique* des sols : 
• sur la localisation des résidus de récolte et la quantité 

de résidus laissés à la surface,
• sur la quantité de matière organique* fraîche incorporée 

au sol, la profondeur et la distribution spatiale des 
résidus (impact sur humidité et température du sol),

• sur une érosion plus ou moins importante.

Les expérimentations d’Arvalis-Institut du végétal 
montrent que plus le travail du sol est simplifié (labour 
superficiel, non labour ou semis direct), plus le stockage 
de carbone dans les sols est significatif (figure 33). 
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36 - Évaluation des impacts environnementaux des TCSL en France, ADEME – ARVALIS Institut du végétal – 
INRA – APCA – AREAS – ITB – CETIOM – IFVV, 2007. 
37 - Essai de Boigneville pour ARVALIS, rotation Maïs - Blé (Labreuche et al, 2007).
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Défi : la nécessité d’une approche systémique

��L’approche systémique vise à étudier un objet dans sa complexité pour l’appréhender dans  
son environnement, dans son fonctionnement, dans ses mécanismes et dans ce qui n’apparaît 
pas en faisant la somme de ses parties. Concernant l’agriculture, la complexité et la diversité 
des systèmes et des pratiques, couplées à la diversité des conditions pédoclimatiques, rendent 
l’exercice difficile et peu de données sont disponibles.

L’impact en terme de gaz à effet de serre d’une pratique 
agricole dépend de l’ensemble des choix qui sont faits par 
l’agriculteur sur son exploitation et qui conditionnent un 
système de production. L’approche systémique permet 
d’apprécier l’impact des différents systèmes agricoles et 
pas seulement de comparer les pratiques de façon isolée. 
Cette technique ouvre un large spectre pour évaluer les 
impacts d’un système de production sur son environne-
ment. Deux exemples ont été détaillés ci-dessous.

1. Exemple des élevages bovins

Selon l’INRA38, une intensification de la production laitière 
permettrait de réduire le nombre d’animaux pour pro-
duire la même quantité de lait, réduisant les émissions 
de méthane par quantité produite : 

Production laitière 
(kg de lait/vache) Émissions par kg de lait

3500 25,7 g de CH4 (soit 0,64 kg eqCO2)

6 300 18,7 g de CH4 (soit 0,46 kg eqCO2)

11 000 14,9 g de CH4 (soit 0,37 kg eqCO2)

Cependant, il est également nécessaire de prendre en 
compte les émissions de CO2 et de N2O liées à ce type 
d’élevage, en comparaison aux élevages extensifs.
À cette considération s’ajoute la prise en compte des 
externalités positives en termes de biodiversité, de pré-
servation des sols et de bien-être animal. D’autres travaux 
menés par l’Institut de l’Élevage, qui prennent en compte 
les émissions directes sur l’exploitation et indirectes 
pour la fabrication des concentrés et des fertilisants, ont 
comparé les émissions de GES de différents systèmes 
laitiers, pour produire un litre de lait ou un kilo de viande.

Émissions Éléments de 
structure

kg CO2/ l  
de lait

kg CO2 / kg
de viande vive l Lait /ha SAUA

Systèmes spécialisés de plaine 
> 30% de maïs 0,98 8 385
10 à 30% de maïs 1,17 5 319
Herbagers 1,08 4 271
Systèmes de plaine lait + viande

Lait + viande intensive 0,91 9,32

Lait + viande à l’herbe 0,97 9,15
Systèmes de plaine lait + culture 0,98 7 296

Systèmes laitiers de montagne 1,06 1,66 3 172

D’après la figure 34, les émissions de GES diffèrent peu 
entre les systèmes de production et leur niveau d’inten-
sification. Cela signifie qu’au total, une intensification 
animale ne réduit pas significativement les émissions 
par kilo de lait ou de viande produite.

Ces travaux concluent sur l’absence de lien significatif 
entre niveaux d’émissions de GES par unité produite et 
grandes orientations du système de production (choix 
de l’origine de l’alimentation, intensification ou exten-
sification du système…). Elle insiste également sur les 
besoins de poursuivre ce travail sur d’autres systèmes 
de production.

2. Exemple de l’agriculture biologique

Pour l’Institut technique de l’agriculture biologique, le 
mode de production biologique repose sur une approche 
systémique car « les raisonnements ne s’effectuent pas 
de manière thématique (la fertilisation, les adventices, 

Figure 34 : émissions 
de GES par type de 
système (en équiva-
lent CO2) rapportées à 
l’unité produite (litre 
de lait ou kg de viande) 
SAUA = surface agricole 
utile liée aux animaux 
(alimentation)
Source : Hacala, Réseaux 
d’élevage, A. Le Gall, 
Emissions de GES en 
élevages bovins : évaluation, 
perspectives d’atténuation et 
compensation par le stockage 
du carbone dans les sols 
prairiaux, 2006.38 - Évaluation quantitative des émissions de méthane entérique par 

les animaux d’élevage en 2007 en France, INRA Production Animale - 
2008, 21 (5), 403-418.
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les ravageurs, etc.). Par rapport à un problème donné, 
c’est le système de production dans sa globalité qui est 
considéré (approche à l’échelle de la rotation et du milieu 
où se situe la parcelle/l’exploitation)».

Cela signifie que l’agriculture biologique (AB) s’appuie 
sur une logique préventive plutôt que curative à l’échelle 
du système de production plutôt qu’à l’échelle de la 
parcelle et permet de se passer de produits chimiques 
de synthèse. Par exemple, la rotation des cultures 
réfléchie à l’échelle de l’exploitation permet d’optimiser 
la fertilisation (en intégrant des légumineuses* dans le 
cycle de rotation), de limiter les adventices (alternance 
de plantes à enracinements plus ou moins profonds) et 
les parasites (favorisés par les monocultures). 

De plus, le cahier des charges de l’agriculture biologique 
permet d’assurer de nombreux impacts bénéfiques sur la 
qualité de l’environnement : du maintien de la biodiver-
sité à la moindre pollution des nappes phréatiques, etc.

Concernant les émissions de GES, il est toujours difficile 
de comparer avec précision les systèmes biologiques et 
conventionnels en raison d’incertitudes sur l’évaluation 
globale des émissions (cf. fiche 1.8) et du manque de 
recul des études, notamment concernant la productivité 
des systèmes sur le long terme et le stockage du carbone 
dans les sols. 

Pourtant, quelques pistes se dégagent aujourd’hui :
• Rapportées à l’hectare, les émissions globales de GES 

des systèmes gérés en AB sont plus faibles que ceux 
gérés en agriculture conventionnelle, principalement les 
émissions de N2O grâce à une fertilisation organique, 

Figure 35 : séquestration 
du carbone dans les sols 
agricoles selon plusieurs 
systèmes agricoles 
à partir d’expériences en 
plein champs sur du long 
terme 
Source : Niggli &Coll. 2009. 
 
La séquestration du carbone est 
mesurée en positif et les pertes 
en négatif.

 

Essais en champs Méthodes comparées Gain ou pertes de carbone
en Kg de carbone par an

Rendement par rapport  
à la parcelle de référence

SUISSE
Expérience du DOC, Fibl et 
Institut fédéral de recherche 
Agroscope. Depuis 1997.

Biologique, avec fumier* composté +42 83%

Biologique, avec fumier frais -123 84%

Production intégrée, avec fumier* 
frais et engrais minéraux

-84 100%

Production intégrée, sans fumure 
avec engrais minéraux

-207 99%

ÉTATS-UNIS
SADP,USDA-ARS, Beltsville, 
Maryland. 1994-2002.

Biologique labour limité +810 à +1738 83%

Conventionnel, semis direct 0 100%

ÉTATS-UNIS
Rodale FST, Institut Rodale, 
Kustztown, Pennsylvanie. 
Depuis 1981.

Biologique avec fumier* +1218 97%

Biologique avec légumineuses* +857 92%

Conventionnel +217 100%

SUISSE
Fibl. Depuis 2002

Biologique avec labour 0 100%

Biologique avec labour limité +879 112%

Allemagne
Ferme expérimentale de 
Scheyern, Université de 
Munich. Depuis 1990.

Biologique +180 57%

Conventionnel -120 100%

l’utilisation de légumineuses* en culture ou en inter-
culture, une gestion courte des cycles du carbone et 
de l’azote, etc., autant de pratiques qui permettent de 
réduire la fertilisation azotée.

• Rapportées à l’unité de matière sèche, les émissions 
des produits issus de l’AB peuvent être plus importantes 
car, sous les climats tempérés, les rendements sont 
moins élevés qu’en agriculture conventionnelle. 

• Sur la question des rendements, les données ne sont 
pas unanimes. Selon le rapport de 2009 de la FAO, dans 
des conditions de contrainte en eau, les rendements 
en AB peuvent dépasser ceux de l’agriculture conven-
tionnelle. Ils sont généralement plus faibles dans les 
zones où les écosystèmes ont été malmenés.

• Un consensus semble se dégager concernant le meilleur 
potentiel de stockage de carbone dans les sols en 
AB (production d’humus*) via différentes pratiques 
(fertilisation organique, association de cultures, place 
plus importante de la prairie dans le système, etc.) 
(figure 35). Ces sols deviennent également moins 
sensibles à l’érosion, évitant ainsi des pertes de carbone 
importantes.

• En s’interdisant les intrants chimiques de synthèse 
(pesticides et engrais), l’AB joue aussi sur les émissions 
indirectes de CO2.

• Cependant, certains chercheurs, en se basant sur le 
modèle alimentaire des pays industrialisés et sur des 
rendements moindres à l’hectare en AB, posent la 
question de la mobilisation des terres et du changement * 
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Rapport de la FAO : L’agriculture bio comme type d’agriculture faiblement émettrice de GES

Un rapport de l’organisation de l’agriculture et de l’alimentation des Nations unies (FAO) daté 
de 2009 se base sur les recommandations du 4e rapport du GIEC en matière d’agriculture et 
les comparent aux données scientifiques sur l’agriculture biologique pour mettre en avant les 
systèmes agricoles faiblement émetteurs de GES. 
Il avance que convertir l’agriculture mondiale aux techniques biologiques permettrait de réduire 
de 40% les émissions agricoles mondiales en 2030 (réductions supplémentaires avec des 
pratiques qui stockent du carbone dans les sols) et cela avec un quasi équilibre de la production 

alimentaire mondiale. En effet, même si les zones intensives voient leurs rendements baisser de 30 à 40% (dans 
les meilleures conditions géoclimatiques), dans les zones moins favorables, les pertes de rendement sont quasi-
ment nulles. Dans des régions d’agriculture familiale et face à des contraintes en eau périodiques (sécheresses  
ou inondations), les rendements en agriculture biologique sont équivalents à ceux de l’agriculture conventionnelle, 
voire meilleurs. De nombreuses études de cas montrent que, par rapport à l’agriculture de subsistance tradition-
nelle (agriculture principalement manuelle), les rendements biologiques peuvent être plus que doublés grâce aux 
rotations des cultures, aux légumineuses*, à l’association agriculture-élevage et aux pratiques issues  
de l’agroforesterie. Dans le même temps, l’AB aurait une meilleure rentabilité et comme elle demande plus de 
main-d’œuvre, elle permettrait de maintenir un tissu économique en milieu rural.

Source : Low greenhouse gas agriculture - mitigation and adaptation potentiel of sustainable farming systems, FAO, avril 2009.

d’affectation des sols*. Cette réflexion est à mettre en 
parallèle avec celle à mener sur  la répartition des zones 
de production et de consommation.

Aujourd’hui, même si certains aspects sont identifiés, il 
est nécessaire de continuer la recherche pour éclaircir le 
rôle que peut jouer l’AB dans la réduction des émissions 
de GES. Pour obtenir des résultats cohérents, il faudra 
veiller à y intégrer tous les enjeux : population mondiale 
en augmentation, résilience des systèmes face aux chan-
gements climatiques en cours, externalités positives 
et/ou négatives des différents modes de production 
(biodiversité, eau, sol), etc.

De ce point de vue les analyses de cycle de vie ne doivent 
pas se limiter aux seules filières de production mais 
considérer leurs interactions au sein des assolements 
et rotations. 
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Les politiques 
d’atténuation 
en agriculture

À Copenhague en décembre 2009, la communauté internationale 
s’est engagée à maintenir le réchauffement de la planète en-deçà 
de +2°C. Cela implique une division au moins par 2 des émissions 
mondiales d’ici 2050 et une réduction d’un facteur 4 à 5 dans les 
pays industrialisés.
Dans ce sens, l’Europe s’est engagée à réduire d’au moins 20% ses 
émissions de gaz à effet de serre d’ici 2020.

Ces objectifs, définis au niveau international, impliquent une 
mobilisation de tous les secteurs, y compris de l’agriculture, qui 
devra donc subir une évolution profonde pour répondre au défi 
climatique. Pour cela, il est nécessaire de mettre en perspective 
d’autres politiques européennes et françaises, comme la politique 
agricole commune ou le Grenelle de l’Environnement, qui ont elles 
aussi des impacts sur les émissions de gaz à effet de serre.



E1

Figure 36 : évolution des importations de quelques produits agricoles 
au niveau mondial, base 100=1987
SOURCE : FAO Stat.

1. Les politiques agricoles : GATT et OMC

Au cours de la seconde moitié du XXe siècle, l’agriculture 
s’est fortement mondialisée. Des accords commerciaux 
internationaux ont contribué à abaisser les barrières 
douanières et à faciliter les échanges de produits agri-
coles (figure 36). Dans le même temps, les rendements 
agricoles de nombreux pays émergents ont progressé, 
ces pays jouant peu à peu un rôle croissant dans le 
commerce agricole mondial. 

La mondialisation du commerce agricole et des 
émissions de GES
L’Accord général sur les tarifs et le commerce (GATT), né-
gocié en 1947 essentiellement entre pays industrialisés, 
est à l’origine de l’OMC (Organisation mondiale du Com-
merce), créée en 1995. Le GATT devait favoriser la crois-
sance de l’économie mondiale en facilitant les échanges 
internationaux par l’abaissement et l’harmonisation des 
protections douanières aux frontières. L’agriculture, en 
tant que secteur sensible, était exclue des négociations 
jusqu’en 1986. L’Accord sur l’agriculture (AsA) de l’OMC 
entre en vigueur en juillet 1995 suite aux négociations 
du Cycle d’Uruguay. L’objectif de l’AsA est de libéraliser 
le commerce agricole en abaissant toutes les barrières 
douanières entravant les échanges internationaux. 
Les accords de Blair house, signés aux États Unis en 1992 
dans le cadre du Cycle d’Uruguay, prévoient quant à eux 
un plafonnement des surfaces agricoles européennes 
consacrées à la production des graines oléagineuses 
et protéagineuses (colza, tournesol, soja...). Ce type 
d’accords renforce la spécialisation des différentes 
agricultures mondiales, et contribuent donc à déséqui-
librer les productions nationales, imposant en quelque 
sorte à l’Europe d’importer la plus grande partie de ses 
protéines végétales. 

Cette libéralisation des échanges a fortement contribué à 
mondialiser l’agriculture. En se basant sur les atouts et les 
spécificités des pays, cela a conduit à une spécialisation 
agricole des grandes régions du monde.
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��L’agriculture d’aujourd’hui est fortement mondialisée. Dans la deuxième 
moitié du XXe siècle, les échanges de biens agricoles ont explosé, entraînant 
entre autres une spécialisation de l’agriculture européenne. Cette globalisa-
tion est essentielle pour comprendre les enjeux actuels de l’agriculture face 
aux changements climatiques, mais aussi pour aborder les nouvelles régula-
tions qui, au niveau mondial, tentent de répondre au défi de la réduction des 
émissions de gaz à effet de serre.



Ainsi, par exemple l’Europe a orienté une part importante 
de sa production céréalière vers les marchés d’exporta-
tion. En parallèle, les importations de soja d’Amérique 
du Sud se sont accrues pour alimenter les animaux des 
élevages européens.

L’augmentation des échanges agricoles internatio-
naux et la spécialisation régionale ont complexifié 
l’évaluation des émissions de GES agricoles. En effet, 
il est plus difficile d’attribuer à un territoire donné, des 
émissions liées à des cultures ou à des élevages destinés 
à l’exportation, car ces denrées seront consommées 
dans un autre pays. 

L’exemple du soja destiné à l’élevage est assez parlant : 
l’alimentation des bovins français est composée en partie 
de tourteaux de soja produits en Amérique du Sud. La 
consommation de viande bovine en France entraîne donc 
des émissions des GES en Amérique Latine à cause de 
la mise en cultures de nouvelles terres agricoles et/ou 
de la déforestation. 

Il est donc important d’articuler et de lier les poli-
tiques agricoles et alimentaires, les politiques de 
lutte contre la déforestation et de lutte contre les 
changements climatiques.

2. La Convention climat de l’ONU et le 
protocole de Kyoto

��Une Convention internationale pour lutter contre 
les changements climatiques

Au Sommet de la Terre à Rio en 1992, la Communauté 
internationale a mis sur pied la Convention cadre des 
Nations unies sur le changement climatique* (CCNUCC). 
Celle-ci, ratifiée par 194 pays, a pour objectif de « stabiliser 
les concentrations de GES dans l’atmosphère à un niveau 
qui empêche toute perturbation anthropique dangereuse 
du système climatique ». Concrètement, les pays qui ont 
signé cette convention se sont engagés à comptabiliser 
leurs émissions (inventaires nationaux) et à mettre 
en œuvre des programmes nationaux pour atténuer 
les émissions de GES et s’adapter aux changements 
climatiques.

Le protocole de Kyoto, négocié en 1997 et entré en 
vigueur en 2005, précise les objectifs de la CCNUCC. Il a 
été ratifié par 172 pays. Seuls quelques États ne l’ont pas 
ratifié, c’est le cas des États-Unis en 2001. Ce texte fixe 
des objectifs de réduction d’émissions de GES légalement 
contraignants pour les pays industrialisés signataires. 
Ces derniers ont pris collectivement l’engagement de 
réduire leurs émissions de 5% par rapport aux niveaux 
de 1990 sur la période 2008-2012 (figure 37).

Pays
Engagements de réduction  

des émissions par rapport à 1990 
pour 2012

France 0%

Union européenne -8%

Japon -6%

Canada -6%

Nouvelle Zélande 0%

Australie +8%

Figure 37 : engagements de réduction des émissions par 
rapport à 1990 pour 2012
Le protocole de Kyoto concerne 6 GES : dioxyde de car-
bone, méthane, protoxyde d’azote, hydrofluorocarbones 
(HFC), hydrocarbures perfluorés (PFC) et hexafluorure 
de soufre (SF6).

��L’agriculture concernée par les obligations 
internationales de réduction d’émissions

Les principales mesures recommandées par la CCNUCC 
et le protocole de Kyoto concernent surtout les émissions 
de CO2 énergétiques (transports, production d’énergie, 
habitat) et celles dues à la déforestation, s’intéressant 
moins aux émissions de CH4 et de N2O directement 
émises par le secteur agricole (élevages et cultures). 
Pourtant, pour certains pays, l’agriculture arrive en tête 
des secteurs émetteurs de GES : le Brésil et l’Argentine 
(où les émissions agricoles tiennent compte de l’UTCF) 
et la Nouvelle-Zélande ont par exemple des émissions 
agricoles comprises entre 30  et 50% de leurs émissions 
nationales39. 

Dans le cadre de la CCNUCC et du protocole de Kyoto, 
l’agriculture est à la fois mentionnée comme une 
source et un puits de carbone*. Les actions de réduc-
tion dans le secteur agricole sont principalement traitées 
par le biais de la coopération technologique, avec des 
échanges bilatéraux et multilatéraux sur les pratiques 
agricoles et le soutien à des programmes de recherche. 
Les thématiques « agriculture » et « changements clima-
tiques » se retrouvent aussi du côté de l’adaptation. La 
plupart des Programmes d’action nationaux d’adapta-

39 - Mais seule la Nouvelle-Zélande, qui appartient à la catégorie des 
pays industrialisés, a un objectif de réduction de ses émissions. 
40 - Programme qui permet aux pays les moins avancés d’indiquer 
leur degré de vulnérabilité à l’égard des changements climatiques et 
leurs besoins en manière d’adaptation.
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tion40 (PANA), prévues par la CCNUCC, développent des 
stratégies relatives au développement rural et agricole 
pour réduire la vulnérabilité aux impacts présents et 
futurs des changements climatiques. 

��Les questions complexes du changement 
d’affectation des sols*

Le protocole de Kyoto prévoit, via ses articles 3.3 (obli-
gatoire) et 3.4 (facultatif), les conditions à respecter par 
les pays industrialisés pour comptabiliser les émissions 
de GES liées au changement d’affectation des sols* 
(CAS) et évaluer les éventuels puits de carbone* des 
sols et des forêts.

Il s’agit du volet UTCF (Utilisation des terres, changements 
d’affectation des terres, et foresterie ou en anglais, Land 
Use, Land Use Changes and Forestry – LULUCF) qui 
couvre la récolte et l’accroissement forestier, la conver-
sion des forêts (défrichement) et des prairies ainsi que 
les sols dont la composition en carbone est sensible à 
la nature des activités auxquelles ils sont dédiés (forêt, 
prairies, terres cultivées)
Ce volet représente souvent une part importante du 
bilan des émissions de GES des différents pays. Par 
exemple, entre 1990 et 2006, les émissions de CO2 en 
France ont baissé de 7% en intégrant l’UTCF, mais elles 
ont augmenté de 2% hors UTCF.

Pour la première période d’engagement, l’article 3.4 
permet au pays qui le souhaite de comptabiliser les 
activités autres que celles couvertes par l’article 3.3 et qui 
contribuent à la séquestration du carbone : gestion des 
forêts, des terres agricoles, des pâturages et revégétation. 

Les dispositions concernant la comptabilisation du CAS 
sont en cours de révision dans le cadre du protocole de 
Kyoto après 2012 (2e phase d’engagement). Elles sont très 
importantes car elles conditionnent l’objectif de réduc-
tion des émissions à atteindre par les pays industrialisés. 
Jouer sur le CAS peut constituer une action d’atténua-
tion parfois peu coûteuse (par exemple encourager les 
conversions de terres agricoles en forêts et en prairies) 
et cela peut être intéressant pour certains pays d’utiliser 
ce moyen pour respecter leur engagement de réduction 
d’émissions. Ainsi, dans un pays comme la France où le 
couvert forestier est en progression, la prise en compte 
de ce puits de carbone* pour respecter l’engagement 
national de réduction d’émissions permet d’exercer des 
contraintes moins fortes sur d’autres secteurs comme le 
transport, le bâtiment ou l’agriculture. 

��Le mécanisme pour un développement propre

Le mécanisme pour un développement propre (MDP) 
est un mécanisme dit « de flexibilité » du protocole de 
Kyoto qui permet à un pays industrialisé de réaliser un 
projet qui réduit les émissions de GES dans un pays en 
développement (PED). En retour, le pays industrialisé 
peut comptabiliser les réductions réalisées dans le PED 
pour remplir son propre objectif de réduction d’émis-
sions. La mise en œuvre conjointe, basée sur le même 
modèle, est un partenariat entre pays industrialisés et 
pays en transition.

Ces mécanismes ont permis d’amorcer au niveau inter-
national une coopération visant à réduire les émissions 
de GES dans le secteur agricole.

Les activités agricoles ne correspondent qu’à 6% 
des projets déposés41 et la plupart d’entre eux sont 
fondés sur la production d’énergie à partir de bio-
masse* ou de biogaz ou proposent une mutation du 
mode de gestion des déjections animales. En Inde, 
au Chili, au Mexique ou en Thaïlande, des projets de 
traitement des déjections porcines et de substitution 
d’énergie fossile par du biogaz agricole sont développés 
dans le cadre du MDP42. 

La séquestration de carbone, parce qu’elle est temporaire 
et risquée, insuffisamment documentée et difficile à 
mesurer, n’a pas encore été autorisée à générer des 
crédits carbone dans le cadre de la CCNUCC.

Si la part de l’agriculture demeure faible dans 
l’ensemble des activités MDP, c’est en partie à cause 
des difficultés rencontrées lors de la construction 
méthodologique.
En effet, pour donner droit à des crédits carbone, un 
projet MDP doit prouver qu’il conduit à des réductions 
effectives d’émissions de GES dans le pays en développe-

41 - UNFCCC – CDM Stat 2009. 
42 - http://cdm.unfccc.int/index.html / http://cdm.unfccc.int/Projects/DB/
TUEV-SUED1218669490.55/view
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ment qui l’accueille. En d’autres termes, le développeur 
de projet (du pays industrialisé) doit prouver que grâce 
au financement obtenu par la vente des crédits carbone, 
il génère des réductions d’émissions qui n’auraient pas 
eu lieu sans ce financement. Ce fameux test, appelé « test 
de l’additionnalité », est difficile à passer pour les projets 
agricoles car il faut démontrer que ces projets n’auraient 
pas été rentables sans le financement additionnel du 
MDP.

Par ailleurs, il faut également quantifier les émissions 
évitées par le projet, ce qui est plus difficile pour les 
émissions de GES agricoles que pour celles entraînées 
par les combustibles fossiles.

3. La lutte contre les changements 
climatiques après 2012

Dans le cadre de la CCNUCC et du protocole de Kyoto, 
les États signataires se réunissent annuellement afin 
d’évaluer la mise en œuvre et le respect de la Convention 
et de débattre sur les moyens de la renforcer. En décembre 
2009, les États se sont retrouvés à Copenhague pour la 
15e conférence des Parties afin de poser les bases du 
régime climatique après 2012, date à laquelle prend 
fin la première période d’engagement du protocole de 
Kyoto. Plus de 150 chefs d’États ont donc participé à cette 
conférence pour tenter de trouver un accord sur la suite à 
donner à la lutte internationale contre les changements 
climatiques. Des désaccords sur les objectifs de réduction 
d’émissions et sur les financements apportés aux pays 
les plus pauvres pour soutenir un développement sobre 
en carbone n’ont pas permis d’aboutir à l’accord espéré. 
La décision finale se rapporte à une feuille de route 
non contraignante visant à rester en dessous de 2°C.

Les négociations vont donc se prolonger pour trouver un 
accord juridiquement contraignant et chiffré, d’abord au 
Mexique (2010) puis en Afrique du Sud (2011).

L’agriculture, jusque-là relativement marginalisée 
dans les négociations, a fait l’objet d’une discussion 
approfondie à Copenhague. Le projet de décision - qui 
n’a pas été adopté - contenait des propositions intéres-
santes pour faire progresser la réduction des émissions de 
GES d’origine agricole.  La plupart des États, industrialisés 
ou en développement, semblent tout de même d’accord 
sur le fait que le secteur agricole a un rôle important à 
jouer dans la réduction des émissions mondiales de GES.

Ainsi, à Copenhague, les discussions relatives au 
secteur agricole se sont basées sur un projet de texte 
élaboré lors de la session de négociation de Bangkok 
(fin septembre 2009), dont l’objectif était de lancer un 
programme de travail sur ce sujet. Celui-ci réaffirmait un 
certain nombre de principes essentiels : l’importance de 
réduire les émissions agricoles en prenant en compte 

les enjeux de sécurité alimentaire, 
les agricultures familiales, le droit 
des peuples autochtones et des 
pratiques traditionnelles, et en 
faisant le lien entre les actions 
d’adaptation et d’atténuation.

Ce texte d’une page prévoyait aussi 
une meilleure coopération pour la 
recherche sur l’atténuation, l’adap-
tation et le transfert de technologies, 
de pratiques et de procédés qui 
permettent de réduire ou de prévenir 
les émissions de GES (en améliorant 
l’efficacité et la productivité des 
systèmes agricoles d’une façon 
durable). Il était également question de la création d’un 
programme de travail sur les questions de méthodologie 
et les approches de politiques agricoles afin de les inclure 
pleinement dans le régime post 2012.

Un des principaux points de désaccord est venu du fait 
que certains États (notamment les pays d’Amérique 
Latine) craignaient que les objectifs d’atténuation dans 
le secteur agricole (« contenu carbone » et éventuelles 
normes internationales) ne constituent un moyen déguisé 
pour discriminer certaines productions et entraver le 
commerce international. Les pays industrialisés comme 
l’Union européenne, l’Australie et la Nouvelle-Zélande 
n’ont pas souhaité traiter des questions commerciales 
dans le cadre des négociations sur le climat.

À Copenhague, la Nouvelle-Zélande et les États-Unis 
ont proposé la mise en place d’un réseau mondial – le 
« Global Research Alliance on Agricultural Green-
house Gases » - pour favoriser les investissements 
et la coordination dans la recherche sur l’atténuation 
des GES agricoles. Ils ont été rejoints par le Canada, 
l’Australie, le Chili, le Danemark, la France, l’Allemagne, 
les Pays-Bas, le Ghana, le Japon, le Royaume-Uni, la 
Suède, la Suisse, l’Uruguay et le Vietnam. La Chine, le 
Brésil et l’Inde ont aussi manifesté leur intérêt.
Pour la France, l’INRA pilotera un groupe de recherche sur 
les cycles du carbone et de l’azote. La France participera 
aussi au groupe élevage, grande culture et riz.

Cependant, à l’image de tous les autres documents qui 
étaient en discussion pendant les deux semaines du 
Sommet, ce texte n’a pas été intégré à la décision finale 
et l’accord de Copenhague ne comporte aucun élément 
concret sur l’agriculture. 
Les discussions ont repris courant 2010. En juin à Bonn, 
un programme de travail sur l’agriculture (questions 
scientifiques, méthodologiques et techniques liées à la 
mise en œuvre d’actions sur l’atténuation et l’adaptation) 
a été décidé. L’agriculture devrait constituer un des points 
importants lors de la rencontre au Mexique (Cancun), en 
décembre 2010.
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Le cadre politique européen
��L’Union européenne (UE) joue une place de plus en 
plus importante dans les politiques environnementales 
de ses 27 États membres. Elle fixe le cadre politique 
et les objectifs à atteindre en matière de réduction 
d’émissions de gaz à effet de serre et d’énergies renou-
velables. La politique agricole commune (PAC) (qui fixe 
les grandes orientations de l’agriculture) et certaines 
politiques environnementales structurent en profondeur 
l’agriculture et ont un impact sur les émissions de gaz à 
effet de serre.

E2

1. La politique agricole commune

��Les objectifs de la PAC

La politique agricole commune (PAC), créée en 1962 
pour répondre aux besoins alimentaires d’une Europe 
en reconstruction, a très fortement structuré l’agriculture 
européenne et celle de ses Etats membres malgré la 
diversité des territoires et des productions.
Grâce à l’importance de son budget (40% du budget 
de l’UE), la PAC influence fortement le type d’agri-
culture développée en Europe. Les deux piliers qui la 
composent orientent le budget vers :
• le soutien des revenus agricoles des producteurs et la 

régulation des marchés (1er pilier)
• le développement rural et l’environnement (2e pilier).
Aujourd’hui, premier et second pilier se partagent 
respectivement 80% et 20% du budget européen 
dédié à la PAC. En France, le rapport est d’environ 
87% et 13%.
Historiquement (pénurie alimentaire à la sortie de la 2e 
guerre mondiale), la PAC a inscrit l’agriculture européenne 
dans une recherche accrue de productivité. Ceci a conduit 
à l’intensification de l’utilisation des engrais azotés, des 
produits phytosanitaires, à une forte mécanisation et 
une dépendance accrue à l’énergie fossile ainsi qu’à 
la spécialisation des régions de production. Elle s’est 
traduite par un éloignement des systèmes de polyculture 
et ceux de l’élevage. La PAC a ainsi atteint ses objectifs 
premiers de production, en provoquant indirectement 
une croissance des émissions de GES du secteur agricole. 

��L’environnement et les changements clima-
tiques dans la PAC

Depuis sa création, la PAC a subi de nombreuses ré-
formes qui, au vu de leurs impacts environnementaux 
et ruraux, l’ont conduite à définir un second pilier dédié 
au développement rural et à l’environnement (1999). La 
réforme de 2003 a mis en place les «droits à paiement 

unique» (DPU)43, qui, pour être perçus, sont conditionnés 
au respect des normes européennes existantes dont 
certaines portent sur des exigences environnementales 
(directives Habitats, Nitrate, Oiseaux sauvages, Boues 
d’épuration et Protection des eaux souterraines) et à 
l’application de bonnes conditions agricoles et environ-
nementales (BCAE) définies par chaque État membre, 
dont le maintien des pâturages (avec des dérogations 
selon les années).
Les changements climatiques n’ont été identifiés 
comme défi à relever pour l’agriculture que lors du 
« bilan de santé » de la PAC, fin 2008, et principale-
ment sous l’angle de l’adaptation. Sous l’angle de 
l’atténuation, il devient un enjeu pour la réforme 
de 2013.
Avant cela, certaines de ces réformes ont indirectement 
eu des influences sur les émissions de GES agricoles. 
Ainsi, la réforme de 1992 a introduit la mise en jachère 
obligatoire de 5 à 15% de la surface en céréales, oléa-
gineux et protéagineux pour limiter la surproduction 
végétale européenne. Sur cette part de SAU (surface 
agricole utile), toute culture est interdite (sauf les cultures 
énergétiques). Cette mesure a donc été à l’origine d’une 
réduction difficilement chiffrable des émissions liées à 
l’épandage d’engrais azotés, inexistant sur ces surfaces, 
et d’un stockage de carbone dans le sol.

Le renforcement progressif, mais encore jugé insuffisant 
par certains acteurs, du budget du second pilier de la 
PAC a également permis de soutenir certaines pratiques 
favorisant la réduction des émissions de GES : soutien 
aux prairies (stockage de carbone), limitation des intrants 
dont les engrais azotés (N2O)… Le projet structurant la 
future PAC n’est pas défini mais le respect de l’environne-
ment pourrait prendre plus de place dans les orientations 
stratégiques sachant que le changement climatique 
fait partie des nouveaux défis de la PAC. Les aspects 
budgétaires et la question de la rémunération des 
services environnementaux de l’agriculture seront 
au cœur des débats.

43 - Aides directes, découplées de la production et fonction des aides 
perçues historiquement (période 2000-2002).
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2. La directive Nitrates existante et le 
projet de directive sols

��La directive Nitrates

Certaines autres politiques européennes n’avaient pas 
vocation directe à répondre au défi climatique, mais ont 
tout de même contribué à réduire les émissions de GES. 
La directive Nitrates de 1991 avait pour objectif premier 
d’améliorer la qualité de l’eau en équilibrant la fertili-
sation azotée et en limitant l’apport d’azote organique 
à 170 kg d’azote/ha épandable. Ce faisant, réduire la 
fertilisation permet aussi de réduire les émissions de 
N2O associées.
Selon le rapport de la Commission européenne sur la 
mise en œuvre de la directive Nitrates pour la période 
2004-2007 (février 2010)44, la concentration de nitrates 
dans les eaux diminue ou stagne dans 70% des sites de 
surveillance des États membres concernés. En France, 
dans 18% des sites suivis, la qualité générale des eaux 
est meilleure. Par contre, dans plus de 30% des cas, les 
taux de nitrate ont augmenté. Il est donc difficile d’évaluer 
l’impact de la directive Nitrates sur les émissions de N2O.

��Le projet de directive sols

La directive cadre sur la protection des sols, adoptée en 
première lecture en 2007, a pour objectif de lutter contre 
la régression et la dégradation des sols. Elle pourrait aussi 
jouer un rôle important dans la régulation des émissions 
de GES, en prenant en compte le rôle de stockage de car-
bone de certaines pratiques agricoles. Cependant sur ces 
aspects, la Commission européenne souligne la faiblesse 
des mesures développées par les États membres pour 
encourager les agriculteurs à développer des pratiques 
permettant de piéger le carbone dans les sols.

3. Le paquet énergie-climat

��Des objectifs de réduction d’émissions

Adopté en décembre 2008, le paquet énergie-climat45 
est un programme européen qui doit permettre à l’UE 
d’ici 2020 :
• de réduire de 20% ses émissions par rapport à 1990, 
• d’améliorer de 20% l’efficacité énergétique 
• d’atteindre 20% d’énergies renouvelables dans sa 

consommation d’énergie finale*. 
En cas d’engagement comparable des autres parties dans 
le cadre des négociations internationales sur le climat, l’UE 
pourrait porter à 30% sa réduction d’émissions de GES. 
Le paquet énergie-climat prévoit des évolutions pour 
les industries fortement émettrices de CO2, qui devront 
réduire de 21% leurs émissions en 2020 par rapport à 
celles de 2005. Pour les autres secteurs (transports, 
bâtiment, agriculture et petites installations industrielles), 

chaque État membre s’est vu fixé un objectif qu’il a la 
charge de mettre en œuvre. La France a pour objectif 
une baisse de 14% de ses rejets de GES en 2020 
par rapport à 2005. L’agriculture sera donc intégrée 
dans le futur plan national français sachant que les 
modalités et les mesures de réduction sont en cours 
de réflexion.

Avec ces nouveaux objectifs, l’UE s’engage vers une 
division par 4 de ses émissions de GES à l’horizon 2050. 
Cela signifie une réduction massive des émissions de 
GES de tous les secteurs, y compris dans l’agriculture. 
L’objectif est en effet ambitieux, et nécessite une mise à 
contribution de l’ensemble des secteurs. Le paquet cli-
mat-énergie structure en profondeur l’avenir des secteurs 
dits à émissions diffuses, où les émissions proviennent 
de nombreuses sources éparpillées sur les territoires. 
En France, la traduction du paquet climat-énergie se 
fera dans le cadre des Plans Climats, qui déclinent 
les engagements français.

��Les énergies renouvelables dans le paquet 
climat-énergie

Au-delà des objectifs de réduction des émissions de 
GES, le paquet climat-énergie comporte un objectif 
de consommation d’énergie d’origine renouvelable 
qui concerne en partie l’agriculture. L’UE s’est en effet 
engagée à consommer 20% d’énergies renouvelables 
en 2020, soit deux à trois fois plus qu’aujourd’hui. Cela 
passe par une mobilisation de différentes filières, de 
la biomasse* à l’hydraulique en passant par l’éolien 
et le solaire. 
L’agriculture est directement concernée par la produc-
tion de biomasse*, qu’elle provienne des forêts ou des 
cultures. Dans le cadre du paquet climat-énergie, l’UE 
a en effet spécifié que 10% de l’énergie des transports 
devrait être d’origine renouvelable en 2010. Cela passe 
bien entendu par l’utilisation de l’électricité renouvelable, 
mais aussi par la biomasse* et donc les biocarburants. 

Si ces objectifs ne visent pas directement les émis-
sions des systèmes agricoles, ils sont néanmoins 
appelés à structurer la production et la consomma-
tion dans ce secteur. En effet, une demande accrue 
en biomasse* va jouer sur le bilan des émissions de 
l’agriculture. Par ailleurs, l’agriculture va devoir faire 
évoluer ses modes de consommation d’énergie, par 
exemple en recourant de manière plus importante à 
la méthanisation. Enfin, certaines énergies, comme le 
solaire photovoltaïque peuvent jouer un rôle important 
dans les équilibres économiques et écologiques de 
l’agriculture. Le développement des panneaux solaires 
sur les bâtiments agricoles peut générer des revenus 
supplémentaires pour les exploitants, tandis que le 
développement au sol de telles installations mérite 
d’être évalué quant à la compétition d’usage des sols. 

44 - http://ec.europa.eu/environment/water/water-nitrates/pdf/com_2010_47.pdf 
45 - Directive 2009/.../EC of the European Parliament and of the Council on the promotion of the use of energy from renewable sources and 
amending and subsequently repealing Directives 2001/77/EC and 2003/30/EC (EPPE_ TC1-COD(2008)0016).
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46 - Agriculture dans le groupe de travail n°4 « Adopter des modes de 
production et de consommation durables » et Climat dans le groupe 
de travail n°1 : « Lutter contre les changements climatiques et maîtriser 
l’énergie ». 

Les politiques françaises

��Depuis 2000, la France a mis en place des politiques de lutte contre les chan-
gements climatiques, surtout centrées sur les transports, les bâtiments et 
l’agriculture, puisque les émissions des principales industries sont couvertes 
par le marché européen du carbone. Entre 1990 et 2008, les émissions du 
secteur de l’agriculture et de la sylviculture ont baissé de 8% (soit -9 MteqCO2). 
Par contre, la Direction générale de l’Énergie et du Climat du MEEDDM note 
que les émissions « ont toutefois augmenté entre 2007 et 2008 de 2,3%, 
notamment suite à la suppression de la jachère qui a entraîné une augmen-
tation des surfaces cultivées », augmentation liée au développement des 
biocarburants.

E3

1. Les Plans climats nationaux

Depuis le premier rapport sur l’effet de serre de 1990 et 
le plan national de lutte contre le changement climatique 
en 2000, plusieurs plans climats ont été développés en 
France pour poser les bases des politiques publiques 
de réduction des émissions de GES au niveau national. 
En 2004, dans le cadre du Plan Climat, la France 
s’est engagé à diviser par 4 ses émissions de GES à 
l’horizon 2050 par rapport au niveau de 1990 : l’objec-
tif « facteur 4 » est inscrit dans la loi de Programme de 
2005 fixant les orientations de la politique énergétique 
française (loi « POPE »). Cet objectif a été réaffirmé par 
le « Grenelle de l’Environnement » en 2007.
Le Plan climat 2004, actualisé en 2006, proposait 
quelques mesures dans le secteur agricole mais 
sans réels moyens pour les mettre en œuvre. Il axait 
les efforts nationaux sur : 
• la maîtrise des fertilisations azotées, les actions pilotes 

de développement de nouvelles pratiques agricoles, la 
réduction de la consommation des tracteurs, 

• la collecte et la valorisation du biogaz provenant des 
déjections animales et des industries agroalimentaires, 

• la valorisation et le développement des produits issus 
de la biomasse* (biocarburants, bois-énergie et bois-
construction).

Le bilan de ce Plan climat 2004-2006 réalisé en 2009 est 
mitigé : pas de baisse réelle des émissions de N2O due 
à la fertilisation azotée, 11 unités de méthanisation à la 
ferme en fonctionnement et 5 bancs d’essai tracteurs soit 
3000 tracteurs réglés (10% de l’objectif préalablement 
fixé).

2. Le Grenelle de l’Environnement

Les discussions sur « agriculture et climat » lors du 
Grenelle de l’Environnement en 2007 se sont surtout 
focalisées sur les consommations énergétiques des 
exploitations agricoles, qui représentent pourtant 
moins de 10% du total des émissions directes agri-
coles en France. Même si une relance des protéagineux 
et autres légumineuses* a été décidée, d’autres mesures 
restent à proposer pour réduire les émissions directes 
de CH4 et de N2O. Reste que les questions agricoles 
et climatiques n’étaient pas traitées dans les mêmes 
groupes de travail46.

La loi Grenelle 1, votée en août 2009, fait suite aux 
tables rondes et représente une série d’engagements 
pour la politique environnementale française. Parmi ces 
engagements, certains pourraient réduire l’impact des 
systèmes de production sur le climat :

• Plan Ecophyto : réduire « si possible » de moitié l’usage 
des pesticides d’ici 2018 en développant notamment 
les légumineuses*.

• Passer à 6% de la SAU cultivée en bio d’ici 2012 puis à 
20% en 2020 et introduire 20% de produits bio dans 
la restauration collective en 2012.

• Développer une certification environnementale agricole 
pour que 50% des exploitations y soient engagées 
d’ici 2012.

• Plan de performance énergétique des exploitations : 
atteindre un taux de 30% d’exploitations agricoles à 
faible dépendance énergétique d’ici 2013. * 
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47 - Montant indicatif de l’aide : 150 €/ha en 2010, 125 € en 2011 et 
100 € en 2012.

• Réduire les émissions de GES issues de l’élevage par 
des actions sur l’alimentation des ruminants : relance 
de la production des cultures de protéagineux et autres 
légumineuses*, favoriser le maintien et la restauration 
des prairies et des herbages (mise en œuvre française 
des décisions européennes prises lors du bilan de santé 
de la politique agricole commune).

L’engagement n°131 du Grenelle (30% des exploitations 
agricoles à faible dépendance énergétique en 2013) 
prévoit entre autres la mise en place d’un « Plan protéines 
végétales », développé dans le Plan Objectif Terres 2020 
(voir ci-contre).Les protéagineux, en plus d’avantages 
agronomiques, économiques et environnementaux 
(limitation du lessivage des nitrates, protection de la 
biodiversité, réduction des importations de soja et du 
déficit commercial associé, etc.), présentent un intérêt 
en termes de réduction des émissions de GES : économie 
des intrants minéraux, de l’énergie directe et indirecte 
et diminution des émissions de N2O.

Le bilan de santé de la PAC de 2008 a dégagé un 
budget de 40 millions d’euros pour ce « Plan pro-
téines végétales » (sur un budget PAC de plus de 11 
milliards). Un soutien financier aux cultures de pois, 
fèverole, lupin et luzerne47 a donc été mis en place, en 
plus d’une relance de la recherche, du développement 
et de la structuration de la filière protéagineuse.

3. Les autres mesures nationales

��Objectif Terres 2020

• Pour répondre au double enjeu de produire plus et 
mieux en 2020, la France a mis en place une stratégie 
pour « un nouveau modèle agricole français », stratégie 
annoncée en février 2009. Ce plan, intitulé « Objectif 
Terres 2020 », est le fruit des réflexions entamées lors 
du Grenelle de l’Environnement, des Assises de la forêt 
et celles de l’agriculture. Il identifie 5 enjeux et 5 voies 
pour y parvenir :

Défis Voies
Mieux utiliser une eau qui se raréfie Réduire l’usage des produits phytosanitaires
Contribuer à la restauration du bon état 
écologique des eaux 

Engager chaque entreprise agricole dans le 
développement durable 

Contribuer à la richesse de la biodiversité  
et des paysages

Développer les potentialités de l’agriculture 
biologique 

Protéger les sols agricoles Remettre l’agronomie au centre de l’agriculture
Mieux maîtriser l’énergie et lutter contre  
le réchauffement climatique.

Repenser des pratiques adaptées aux territoires.

Parmi les mesures d’Objectif Terres 2020, figurent entre 
autres les plans d’action qui constituent la mise en œuvre 
concrète du Grenelle : le Plan écophyto 2018 ; le Plan 
perfomance énergétique des exploitations agricoles 
(voir ci-après), la Certification environnementale des 
exploitations agricoles ; le Plan agriculture biologique 
2012 et le Plan abeilles.

En juin 2009, un site Internet (terres2020.agriculture.
gouv.fr) a été ouvert pour fédérer les volontés indivi-
duelles et collectives autour de ce projet.
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• Améliorer l’efficacité énergétique des productions 
agricoles.

• Promouvoir la production d’énergies renouvelables.
• Prendre en compte les spécificités des DOM.
• Promouvoir la recherche et l’innovation.
• Organiser le suivi national du plan et sa déclinaison 

territoriale et communiquer sur l’amélioration de la 
performance énergétique.

Pour parvenir à 30% d’exploitations agricoles à faible 
dépendance énergétique d’ici 2013, des actions sont 
prévues :
• 100 000 diagnostics énergie à la ferme d’ici à 2013.
• 1 banc d’essai moteur par région en 2013 (financé par 

les coopératives d’utilisation de matériels agricoles).
• Amélioration des pratiques de fertilisation.
• Production d’énergies renouvelables (méthanisation, 

aides aux investissements chaudières biomasse*, 
pompes à chaleurs, isolations, valorisation de la 
biomasse*…).

48 - http://agriculture.gouv.fr/sections/presse/dossiers-presse/plan-
performance/downloadFile/FichierAttache_1_f0/plan_PPE.pdf

��Le plan de performance énergétique des 
exploitations agricoles (2009-2013)

Dans la suite du Grenelle de l’Environnement, et dans le 
contexte du plan de Relance économique présenté par la 
France en 2008, un plan de performance énergétique 
des exploitations agricoles48 a été lancé en février 
2009. Pour cela, 30 millions d’euros par an ont été mobi-
lisés afin de lancer un programme sur 2009-2013 visant à 
« accroître la maîtrise énergétique des exploitations afin 
d’atteindre un taux de 30% d’exploitations agricoles à 
faible dépendance énergétique d’ici 2013 ». 

Le plan prévoit 8 axes de travail pour réduire la 
dépendance des agriculteurs aux énergies fossiles 
et les émissions de CO2 énergétique de l’agriculture : 
• Mieux évaluer le bilan énergétique des exploitations 

agricoles.
• Diffuser massivement les diagnostics énergétiques.
• Améliorer l’efficacité énergétique de l’agroéquipement. * 
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Exemple
Programme Limousin agriculture climat en 2008
Le diagnostic réalisé dans le cadre du Plan climat 
régional Limousin a montré que le secteur agri-
cole constitue, avec 43% des émissions de GES, la 
première source du territoire. Ces émissions sont 
essentiellement dues à l’élevage et à l’utilisation 
d’engrais. 
L’ADEME et la région Limousin, appuyées par l’État, 
ont donc mis en place un Programme Limousin agri-
culture climat en 2008. Il doit permettre aux acteurs 
agricoles (exploitants, organismes professionnels, 
institutions agricoles) de confronter et de partager 
leurs savoirs et leurs expériences de terrain.
Certaines actions ont déjà vu le jour : le «Pro-
gramme structurel herbe et fourrages» (sécurisation 
des systèmes agricoles en améliorant l’autonomie 
fourragère des fermes), le programme bois-énergie 
(transformation du bois de haies en plaquettes 
pour les chaufferies à bois) ou encore la méthani-
sation des effluents d’élevage.

��Les Plans climats-énergie territoriaux

Un Plan climat-énergie territorial (PCET) est une 
démarche engagée à l’échelle d’un territoire (région, 
agglomération, pays, parc naturel régional…) pour 
élaborer en concertation avec l’ensemble des acteurs 
locaux une politique de lutte contre les émissions 
de GES. L’objectif premier étant de mobiliser les parte-
naires, les acteurs locaux et les citoyens. Cette démarche 
permet :
• d’évaluer les sources d’émissions, leurs tendances 

d’évolution et de fixer des objectifs de réduction,
• de proposer un plan d’actions pour réduire les émis-

sions et pour s’adapter aux impacts des changements 
climatiques,

• de mettre en œuvre le plan d’actions et d’évaluer les 
progrès et les résultats.

Le Grenelle de l’Environnement a rendu obligatoires 
les PCET pour les communes ou les intercommunali-
tés de plus de 50 000 habitants d’ici le 31 décembre 
2012 (loi Grenelle 2). 

Le bilan des émissions de GES du territoire étudié peut 
conduire à s’intéresser en particulier au secteur agricole 
(territoires ruraux).

Il s’agit alors de mettre en place des actions concrètes 
pour réduire l’impact de l’agriculture sur les émissions de 
GES locales. Cela peut passer par le soutien à une agri-
culture durable, locale et de saison, le développement 
de la méthanisation, de la filière bois, la réduction des 
consommations énergétiques à la ferme, etc. 
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Des pistes d’outils économiques

��Aujourd’hui se pose la question des futurs instruments de politiques pu-
bliques pour réduire les émissions de gaz à effet de serre (GES) agricoles. 
Sans présager des outils qui pourraient être mis en œuvre, il est important 
de détailler les grandes approches permettant d’engager une mutation de 
l’agriculture européenne et française. Si une intervention publique de type 
réglementaire est nécessaire pour réduire les émissions de GES, il est éga-
lement possible de mettre en place des outils économiques de régulation 
comme la taxe ou les permis d’émission. Ces outils font aujourd’hui l’objet 
de discussions techniques et politiques et sont parfois même utilisés dans 
certains pays.

E4

1. L’agriculture face aux marchés de 
quotas ?

Un outil majeur de la politique européenne de lutte 
contre les changements climatiques est le système 
européen d’échange de quotas d’émissions. Cet outil, 
rendu possible par le protocole de Kyoto, s’applique 
aux sources d’émissions industrielles. Il fixe des quotas 
d’émissions aux industries, qui ont la possibilité de 
les échanger entre elles. Un tel outil est envisageable 
pour d’autres sources d’émissions, et notamment pour 
l’agriculture.

Exemple
Système d’échange des quotas d’émissions en 
Nouvelle-Zélande
La Nouvelle-Zélande, où l’agriculture est la principale source 
de gaz à effet de serre, a mis en place dès 2008 un système 
d’échange des quotas d’émissions qui a débuté par les 
activités forestières. Ce système devrait s’étendre en 2013 
à l’agriculture et il était également question d’y intégrer les 
émissions d’élevage (CH4) et de la production végétale (N2O 
associées aux engrais minéraux et organiques). 
Les producteurs de viande, de lait et les fabricants d’engrais 
seront tenus de communiquer leurs émissions en 2012 et 
pourront le faire de manière anticipée dès 2011. Des outils 
méthodologiques seront mis à leur disposition pour évaluer 
et rapporter leurs émissions. 
Des étapes vont être mises en place pour que le secteur 
agricole puisse s’adapter à cette nouvelle politique. Entre 
2013 et 2018, les quotas représenteront 90% des émissions 
du secteur en 2005 pour baisser progressivement jusqu’en 
2030.
Les quotas seront réévalués tous les 5 ans en fonction de 
plusieurs critères comme la gestion des émissions agricoles 
par les concurrents commerciaux de la Nouvelle-Zélande ou 
les nouvelles technologies de réduction disponibles. 
www.maf.govt.nz/climatechange/agriculture/

��Principe de fonctionnement

Appliqué à l’agriculture, un système de quotas d’émis-
sions échangeable consisterait à attribuer aux exploitants 
agricoles des quotas d’émissions à ne pas dépasser. 
Leur nombre diminuerait dans le temps jusqu’à ce que 
l’objectif de réduction fixé soit atteint. Les exploitants 
agricoles auraient la possibilité d’échanger entre eux les 
quotas : ceux qui sont en dessous du seuil fixé revendent 
leurs quotas excédentaires à ceux qui l’ont dépassé.

Le principe de base de ce mécanisme est d’inciter les 
exploitants à réduire leurs émissions tant que les 
coûts de réduction sont inférieurs au prix des quotas 
sur le marché. Il permet de donner un prix à la « tonne 
de CO2 évitée » et de récompenser les pratiques les plus 
vertueuses en dégageant des revenus issus de la vente 
des quotas. Certains pays comme la Nouvelle-Zélande 
expérimentent ces projets. 
Plus généralement, des expériences et des débats sont 
en cours pour essayer de donner un prix aux émissions 
de GES d’origine agricole et de valoriser le stockage du 
carbone dans les sols.

-2 tonnes/
objectif

L’entreprise B a émis  
12 tonnes de CO2

B doit acheter 2 quotas  
pour atteindre l’objectif 
qui lui est fixé.

L’entreprise A a émis  
8 tonnes de CO2

Plafond d’émissions de 
CO2 fixé par l’État en 

début d’année :  
ex. : 10 tonnes eqCO2 

soit 10 quotas.

Fonctionnement du marché de quotas d’émissions

A dispose de 2 quotas à 
vendre.

+2 tonnes/
objectif
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��Les limites de ce dispositif pour le secteur 
agricole

Le système d’échange des quotas d’émissions souffre 
d’une limite de taille : pour délivrer des quotas, il faut 
pouvoir identifier et mesurer avec précision les émissions 
de GES des activités visées. Concernant les émissions 
de CO2, la mesure est théoriquement simple car ces 
dernières sont directement liées à la combustion des 
énergies fossiles. Par contre, la comptabilisation des 
émissions de N2O et de CH4 est beaucoup plus com-
plexe et sensible au vu des incertitudes persistantes 
sur les facteurs d’émissions et de leur aspect diffus. 

À cela, il convient d’ajouter que les systèmes de quotas 
sont souvent complexes à administrer techniquement 
et politiquement, comme le démontrent les difficultés 
et les failles récurrentes du système européen en 
place au niveau industriel (effondrement du prix de 
la tonne de CO2 à cause de la surallocation, menace de 
délocalisation par certains secteurs, etc.). Il faut donc 
déterminer des méthodologies pour attribuer correc-
tement les quotas et aussi assurer un suivi précis des 
émissions. Cela peut s’avérer particulièrement complexe 
dans un univers où les émissions sont très diffuses sur 
l’ensemble des territoires. 

Toutefois, le débat sur l’inclusion du secteur agricole dans 
les mécanismes de quotas d’émissions ne fait que com-
mencer. En effet, au-delà d’une stratégie d’atténuation 
des émissions de GES, le marché des quotas peut offrir 
une opportunité de financements pour des technolo-
gies qui réduisent les émissions d’origine agricole. En 
France, les réflexions ont été menées dans le cadre des 
projets domestiques49, projets qui doivent permettre 
de rémunérer les secteurs hors du marché européen de 
permis d’émissions (dont l’agriculture) qui mettent en 
place des actions volontaires d’atténuation. Aujourd’hui, 
les projets sont en cours d’agrément. L’agriculture y est 
peu représentée du fait de l’absence de méthodes de 
montage de projets.

2. Inciter les agriculteurs à réduire leurs 
émissions de gaz à effet de serre 

��La fiscalité

Un autre instrument économique de régulation est 
la fiscalité assise sur les émissions : donner un prix 
croissant aux émissions de GES afin d’encourager les 
acteurs à les réduire. Si l’agriculture était concernée par 
le projet de taxe carbone au titre de ses consommations 
d’énergie (donc émissions de CO2), reste la question sou-
vent posée d’une taxe sur les émissions de CH4 et de N2O. 
En Europe, le spectre d’application des taxes environ-
nementales s’est élargi depuis 10 ans, pour englober 

notamment l’agriculture via les taxes sur les effluents 
d’élevage, les engrais et les pesticides. Cependant, 
l’impact de telles taxes sur les acteurs et les activités 
dépend beaucoup des conditions du marché et des 
critères d’efficacité retenus. 

Sur le N2O ?
Parce que les émissions de N2O sont principalement 
dues à la gestion des sols, notamment cultivés, et aux 
apports azotés, la fiscalité sur les engrais azotés est 
un outil déjà utilisé dans certains pays, prenant diffé-
rents aspects avec des avantages et des inconvénients 
pour chacun (voir tableau comparatif page suivante). 
On peut imaginer plusieurs options :
• une taxe différente en fonction de l’impact N2O de 

l’engrais lors de l’épandage. Cela reste cependant très 
imparfait en raison de la forte variabilité du facteur 
d’émissions* N-N2O selon les sols, les conditions 
météorologiques, etc. 

• mettre en place une taxe selon les surplus azotés 
calculés à partir d’un bilan azoté à l’échelle de 
l’exploitation (voir exemple ci-dessous), ce qui pose 
d’autres problèmes notamment de comptabilisation 
et administratifs. 

49 - Élargir les instruments d’action contre le changement climatique 
grâce aux projets domestiques, Caisse des dépôts, novembre 2005.
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Exemple
Tendre vers l’équilibre azoté…
Lors du Plan Climat 200451, une des propositions de Solagro était d’équilibrer le bilan azoté de l’agriculture française en mettant en 
place des mesures d’ordre réglementaire (taxation des excédents azotés, écoconditionnalité) et en y associant des mesures incitatives 
financières :  système de «bonus-malus» en fonction du bilan azoté de l’exploitation. Même s’il est difficile d’arriver à un équilibre azoté 
parfait, il reste d’importantes marges de manœuvre. Ainsi, constatant que les apports d’azote sont supérieurs aux besoins des cultures 
(même en tenant compte des pertes incompressibles), le bilan par hectare est le suivant :

Avec une surface agricole utile d’environ 28,5 millions d’ha en France, l’excédent azoté de la France représente environ 1 Mt d’azote 
par an. Supprimer cet excédent représenterait en termes de réduction d’émissions de GES (N2O directes et indirectes et CO2 dues à la 
fabrication des engrais) 24 Mt éqCO2 par an, soit plus de 20% des émissions agricoles françaises. Notons que l’équilibre de la fertilisation 
azotée est techniquement difficile à obtenir car dépendant du rendement obtenu en fonction des aléas climatiques.
Les mesures techniques à mettre en place sont aujourd’hui bien connues et la maîtrise de la fertilisation permettrait un gain économique 
important pour les agriculteurs (de l’ordre de 600 millions d’euros par an).

Apports totaux : 
232 kg N/ha

Excédents : 
34 kg N/ha

Pertes incompressibles : 
15 kg N/ha

Besoins des plantes 
(exports + résidus : 
183 kg N/ha

Émissions de N2O volatilisation
Lessivage

Dosage nécessaire : 
198 kg N/ha

51 - 12 propositions pour lutter contre le changement climatique dans le secteur de l’agriculture, Solagro, 2003. www.solagro.org/site/im_user/124pc2003v7.pdf

Pays Dates Assiette et taux de taxe
(en % du prix de l’engrais) Produit de la taxe Résultats

Finlande 1992–1995
Taxe spécifique sur les engrais azotés 
(prix de l’engrais : +72%)

Subventions aux exportations

Objectif non-environnemental donc pas de réelle 
évaluation. Estimation de l’utilisation d’engrais 
sans la taxe : + 11%. Depuis 1995, quotas et accords 
volontaires pour réduire l’utilisation des engrais : 
plus efficaces.

Suède

1985–1993
Taxe régulatrice des prix prélevée sur 
les engrais NPK (environ 20%)

Affecté au financement des 
exportations

Depuis 1985

Taxe environnementale sur les engrais 
NP (taux croissant) fabriqués ou 
importés en Suède (45 fabricants 
recensés en 1997).

Subventions, dépenses de 
protection de l’environnement 
Versé au budget général 
depuis 1995

En 1992, la taxe avait un impact sur l’utilisation 
d’engrais commerciaux et donc sur les émissions 
d’azote. Effet principal : par le biais du financement 
de programmes d’actions visant à réduire 
l’utilisation intensive d’engrais.

Autriche
1986–1994

Taxe sur les engrais NPK (taux 
croissant) 20 à 30% de son prix

Primes aux exportations Baisse de l’utilisation d’engrais de 15% en 1986. 
Entre 1987 et 1994, l’application d’engrais azotés  
par ha a diminué de 0,8% par an (-0,5 kg N/ha/an).Pour N : 39%, puis 59% de son prix

Subventions, dépenses de 
protection de l’environnement

Pays-Bas
Depuis 1998

Pour N : environ 20% de son prix
Taxe sur l’excédent azoté (calculée 
à partir d’un bilan entrée-sortie de 
l’azote minéral et organique) pour les 
exploitations d’élevage (>2,5 UGB/ha)

Versée au budget général 
pour financer les mesures 
agro-environnementales

Baisse de la pollution comprise entre 15 et 75%. 
Pas d’effet négatif notable sur la compétitivité de 
l’agriculture néerlandaise.

Depuis 2001 Toutes les fermes y sont soumises.

Danemark En 1998

Accord administration-profession :
- �taxe générale sur les engrais azotés 

(0,61 euro/kg N)
- �taxe sur les excédents díazote  

(1,22 €/kg N en deçà de 30 kg/ha, 
2,44 €/kg au-delà)

N : azote ; P : phosphore ; K : potassium.

Figure 38 : récapitulatif des expériences européennes de taxe sur l’azote
Source : efficacité et limites d’une taxe sur les engrais azotés : éléments d’analyse à partir de seize pays européens, F. Bel, G.Drouet D’ aubigny, A.Lacroix et A. Mollard, La Documenta-
tion française, Économie et Prévision 2004/5 - n° 166. OCDE, 1994 - Van Zeijts, 1999 ; UNIFA 1999 ; Commission Eau-Agriculture, MATE-MAP, 1998/1999.
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l’approche multicritère indispensable. Il faudrait trouver 
un système incitatif assez fin, qui permette de sensibiliser 
les agriculteurs et d’améliorer réellement les pratiques 
et qui soit adapté au milieu agricole. 

�� Inciter le monde agricole à évoluer en jouant sur 
la demande

Les habitudes des consommateurs, leurs actes d’achat et 
les régimes alimentaires représentent un facteur capital 
pour mobiliser les filières et impacter les pratiques à 
l’échelle de l’exploitation. La consommation reste un 
paramètre important sur lequel il faut agir puisqu’il 
sera difficile de réduire les émissions agricoles sans 
modifier les habitudes alimentaires.

Sur le CH4 ?
Il faut distinguer les émissions entériques (émissions 
naturellement produites par les ruminants) et celles 
issues des déjections animales (gestion et stockage). La 
fiscalité serait ici indexée sur les têtes de bétails (unité 
gros bétail - UGB).
Les émissions de CH4 entérique ne peuvent pas être 
mesurées régulièrement et à un coût raisonnable. Une 
taxe (tout comme une autre politique publique) sera donc 
forcément fondée sur une approximation des émissions, 
principalement via la taille du cheptel. Or, les émissions 
par animal varient beaucoup selon l’espèce, l’alimenta-
tion, le mode d’élevage, etc. 
De plus, taxer les ruminants pourrait déplacer cer-
tains impacts (favoriser d‘autres élevages polluants, 
intensification, déplacement de production, etc.).

Taxer les émissions de CH4 dues aux déjections animales 
semble être une façon plus juste de réduire les émissions. 
En effet, le lien entre les émissions de CH4 des déjections 
et entre les différents critères que sont les types d’ani-
maux, les bâtiments d’élevage et le type de stockage 
semble moins discutable et plus facilement calculable. 

Dans un contexte où presque toutes les émissions de 
GES en France pourraient prochainement être soumises 
soit à la taxe carbone, soit au système européen de 
quotas échangeables de CO2, la question d’une fiscalité 
appliquée aux émissions agricoles se pose. Cependant, 
la forme de cette fiscalité doit encore faire l’objet 
d’analyses, de recherche et de débats pour prendre 
en compte les spécificités du secteur agricole, comme 
l’impossibilité d’estimer les émissions avec précision et 
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Avec 13,5% des émissions mondiales de gaz à effet 
de serre (GES), l’agriculture contribue de manière 

non négligeable aux changements climatiques. En 
France, les émissions agricoles représentent 21% des 
émissions nationales. Contrairement à la structure 
des émissions mondiales de GES agricoles qui fait du 
méthane le principale contributeur au réchauffement, 
en France le protoxyde d’azote (N2O) représente 51% 
des émissions, devant le méthane (CH4) 41% et le 
dioxyde de carbone 8% (CO2).

Pour éviter les impacts les plus dangereux des chan-
gements climatiques, il est nécessaire de diviser au 
moins par 2 les émissions mondiales de GES à l’hori-
zon 2050, ce qui implique une division au moins par 
4 dans les pays industrialisés. Tous les secteurs vont 
donc devoir être mobilisés, y compris l’agriculture. Si 
au niveau mondial les émissions de GES agricoles sont 
en augmentation, en France, comme dans la plupart 
des pays industrialisés, ces émissions ont diminué de 
8% entre 1990 et 2008 grâce à  la baisse de certaines 
productions (surtout bovine), la rationalisation de l’uti-
lisation des fertilisants et des actions de réduction des 
consommations d’énergie. 

Aujourd’hui, les politiques internationales, euro-
péennes et nationales de réduction d’émissions de 
GES ont encore d’importantes marges de manœuvre 
car elles se sont peu intéressées aux émissions agri-
coles. Cela s’explique notamment parce que le secteur 

agricole est complexe à appréhender (sources diffuses, 
enjeux sociaux économiques, incertitudes, difficulté de 
comptabilisation, etc.) alors que dans d’autres secteurs 
plus homogènes (industries par exemple), les actions 
sont plus simples à mettre en place et plus rapides en 
termes de résultats. Il semble également difficile dans 
de nombreux pays de demander aux agriculteurs de 
revoir brutalement leurs pratiques alors qu’ils ont beau-
coup investi pour s’adapter aux nouvelles conditions de 
production et de marché depuis 50 ans. Un important 
travail d’information, de sensibilisation et de recherche 
reste à mener avec eux. 

Faire de la recherche une priorité
Parce que les connaissances sur la quantification des 
émissions/absorptions de GES agricoles sont encore 
parcellaires, il est nécessaire de poursuivre, d’ampli-
fier et de mettre en cohérence les programmes de 
recherche. Ils doivent proposer aux politiques et au 
monde agricole des pratiques performantes en matière 
de GES tout en intégrant les autres paramètres envi-
ronnementaux, sociaux et économiques. Ce n’est qu’à 
cette condition que l’agriculture pourra réduire son 
impact sur le climat, voire être un contributeur net 
dans la lutte contre les changements climatiques en 
permettant de produire de l’énergie issue de la bio-
masse de façon durable et en stockant du carbone. 
En effet, l’atténuation des changements climatiques 
passe certes par une maîtrise des émissions de GES 

Conclusion
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agricole intensif en énergie et en intrants de synthèse 
pourra répondre aux besoins alimentaires mondiaux. 
Rien n’est moins sûr, notamment du fait des émissions 
indirectes.
Mettre en place des actions de réduction d’émissions 
de GES agricoles éparses et minimales sans replacer 
l’agriculture dans un contexte de mondialisation sera 
inefficace. Les actions pour une agriculture faiblement 
émettrice de GES doivent être entreprises au niveau 
local, tout en étant soutenues au niveau européen et dé-
battues au niveau mondial. L’ensemble des politiques 
agricoles doit être analysé pour que les changements 
climatiques s’imposent comme un élément structurant 
des grandes politiques publiques nationales et interna-
tionales qui orientent l’agriculture : Politique agricole 
commune, Organisation mondiale du commerce et 
protocole de Kyoto.  

Quoi qu’il en soit, la lutte contre le réchauffement de 
la planète vient s’intégrer au cahier des charges de 
l’agriculture du 21e siècle. Il faudra sans doute repenser 
en profondeur les modes de production pour répondre 
aux impératifs d’atténuation et d’adaptation aux chan-
gements climatiques, et avoir en parallèle une réflexion 
sur les modes de consommations.
L’objectif premier de l’agriculture étant de nourrir les 
hommes, la réflexion sur les modes de production ne 
pourra être dissociée d’un débat sur la consommation 
afin de gérer harmonieusement une transition envi-
ronnementale. 

mais aussi par le stockage du carbone dans les sols. 
Même si certaines pratiques semblent jouer en faveur 
de la séquestration, trop d’inconnues subsistent pour 
quantifier avec précision la capacité de stockage des 
pratiques et des systèmes agricoles. 
Parallèlement, il est nécessaire d’appliquer, évaluer et 
améliorer les instruments politiques et économiques 
qui permettent d’orienter l’agriculture vers des pratiques 
moins émettrices de GES et qui donnent des signaux 
clairs au monde agricole (information et sensibilisation, 
politiques et incitations fiscales, introduction du signal 
prix, normes, etc.). 

L’agriculture face aux enjeux globaux
Les changements climatiques s’imposent donc comme 
un nouveau défi à relever par l’agriculture, en termes 
d’atténuation mais aussi d’adaptation car il ne peut y 
avoir de durabilité agricole et alimentaire sans dura-
bilité environnementale. C’est pourquoi, pour nourrir 
une population mondiale grandissante, une vision glo-
bale des systèmes agricoles est nécessaire afin que 
les enjeux environnementaux (eau, sols, biodiversité, 
etc.) soient conjugués à l’objectif de réduction des 
émissions agricoles, tout en maintenant un niveau 
économique suffisant.

La démographie, le niveau de vie croissant de certains 
pays et le régime alimentaire exporté par les pays du 
Nord laissent parfois sous-entendre que seul un modèle 
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Annexe 1 : émissions de gaz à effet de serre  
en France et dans le secteur agricole en 2008
Source : Inventaire des émissions de polluants atmosphériques en France, Séries sectorielles et analyses étendues - Format SECTEN (2009) – CITEPA.

Contribution des différents secteurs  
aux émissions de CH4 en France en 2008

Contribution des secteurs aux émissions 
de N2O

Contribution des différents secteurs aux émissions de CO2 en France 
en 2008Contribution des GES au PRG  

en France en 2008

Le camembert central présente la responsabilité de différents GES dans les émissions totales de la France en 2008.
Les trois camemberts satellites détaillent la part de chaque secteur pour 3 gaz (N2O, CH4 et CO2). Le secteur de l’agriculture  
se trouve en vert sur ces camemberts.
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pour les émissions agricoles sur la responsabilité des différentes activités.
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dans les émissions globales de GES du secteur concerné.
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Annexe 2 : focus émissions de N2O en 2007* 
Source : émissions au format plan climat en France - Kyoto,  Inventaire CCNUCC décembre 2008 - CITEPA.

Évolution des émissions agricoles de N2O par source entre 1990 et 2007
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Annexe 3 : focus émissions de CH4 en 2007*

Source : émissions au format plan climat en France - Kyoto,  Inventaire CCNUCC décembre 2008 - CITEPA.

Évolution des émissions agricoles de CH4 par source entre 1990 et 2007
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*Seul le format CITEPA, au format plan climat en France - Kyoto permet d’avoir des données détaillées par gaz. Parce que les chiffres 2008  
ne sont pas encore disponible, ce sont les chiffres 2007 qui sont utilisés.

Annexe 4 : focus émissions de CO2 en 2007* (hors UTCF)
Source : émissions au format plan climat en France - Kyoto,  Inventaire CCNUCC décembre 2008 - CITEPA.

Émission de CO2 par secteur en France en 2007 Évolution des émissions de CO2 agricoles en France entre 1990 et 2007

34%  
Transport

21%  
Résidentiel tertiaire

2%  
Agriculture/ sylviculture

18%  
Transformation de l’énergie

24%  
Industries manufacturières

1%  
Traitement des déchets

1990 1995 2000 2005 2007
0

2

4

6

8

10

12

} 67





Glossaire

Biomasse : au sens large, c’est tout ce qui est, ou a été, vivant.

Changement d’affectation des sols : conversion d’une surface cultivée ou non pour une autre 
utilisation : prairies ou forêts converties en terres cultivables ou modifications de la culture déjà 
en place.

Convention cadre des Nations unies sur le changement climatique : adoptée en 1992, elle 
engage la communauté internationale à lutter contre les changements climatiques (inventaires 
nationaux d’émissions et programmes de lutte contre l’effet de serre). En complément, le protocole 
de Kyoto prévoit pour les pays industrialisés une réduction de 5% du total des émissions par 
rapport à 1990 en 2008-2012.

Énergie finale : énergie livrée au consommateur pour sa consommation finale.

Évapotranspiration : quantité d’eau issue à la fois de l’évaporation de l’eau des sols et de la 
transpiration des plantes (exprimée en mm).

Facteur d'émission : coefficient normalisé qui permet de calculer les flux d'émissions de GES.

Fumier : excréments d'animaux additionnés de pailles.

Humus : premiers centimètres du sol qui stockent du carbone, de l’eau et des substrances 
nutritives. Il constitue un biotope pour des micro-organismes et protège contre l’érosion.

Légumineuse : les légumineuses fourragères (trèfle, luzerne...) et celles cultivées pour leurs 
graines (lentilles, pois, fèves, haricots, soja…) sont des végétaux capables, via des bactéries 
symbiotiques contenues dans les racines, de convertir l’azote atmosphérique en azote minéral 
(utilisable par les plantes).

Lisier : mélange de déjections d'animaux d'élevage (urines, excréments) et d'eau dans lequel 
domine l'élément liquide.

Matière organique : matière carbonée, souvent biodégradable, produite par des êtres vivants 
(végétaux, animaux, ou micro-organismes). Elle peut contenir aussi les éléments hydrogène, 
oxygène, azote, phosphore, soufre, fer...

Matière minérale : Matière provenant de la décomposition de la roche et des matières organiques 
ou des apports par l'homme. Il s'agit d'acides, de bases et de sels en partie ou en totalité 
dissociés en ions.

Organisme autotrophe : organisme capable de synthétiser lui-même les matières organiques qui 
le composent à partir d'éléments minéraux, grâce à la photosynthèse (végétaux chlorophylliens 
(verts), algues et phytoplanctons) ou à la chimiosynthèse(bactéries sulfureuses).

Organisme hétérotrophe : organisme incapable de synthétiser lui-même la matière organique 
qui le compose et qui doit donc la prélever dans son milieu (animaux et champignons) en se 
nourrissant de constituants d’origine animale ou végétale.

Photosynthèse : processus bioénergétique qui permet aux végétaux, grâce à l'énergie solaire, 
de synthétiser de la matière organique à partir du dioxyde de carbone de l'air, d'eau et de sels 
minéraux. Ils rejettent de l'oxygène. Les végétaux sont donc dits « autotrophes » en carbone.

Puits de carbone : système (forêts, océans, etc.) qui absorbe naturellement une partie du CO2 
émis dans l’atmosphère et stocke ce carbone sur du plus ou moins long terme.

Protozoaire : Organismes unicellulaires constituant la moitié de la biomasse microbienne du 
rumen et qui jouent un rôle essentiel dans la digestion des aliments des ruminants.

Stabulation : bâtiment dans lequel les animaux d’élevage sont maintenus.

Sources pour les émissions de GES 

France 
CITEPA (Inventaire de la France auprès de l’UNFCCC) : 
www.citepa.org

Europe 
Eurostat (Inventaire de l’UE auprès de l’UNFCCC) : 
ec.europa.eu/eurostat

Monde 
CAIT WRI : http://cait.wri.org

Sources pour les données sur l’agriculture

France 
Agreste : agreste.agriculture.gouv.fr/
FAO : www.fao.org
Eurostat : ec.europa.eu/eurostat

Europe 
FAO : www.fao.org
Eurostat : ec.europa.eu/eurostat

Monde 
FAO : www.fao.org

Acronymes

AB : Agriculture biologique
CAS : Changement d’affectation des sols
CCNUCC : Convention cadre des Nations unies 
sur le changement climatique
CIPAN : Cultures intermédiaires pièges à nitrates
CITEPA : Centre interprofessionnel technique 
d’études sur la pollution atmosphérique
CUMA : Coopérative d’utilisation de matériel 
agricole
GES : Gaz à effet de serre
GIEC : Groupe d’experts intergouvernemental sur 
l’évolution du climat
Gt : Gigatonnes
GteqCO2 : Gigatonnes équivalent CO2
INRA : Institut national de la recherche 
agronomique
LULUCF : Land use, land use change and forestry
MDP : Mécanisme pour un développement 
propre
MO : Matière organique
Mtep : Millions de tonnes équivalent pétrole
MteqCO2 : Millions de tonnes équivalent CO2
ONERC : Observatoire national des effets du réchauf-
fement climatique
PAC : Politique agricole commune
PRG : Pouvoir de réchauffement global
SAU : Surface agricole utile
UE : Union européenne
UGB : Unité gros bétail
UTCF : Utilisation des terres, leur changement 
et la forêt
VL : Vache laitière
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Pour un monde viable et solidaire

Modifier les comportements individuels et col-
lectifs pour préserver notre planète, telle est la 
vocation, depuis plus de 20 ans, de la Fondation 
Nicolas Hulot pour la Nature et l’Homme. Créée 
en 1990 et reconnue d’utilité publique en 1996, 
la Fondation est dédiée à l’écologie, apolitique 
et non-confessionnelle. Toutes ses actions sont 
guidées par la volonté de créer de la convergence 
avec l’ensemble des parties prenantes de la société, 
jusqu’aux acteurs politiques et économiques. 

Un nouveau chapitre de l’histoire de notre évo-
lution est à écrire. Pour apporter sa contribution, 
la Fondation a lancé en juin 2009 ÉVOLUTION : 
CHAPITRE 2. Plus qu’une campagne, il s’agit d’une 
nouvelle dynamique qui oriente désormais l’ensemble 
de sa démarche. Être force de propositions, susciter 
la prise de conscience, mobiliser le plus grand 
nombre, exercer un lobbying d’intérêt général, 
soutenir et démultiplier des projets exemplaires... 
tels sont les moyens que la Fondation souhaite 
mettre en œuvre pour poursuivre son action. 

La Fondation Nicolas Hulot développe ses missions  
notamment grâce au soutien du mécénat d’entreprises, 
avec ses partenaires fondateurs (Alstom, EDF, L’Oréal & 
TF1), ses partenaires thématiques Climat (Banque Populaire, 
Duracell, First Solar, Megaman, Valorplast) et Alimentation 
responsable (d’aucy et Lesieur) et le Collège PME.

Fondation Nicolas Hulot  
pour la Nature et l’Homme
6, rue de l’Est - 92100 Boulogne-Billancourt
www.fondation-nicolas-hulot.org

Réseau Action Climat-France

Le Réseau Action Climat-France (RAC-F) est une 
association spécialisée sur le thème des change-
ments climatiques, qui regroupe 17 organisations 
nationales* de défense de l’environnement, d’usagers 
des transports et d’alternatives énergétiques. 
Le RAC-F permet un partage des compétences et 
des connaissances et a pour objectif de coordon-
ner des actions menées avec ses membres (suivi 
des engagements de l’État dans la lutte contre les 
changements climatiques, propositions de politiques 
publiques cohérentes, information et sensibilisation).
Le RAC-F est agréé « Association de protection de 
l’environnement » et « Jeunesse et éducation popu-
laire ». Il est le représentant français du Climate Action 
Network, réseau mondial de plus de 450 associations.
Le RAC-F participe également, en tant qu’obser-
vateur, aux négociations internationales 
dans le cadre du protocole de Kyoto.

*Agir pour l’environnement, Alofa Tuvalu, Les Amis  
de la Terre, le Centre national d’information indépendante 
sur les déchets, le Comité de liaison des énergies renouve-
lables, la Fédération nationale des associations d’usagers  
des transports, la Fédération des associations de cyclistes,  
Greenpeace, le Groupe de recherche et d’échanges 
technologiques, Helio International, HESPUL, la Ligue 
de protection des oiseaux, Oxfam-France, Solar Géné-
ration, le Réseau sortir du nucléaire, le WWF, Dossiers 
et Débats pour le Développement Durable.

RAC-F
2b, rue Jules Ferry – 93100 Montreuil
01 48 58 83 92 – infos@rac-f.org
www.rac-f.org
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